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Ch 1 - Les indicateurs économiques et sociaux du secteur de l’immobilier	

1- Indicateurs macro-économiques	

q  Il n’existe pas actuellement au Maroc de statistiques macroéconomiques relatives à l’industrie de l’immobilier, dont le poids dans 
l’économie nationale est généralement mesuré à travers les indicateurs du secteur du bâtiment et travaux publics (BTP).	

q  Des indicateurs complémentaires permettent  de mieux apprécier  l’activité du secteur immobilier,  notamment la production de 
logements et la consommation de ciment.	

	


	
 	
 	
	

1.1- Le secteur BTP	


1.1.1- La valeur ajoutée du secteur BTP	

q  Le secteur BTP représente 5% environ du PIB global (contre 
6,5% à 7,5% durant la première moitié de la décennie 1980).  
Le secteur BTP s’est caractérisé par une période de croissance 
soutenue de  1997 à  2001 (+6,5% par  an  en moyenne);  cette 
période  correspondant  au  rythme  de  croisière  du  programme 
national  des  200  000  logements  lancé  en  1994.  Après  une 
stagnation  enregistrée  en  2002,  le  secteur  BTP  connaît  à 
nouveau  une  relance  en  2003  et  2004  suite  aux  efforts 
budgétaires  et  fiscaux  engagés  par  les  pouvoirs  publics  en 
matière de logement social et de lutte contre l’habitat insalubre.	


Evolution de la valeur ajoutée du secteur BTP	

 (en prix courants et en millions de dirhams)	


Source : Direction de la Statistique, Annuaires statistiques	


Année PIB total PIB du Variation (%) PIB BTP
secteur BTP PIB total

1995 281 702 12 434 4,4
1996 319 340 13 449 +8,2 4,2

1997 318 342 14 764 +9,8 4,6
1998 344 005 15 472 +4,8 4,5
1999 345 594 16 348 +5,7 4,7
2000 354 207 18 300 +11,9 5,2
2001 383 184 19 372 +5,9 5,1
2002 397 782 19 314 -0,3 4,9
2003 419 485 20 724 +7,3 4,9
2004 443 673 22 299 +7,6 5,0

(%)

1ère Partie - Le secteur de l’immobilier au Maroc	
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1.1.2- La FBCF du secteur BTP	

q   Le  montant  des  investissements  dans  le  BTP  atteint                
47 milliards de dirhams en 2004, soit une augmentation de 7% 
par rapport à 2003. La branche bâtiment et la branche travaux 
publics évoluent au même rythme, mais la première représente 
près du double du volume de la seconde.	

q  Les investissements du secteur BTP évoluent à un rythme 
contrasté  :  +6,6% en rythme annuel  moyen de 1997 à  2000, 
+4,1% en 2001, +2,1% en 2002 puis +5,9% et +7% en 2003 et 
2004 respectivement.	

q  Le secteur BTP est le premier contributeur de l’économie 
nationale  en termes d’investissements:  sa  part  dans la  FBCF 
totale représente près de la moitié (48,1% en 2001 et 43,1% en 
2004 ), contre plus de 60% au début des années 1980 (62,3% en 
1981) pour une enveloppe de l’ordre de 10 à 11 milliards de 
dirhams.	


1.1.3- L’emploi dans le secteur BTP	


q  Le secteur BTP emploie plus de 662 000 personnes en 2004, 
soit  6,7% de la  population active occupée âgée de 15 ans et 
plus, dont 9,5% en zones urbaines et 4,2% en milieu rural.	


q  La contribution du secteur BTP à la création nette d’emplois 
est faible : à peine 4% des 219 000 postes créés en 2004 par 
l’économie nationale contre plus de 19% en 2002 ! Cette chute 
s’explique en grande partie par le phénomène de l’informel.	


Evolution de la FBCF du secteur BTP	

(en prix courants et en millions de dirhams)	


Source : Direction de la Statistique, Annuaires statistiques	


Année 2000 Année 2001 Année 2002 Année 2003 Année 2004

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

BTP 551 6,2 600 6,7 642 7,0 653 6,8 662 6,7

Autres branches 8 340 93,8 8 355 93,3 8 534 93,0 8 950 93,2 9 160 93,3

Total 8 891 100,0 8 955 100,0 9 176 100,0 9 603 100,0 9 822 100,0

Evolution de l’emploi selon les branches d’activité économique 	

(en milliers)	


Source : Direction de la Statistique, Activité Emploi et Chômage-Années 200-2004	


Année Total FBCF BTP Bâtiment BTP
Bâtiment Travaux Publics Total Total FBCF Total FBCF

1995 60 387 15 601 11 123 26 724 25,8 44,3
1996 61 941 17 287 11 590 28 877 27,9 46,6
1997 65 786 19 342 11 899 31 241 29,4 47,5
1998 75 740 20 873 11 915 32 788 27,6 43,3
1999 81 896 22 206 12 583 34 789 27,1 42,5
2000 85 422 23 456 15 559 39 015 27,5 45,7
2001 85 375 24 469 16 861 41 330 28,7 48,4
2002 91 142 24 971 16 550 41 521 27,4 45,6
2003 100 498 28 792 15 171 43 963 28,6 43,7
2004 109 083 30 807 16 229 47 036 28,2 43,1

(%)(%)
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q  L’activité du secteur BTP se caractérise par une certaine 
cyclicité : on observe une intense activité au cours du 3ème 
trimestre  de chaque année, notamment en milieu urbain.      
Durant le 3ème trimestre de la période 2000-2004, la 
proportion de la population active occupée dans le secteur 
BTP varie entre 9,5% et 10,5%.                                                
Les créations nettes d’emplois du 3ème trimestre 2003 
comparées au même trimestre  de 2002, s’élevaient en 
milieu urbain à 125 000 postes dont 31 330 dans le secteur 
BTP, soit plus de 25% du total.	


q  En termes de qualification des effectifs, le secteur BTP affiche un taux d’encadrement parmi les plus bas de l’économie nationale et 
fait largement appel à une main d’œuvre non ou peu qualifiée.                                                                                                                           
Selon une enquête sur l’emploi réalisée par la Direction de la Statistique durant le 3ème trimestre 2004, les secteurs Agriculture et BTP 
présentent le taux d’encadrement le plus faible de l’économie nationale : à peine 3,0% et 5,3% respectivement de la population urbaine 
active âgée de 15 ans et plus employée dans ces deux secteurs, bénéficient d’un niveau de formation supérieure. De même, 79,8% et 
68,5% respectivement sont sans diplôme.	


q  En matière de cotisations sociales, le secteur BTP se place en deuxième rang des masses salariales déclarées à la CNSS avec une quote-
part de 11,5%, malgré l’importance de l’informel dans ce secteur (estimé à près de 90%).	


	


	

	


1.1.4- Les recettes fiscales du secteur BTP 	

q   Une  étude  sur  les  aspects  financiers  et  fiscaux  du 
financement du logement au Maroc réalisée en 1999 pour le 
compte du Secrétariat d’Etat à l’habitat, a permis d’estimer 
les  recettes  fiscales  générées  par  le  secteur  immobilier  à       
6,5 milliards de dirhams en 1997.	

q   Cette  enveloppe  de  recettes  fiscales  représente 
pratiquement 10% des recettes fiscales de l’Etat, alors que le 
secteur ne pèse que 5% du PIB.	

	


Secteur d'activité 2000 2001 2002 2003 2004

Agriculture, forêt et pêche 6,4 5,2 5,9 6,1 5,4

Industrie et artisanat 22,1 21,9 23,0 22,4 23,0

BTP 9,5 9,7 10,1 10,5 10,3

Commerce 21,7 22,1 21,0 21,1 21,5

Transport et communication 5,9 5,9 5,9 6,4 6,3

Administration publique 18,2 18,1 17,7 16,4 16,5

Autres services 16,2 17,1 16,4 17,1 17,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : Direction de la Statistique, Activité Emploi et Chômage-3ème trimestre (2000-2004)	


Structure de la population active occupée âgée de 15 ans et plus par secteur 
d’activité durant les 3èmes trimestres (%)	


927,0

347,6

1214,0
832,8350,1

472,0
391,0

949,5 556,3 405,6

Droits 
d’enregistrement	
 Patente	


Taxe 	

d’édilité	


IS	
Autres (*)	
IGR	
TVA	

TU	


TPI	

PSN	


(*) Autres impôts et taxes : Droits de timbre, taxes sur les terrains non bâtis, taxe sur les opérations de 
morcellement, taxes sur les opérations de lotissement, taxe sur les opérations de construction, …	


Recettes fiscales du secteur immobilier en 1997	

 (total : 6445,9 millions de dirhams)	
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1.1.5- Les crédits bancaires du secteur BTP	


q  Le secteur BTP utilise une enveloppe de 17.4 milliards de 
dirhams de crédits bancaires, soit 7% du total des concours 
des banques (247.3 milliards de dirhams).	


q  La part du BTP dans la répartition sectorielle des crédits 
bancaires est relativement stable depuis 2002.	


	


2002 2003 2004
En millions de dirhams Montants Montants Variations 

en %
En % 

du total
Montants Variations 

en %
En % 

du total
Secteur primaire 18 576 20 816 +12,1 9,0 20 259 -2,7 8,2
Agriculture 15 923 17 631 +10,7 7,6 17 799 +1,0 7,2
Pêche 2 653 3 185 +20,1 1,4 2 460 -22,8 1,0
Secteur secondaire 56 699 64 838 +14,4 28,0 66 341 +2,3 26,8
Industries extractives 2 590 3 391 +30,9 1,5 2 473 -27,1 1,0
Energie et eau 3 068 4 607 +50,2 2,0 5 249 +13,9 2,1
Industries manufacturières 34 769 40 826 +17,4 17,6 41 212 +0,9 16,7
Bâtiment et travaux publics 16 272 16 014 -1,6 6,9 17 407 +8,7 7,0
Secteur tertiaire 139 009 145 616 +4,8 63,0 160 690 +10,4 65,0
Hôtellerie 9 705 11 103 +14,4 4,8 9 163 -17,5 3,7
Transport et communications 6 649 7 382 +11,0 3,2 8 088 +9,6 3,3
Commerce 17 098 19 100 +11,7 8,3 19 051 -0,3 7,7
Activités financières 19 344 19 275 -0,4 8,3 26 406 +37,0 10,7
Ménages 50 820 57 490 +13,1 24,9 68 316 +18,8 27,6
Autres services 35 393 31 266 -11,7 13,5 29 666 -5,1 12,0
Total des crédits des banques 214 284 231 270 +8,0 100,0 247 290 +6,9 100,0

1.2- La production de logements	


1.2.1- Statistiques de production	


q  La production de logements  en milieu urbain,  estimée     
à  travers  les  statistiques  des  autorisations  de  construire 
délivrées par les municipalités, varie depuis plusieurs années 
entre  80  000  et  90  000  logements  par  an.                                                                                
Une exception à cette statistique : l’année 1996 qui a connu 
le lancement du projet Sala Al Jadida (20 000 logements).	


	


Evolution des autorisations de construire et des logements autorisés	


Répartition des crédits bancaires par secteur d’activité	


1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 (*)
Nombre d'autorisations de construire 39 160 39 626 40 172 39 242 38 119 37 946 41 129 47 378 47 483
Nombre de logements autorisés 104 787 82 681 87 262 79 943 81 670 83 161 89 141 107 910 100 734
Valeur prévue en millions de dirhams 14 700 13 965 14 782 13 929 15 803 16 288 18 295 24 832 18 690
(*) données provisoires	


Source : Bank Al Maghrib, Rapport d’activité 2004	


Source : Direction de la Statistique	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


7	


q  La production annuelle de logements atteint en 2003 (près de 108 000 unités) un volume deux fois supérieur à celui enregistré 
une décennie auparavant.	


q  La structure régionale de l’offre de logements en milieu urbain révèle la prépondérance de la région du Grand Casablanca qui 
accapare plus de 18% du total des logements autorisés, suivie de la région de Tanger-Tétouan (10,8%) et de la région de Rabat-Salé 
(9,5%). Sur un total de 16 régions, 6 représentent près des 2/3 des constructions autorisées au Royaume.	


Source : Direction de la Statistique	


19536

41652

11643

8174
8199

8408

10298

Autres régions	


Grand 
Casablanca	


Tanger-Tétouan	


Rabat-Salé-
Zemmour-        

Zaër	

Chaouia-

Ouardigha	

Souss-
Massa-
Daraâ	


Fés-           
Boulmane	


Répartition régionale des logements autorisés (107910 unités en 2003)	


62611	

51199	
 53195	


51377	

57288	


66145	


104787	


82681	

87262	


79943	

81670	
 83161	


89141	


107910	


Logements	


Années	

1990	
 2003	
2002	
2001	
2000	
1999	
1998	
1997	
1996	
1995	
1994	
1993	
1992	
1991	


Evolution du nombre de logements autorisés sur la période 1990-2004	


	


100 734	


2004	


Source : Direction de la Statistique	
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1.2.2- Intervention de l’Etat	


q  Depuis le début de la décennie 1970, l’Etat a joué un rôle important en matière de production de logements et de lotissements. 
Jusqu’au milieu des années 1990, l’intervention de l’Etat s’opérait directement par le biais des délégations préfectorales et 
provinciales du ministère de l’Habitat et indirectement par le biais des organismes sous tutelle de ce ministère.                               
Depuis une dizaine d’années, les délégations de l’Habitat ont été désengagées de leur statut d’opérateurs directs dans la 
promotion immobilière, pour se consacrer aux activités d’encadrement, d’étude et de suivi du secteur.	


q  L’Etat contrôle 10 organismes spécialisés dans la viabilisation de terrains dont une forte proportion est destinée à l’habitat 
économique et à la résorption de l’habitat insalubre (bidonvilles et quartiers non réglementaires).                                                        
Ces 10 organismes sont regroupés au sein de la holding Al Omrane; elle même étant constituée des 7 ERAC, de l’ANHI, SNEC et 
Attacharouk.	


q  A fin 2003, ces organismes publics employaient 1450 personnes dont 42% de cadres, 41% de techniciens et 17% d’agents de 
service.                                                                                                                                                                                                  
Ces organismes ont contribué depuis leur création à la production d’un parc d’environ 1,2 million de logements en milieu urbain.                               
Leurs réalisations récentes portent sur :	


S  437 816 lots d’habitat de diverses typologies (lots de relogement des ménages des bidonvilles, lots d’habitat 
économique, lots d’habitat promotionnel, restructuration des quartiers d’habitat non réglementaire)	

S  94 541 logements en immeubles (logements sociaux, logements de moyen standing)	

S  17 596 unités de commerce (lots d’activité, centres commerciaux, …).	


L’enveloppe globale des dépenses d’investissement cumulées de ces organismes sous contrôle de l’Etat s’élève à 38 milliards de 
dirhams à fin 2003, dont 29 milliards réalisés durant la période 1999-2003 avec une moyenne annuelle de 2,4 milliards.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


9	


1.3-  Les ventes de ciment	

q  Depuis le début de la décennie 2000, les ventes de ciment 
évoluent à un rythme relativement soutenu : +7% en rythme 
annuel moyen.                                                                         
L’activité des cimenteries a enregistré une consommation de  
9,8 millions de tonnes en 2004, en hausse de 5,6% par rapport à 
2003 (9,3 millions de tonnes).	

A fin août 2005, les ventes de ciment ont affiché une hausse de 
5.4% en comparaison avec le tonnage commercialisé à la même 
période en 2004, pour s’établir à 6,8 millions de tonnes.	

q  La ventilation du marché du ciment par débouché place en 
tête le secteur du logement qui absorbe les 3/4 du marché, suivi 
des travaux publics (12%), du béton prêt à l’emploi (10%) et du 
bâtiment non résidentiel (3%). 	

q  Au niveau régional, la région du Grand Casablanca arrive en 
tête des ventes de ciment en 2003 avec une part de 16,3%, 
suivie des régions Souss-Massa-Draâ et Tanger-Tétouan avec 
plus de 10% pour chacune, puis des régions de l’Oriental, 
Marrakech-Tensift-Al Haouz et Rabat-Salé-Zemmour-Zaër avec 
plus de 8% chacune. La part de marché des autres régions varie 
entre 1,5% et 6,7%.	

q  Le ratio de consommation de ciment par habitant est de       
330 kg/habitant en 2004, soit à peine 56% de la moyenne 
tunisienne (586 kg/habitant) ou 31% du ratio moyen portugais 
(1080 kg/habitant).                                                                       
La faiblesse de ce ratio dénote du potentiel de croissance du 
secteur cimentier au Maroc.	


7184 7153 7234 7479
8058

8486
9277

9797

Ventes	


Années	
2004	
1997	
 1998	
 1999	
 2000	
 2001	
 2002	
 2003	


-0.43%	


+1.13%	

+3.4%	
 +7.75%	
 +5.31%	


+9.32%	


+5.61%	


Evolution des ventes de ciment (en milliers de tonnes)	


Source : Direction de la Statistique	
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q  Le Maroc connaît depuis un demi-siècle une croissance urbaine 
accélérée et une extension rapide des villes, conséquences directes d’un 
exode rural massif et d’une croissance démographique forte.                   
La population du Maroc est passée de 15,4 millions d’habitants en 
1971 à 29,9 millions en 2004. La part de la population urbaine croît de 
35% à 55,1% sur cette période et devrait représenter 60% en 2005 et 
près des deux tiers en 2010.                                                                                                
Cette croissance vertigineuse explique la multiplication du nombre de 
villes et de centres urbains, passés de 128 en 1960 à près de 500 
actuellement.	


q  Certaines villes du Royaume ont atteint un taux annuel de croissance 
de leur population de 7,5%  et ont vu leur nombre d’habitants doubler 
en moins de 10 ans.	


q  On estime à environ 250 000 le nombre de personnes qui quittent 
annuellement leur campagne d’origine pour s’installer dans les villes, 
notamment dans les espaces périurbains où prolifère un habitat non 
réglementaire, anarchique et insalubre, en manque d’équipements 
collectifs et socio-éducatifs.                                                                                  
Conséquences de ce phénomène : de graves déséquilibres affectent le 
tissu urbain, la qualité de vie des populations, la sécurité d’occupation 
résidentielle et humaine.	


	


Année Population urbaine
(en millions d'habitants)

1960 3.4
1971 5.4
1982 8.7
1994 13.4
2004 17.8
2010 20.4
2020 25.5
2030 29.0
2050 33.0

Population urbaine	

(évolution et projections 1960-2050)	


Source : ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme, Campagnes 
nationales sur la sécurité d’occupation résidentielle et sur la 
gouvernance locale, septembre 2004 	


2-  Indicateurs sociaux	

2.1- Taux d’urbanisation rapide et développement anarchique des villes	
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2.2- Une offre en inadéquation avec la demande en matière de logement	


q  Pour une demande de l’ordre de 125 000 nouveaux ménages qui se forment annuellement (ramenée à 115 000 en raison du 
phénomène de cohabitation), la production réglementaire de logements à usage d’habitation n’est que de 80 000 unités par an 
abritant 85 000 ménages.                                                                                                                                                                  
L’habitat non réglementaire à usage d’habitation (habitat anarchique, bidonvilles, habitat insalubre, …) abrite annuellement près de 
40 000 ménages.	


q  Le parc disponible (4,02 millions de logements en 2000) est occupé à titre de résidence principale à hauteur de 75%; le reliquat 
étant réparti entre les logements vacants (12%), les logements professionnels (10%) et les résidences secondaires (3%).	

	

2.3- Des distorsions dans la production réglementaire de logements	


q  Plus de la moitié des ménages urbains affichent des dépenses de consommation inférieures à 3 500 dhs/mois. Un ménage dont le 
revenu mensuel est de 3 500 dhs doit consacrer la totalité de son revenu pendant 5 années pour pouvoir acquérir un logement dont la 
valeur est de 200 000 dhs !	


q  Un logement réglementaire n’est pas accessible pour les ménages dont le revenu est inférieur à 1,5 fois le SMIG, lesquels 
représentent 30% du total des ménages.	


	
2.4- Un déficit croissant en logements	


q  Le déficit en logements, évalué à 1 240 000 unités en 2002, 
concerne particulièrement quelque 270 000 résidents dans les 
bidonvilles  et  540  000  ménages  habitant  les  quartiers  non 
réglementaires sous équipés. La cohabitation et la promiscuité 
concernent  240  000  ménages  et  près  de  190  000  ménages 
habitent  des  logements  délabrés  et  menaçant  ruine  ou 
insalubres dispersés.	


	


Bidonvilles 270 000

Habitat insalubre dispersé 100 000

Habitat délabré et menaçant ruine 90 000

Phénomène de cohabitation 240 000

Total du déficit en logements 700 000
Déficit équipements (groupements 540 000
d'habitat non réglementaires)

Total du déficit 1 240 000

Composantes du déficit en logements et équipements accumulé à fin 2002	


Source : ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme	
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q  Pour résorber le déficit en logements accumulé, estimé 
en milieu urbain à 700 000 logements, et dans l’hypothèse 
d’une  résorption  sur  15  ans,  il  faudrait  mobiliser 
annuellement  les  terrains  nécessaires  à  près  de  45  000 
logements soit près de      450 hectares par an (à raison de 
100  logements/ha),  auxquels  il  convient  d’ajouter  les 
besoins pour résorber le déficit  en zones d’activité et  en 
équipements.	


	


Années 1992 1997 2002 2007
Origine des besoins

Déficit 1992 734 829 734 829 734 829 734 829

Besoins dus à la croissance urbaine 566 000 1 174 000 1 842 000

Besoins dus au renouvellement du parc 31 500 70 903 119 075

Total 734 829 1 332 329 1 979 732 2 695 904

Projection des besoins en logements à l’horizon 2007	


  Source : CERED	


q  Une enquête logement réalisée en 2000 par le ministère 
de  l’Habitat  et  de  l’Urbanisme  permet  d’établir  la 
répartition régionale du déficit en logements et de constater 
une forte disparité entre les régions. Les régions de Rabat-
Salé-Zemmour-Zaër  (23,0%),  du  Grand  Casablanca 
(22,2%) et de Meknes-Tafilalet (11,5%) représentent à elles 
seules près de 57% de ce déficit.	


	


148437

39849

146713

43224

43858

73608

141759

Autres régions

Rabat-Salé-
Zemmour-Zaër

Grand Casablanca

Meknes-        
Tafilalet

El Gharb            
Ghrarda                   
Bni Hssen

Marrakech-         
Tensift-                      
Al Haouz

Souss-                  
Massa-                      
Draâ    

Répartition régionale du déficit en logements en 2000 	

(637448 unités)	


Source : ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme, Enquête 
logement, 2000	
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Ch 2 -Les contraintes du secteur de l’immobilier 	


q  Une analyse de la réalité du secteur immobilier permet de mettre en évidence un ensemble de problématiques liées à :	

S  La mobilisation de supports fonciers et de moyens financiers	

S  L’exposition à des difficultés et incohérences réglementaires	

S  L’implications des communes	

S  La coordination entre les acteurs	

S  L’encadrement technique et social des projets	


q  L’ensemble de ces problématiques peuvent être résumées en quatre catégories de contraintes : foncières, réglementaires, 
financières et celles liées aux dysfonctionnements opérationnels.	

	

1- Contraintes foncières	


q  Accroissement vertigineux du prix du foncier urbain et course à la spéculation immobilière	


q  Attitude de rétention des terrains par les propriétaires à l’intérieur des zones ouvertes à l’urbanisation, en raison de motifs de 
spéculation mais aussi en raison de manque de moyens financiers nécessaires à leur mise en valeur	


q  Grave problème de disponibilité de terrains constructibles à des prix accessibles aux ménages à faible revenu	


q  Epuisement des réserves foncières publiques dans les périmètres urbains	


q  Développement des filières irrégulières de production, d’occupation et de gestion des terrains pour l’habitat	


q  Opacité  des transactions immobilières,  importance de l’informel et  faible information sur  le  fonctionnement du marché 
foncier, sur l’offre de terrains, sur la formation des prix, …	


q  Inexistence d’une structure opérationnelle chargée de la valorisation et de la promotion foncière.	
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2- Contraintes réglementaires	


q  Existence de deux régimes fonciers (immeubles immatriculés et immeubles non immatriculés/moulkia) et de plusieurs statuts 
fonciers (melk ou propriété privée, terres collectives, terres « guiches », biens habous, propriétés domaniales).                                  
Ce phénomène de diversité des régimes et statuts juridiques du foncier contribue à la rareté des terrrains pour les privés et gène 
considérablement la fluidité du marché foncier.                                                                                                                           
L’Agence Foncière Nationale a recensé en 1996 près de 629 654 hectares relevant des statuts terres collectives, terres « guiches », 
terres « habous » et terres relevant du domaine forestier, localisés à l’intérieur des périmètres urbains, dans les zones périphériques 
ou en milieu rural. Seule une faible partie de cette superficie est localisée à la périphérie immédiate des villes soit environ 80 500 
hectares.                                                                                                                                                                                                 
Ces terres revêtent un caractère d’inaliénabilité à des degrés divers. Leur vente nécessite des procédures longues et complexes. 
Même certains terrains appartenant au domaine privé de l’Etat, posent malgré tout problème au niveau de leur mobilisation. La 
procédure de cession est très longue et nécessite chaque fois un décret pour la vente du terrain, ce qui peut demander parfois plus de 
cinq ans.	


q  Morcellement  excessif  des  terrains  à  la  périphérie  des  villes(micro-parcelles  de  40  à  100  m2)  et  résistance  de  certains 
propriétaires publics et privés à tout changement d’affectation de leur terrain.	


q  Lenteur de la procédure d’immatriculation du foncier.	


q  Absence de critères clairs permettant la modification des documents d’urbanisme.	


q  Lenteur dans la production des documents d’urbanisme et complexité des procédures.	


q  Complexité des conditions de délivrance des autorisations de construire et de lotir.	


q  Complexité et rigidité des plans d’aménagement urbains ne favorisant pas l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones et ne 
s’adaptant pas aux objectifs de développement de l’habitat social et de lutte contre l’habitat insalubre.	


q  Multiplicité des intervenants dans le domaine de l’urbanisme et faible coordination entre les différents acteurs.	


q  Inadéquation des statuts des agences urbaines et faiblesse de la couverture territoriale.	
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3- Contraintes financières	

q  Décalage important entre les possibilités financières du secteur 
public  et  des  institutions  locales  et  les  fonds  nécessaires  à  la 
fourniture des infrastructures, des logements et des services.	

q  Faible utilisation du financement formel (11% seulement des 
ménages ont recours à l’endettement bancaire pour accéder à la 
propriété)  et  prédominance  de  l’autofinancement,  de 
l’autoconstruction  et  du  recours  aux  réseaux  informels  de 
solidarité.	

q  Disparités importantes dans l’accès au financement bancaire : 
sur l’ensemble des ménages qui empruntent en vue d’acquérir un 
logement, la quasi totalité est constituée des ménages à revenu 
élevé (88.1%) et à peine 2.1% sont des ménages à faible revenu.	

q  Participation encore insuffisante des banques au financement 
du logement malgré la disponibilité d’excédents de liquidités.	

q  Faible exposition des banques au crédit immobilier.	

q  Absence de financement à long terme du logement (20 à 25 
ans maximum).	

q  Instruments de prêt relativement peu diversifiés (généralement 
crédit hypothécaire amortissable à taux fixe ou variable).	

q   Fixation de limites réglementaires à la concurrence bancaire 
sur les taux.	

q  Absence  de  système  national  incitatif  d’épargne  logement 
(aucune  incitation  fiscale,  ni  pour  les  salariés,  ni  pour  les 
employeurs).	

q  Absence de marché hypothécaire secondaire permettant  aux 
banques de transformer leurs ressources à court terme en actifs à 
long terme.	

q  Absence de mécanisme d’assurance hypothécaire.	

q  Efficacité incertaine des mécanismes juridiques garantissant la 
réalisation d’un gage hypothécaire.	


Les banques ne peuvent 
supporter le risque de 
taux dans ce type de 
scénario. Il faudra 
développer des ressources 
longues :	

•Fonds de pension	

•Titrisation	

•Obligations à long terme	

•Obligations foncières	

•Garanties de l’Etat	

•Cautionnement mutuel	


Encours crédits du système bancaire (Mrd DH)	

Au 30/10/2005	


261,7	


56,2	


180*	


405**	


* Sur la base d’un déficit de 1,2 million de logements à 150 KDH l’unité.	

** Sur la base d’un déficit prévisionnel de 2,7 millions de logements à fin 2007 (tenant 
compte de la croissance urbaine et du renouvellement du parc)	


Plus de 3 fois	

l’encours actuel	


Plus de 7 fois	

l’encours actuel	


Crédits immobiliers	

Existant                      A financer	


Total Crédits	

à la clientèle	
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4- Autres contraintes et facteurs de dysfonctionnements	


q  Au niveau de l’équipement et de l’accès aux réseaux de base, difficultés liées :	

S Au coût des prestations effectuées par les régies (cahier des charges, coût des travaux, peines et soins, participation de 
premier établissement), jugé élevé par les opérateurs publics et privés.	

S Au coût d’accès à l’eau et à l’électricité, conjugué à l’absence d’un système adapté et généralisé de financement. 	


q  Faible contribution des collectivités locales à la prise en charge du secteur social malgré leur responsabilité directe dans les 
projets de développement urbain et de lutte contre l’habitat insalubre.	


q  Confusion  des  rôles  et  des  niveaux  de  responsabilité  des  autres  acteurs  (régies,  offices,  agences  urbaines,  inspections 
d’urbanisme,  divisions de l’urbanisme,  conseils  communaux,  …),  ce  qui  aboutit  à  des  conflits  de compétence et  parfois  à  la 
recherche d’objectifs contradictoires.	


q  Faible prise en compte des réalités socio-économiques et absence d’approche favorisant l’optimisation des ressources publiques :	

S  Planification privilégiant des choix technicistes et coûteux au détriment de solutions plus adaptées aux moyens et besoins 
des habitants.	

S  Etudes conclues sur la base de scénarios de tarification de l’assainissement hors de portée des capacités financières des 
habitants, en l’absence d’études de solvabilité réalistes.	

S  Au niveau législatif, absence de normes d’équipement applicables à l’habitat social.	
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Ch 3- La stratégie d’action de l’Etat	

1- Les subventions aux programmes d’habitat social et de lutte contre l’habitat insalubre	


q  Le secteur de 1'habitat social bénéficie de trois sortes de subventions étatiques: les subventions budgétaires, les subventions 
puisées de deux fonds spéciaux, le Fonds de solidarité habitat (FSH) et le Fonds national d'acquisition et d'équipement de terrains 
(FNAET), puis enfin les subventions du Fonds Hassan II pour le développement économique et social. 	


q  Les subventions budgétaires aux programmes d'habitat social et de lutte contre l'habitat social, à travers le budget d'investissement 
du Département de l'Habitat et de l'Urbanisme, constituent une contribution importante au financement de ces programmes. Elles 
représentent les 4/5 du budget d'investissement du département de l'Habitat. Au cours des trois dernières années, ces subventions ont 
atteint en moyenne 415 millions de DH par an (crédits de paiement).	

	

2-  Les aides publiques à l'accès au logement	

	

q  Le système des aides publiques directes au logement, en vigueur depuis près de 35 ans (1968-2003), était basé essentiellement sur 
le régime de ristourne d'intérêt. En 2000, ce régime a été renforcé par l'institution d'une avance sans intérêt de 25.000 DH au profit 
des fonctionnaires.	
	

q  La réforme des mécanismes d'aides publiques à l'habitat en 2003 a conduit à la suppression de ces deux mécanismes et leur 
remplacement par la création des fonds de garantie des crédits pour l'accession à la propriété consentis par les établissements de 
crédits aux salariés dont le revenu mensuel net est inférieur à 6.000 DH et aux personnes à revenus modestes et/ou irréguliers.	


q  Les ristournes d’intérêts	

	


S  Le décret royal du 17 décembre 1968 relatif au crédit foncier, crédit à la construction et crédit à l’hôtellerie a institué, à 
travers deux régimes (général et spécial), des bonifications de taux en faveur des catégories à faible pouvoir d’achat.	
	

S  Au cours de la décennie 1990, le montant moyen des ristournes débloquées a été de 200 millions de dirhams par an ; le 
maximum ayant été enregistré en 1993 avec 260 millions de dirhams. Après une baisse constatée en 1996, l'accroissement du 
montant des ristournes a connu, depuis, une tendance haussière continue pour enregistrer en 2002 un record de 407 millions 
de dirhams, soit une augmentation de 63% par rapport à 2001, qui est due en partie à des régularisations sur les exercices 
antérieurs.	
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q   L'avance de l’Etat de 25 000 DH	

	
	


S  Afin de remédier aux difficultés qu'éprouvent une grande partie de fonctionnaires pour constituer l'apport personnel ouvrant 
la voie à un crédit bancaire, l'Etat a mis à la disposition de tous ceux dont le salaire mensuel ne dépasse pas 3.600 DH, une 
avance initialement fixée à 20.000 DH par la loi de finances du 2ème semestre 2000, puis portée à 25.000 DH par celle de 
2001. Cette avance est remboursable sans intérêt à partir de la quatrième année de son déblocage.	


S  A fin 2003, près de 9.100 avances ont été octroyées pour un montant total de 227 millions de dirhams. La répartition de ces 
avances par ville montre une concentration dans 5 villes (Salé, Casablanca, Fès, Meknès et Témara) qui s'accaparent près des 
2/3 du montant des avances accordées. Par département ministériel, 64% des bénéficiaires relèvent de trois départements: 
l'Education Nationale, la Défense Nationale et la Sûreté nationale. Enfin, la répartition des bénéficiaires par tranche de salaire 
montre une forte prédominance des tranches supérieures (2.000 à 3.600 DH) des catégories éligibles, alors que la catégorie des 
moins de 2.000 DH ne représente que 8% des bénéficiaires.	
	


q  Les fonds de garantie	

	


S  Le FOGARIM, destiné aux ménages à revenus irréguliers et modestes, en vue d’acquérir ou de construire des logements 
sociaux. Le bénéficiaire ne doit être ni fonctionnaire, ni employé titularisé du secteur public, ni salarié d’une entreprise privée 
affiliée à la  CNSS. Il  doit  exercer une activité génératrice de revenus et  non propriétaire d’un logement dans la wilaya 
concernée. L’acquisition ou la construction doit être de moins de 200 000 DH et la mensualité ne doit pas excéder 1 500 DH. 
Le FOGARIM couvre à hauteur de 70% le remboursement du principal du prêt accordé par l’établissement de crédit, majoré 
des intérêts normaux et des intérêts de retard. Le risque relatif aux 30% restant est supporté par les banques dans le cadre de 
leur activité normale.	

S  Le FOGALOGE, destiné aux fonctionnaires et agents de l’Etat et employés du secteur public (pour les enseignants du 
secteur public, un fond de garantie spécifique est mis en place: le Fogalef). Il couvre le remboursement du principal accordé 
par l’établissement de crédit majoré des intérêts normaux et de retard et ce, à hauteur de 20% si la durée contractuelle du prêt 
est inférieure à 10 ans, 40% si la durée est comprise entre 11 et 20 ans et enfin 60% si la durée excède 20 ans. Les populations 
cibles sont celles non-propriétaires d’un logement dans la wilaya ou dans la province du lieu de travail. Le salaire annuel net 
d’impôt et des charges sociales doit être inférieur à 72 000 DH soit 6 000 DH par mois.	
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3- Les dérogations fiscales (dépenses fiscales)	

	

q  La charge fiscale pèse lourdement sur la trésorerie des entreprises de la promotion immobilière. En effet, pour la réalisation d'un 
projet immobilier, les charges fiscales s'accaparent, à elles seules, entre 20 à 25% du prix de revient.	

	

q  Dans le but de faire face au déficit en logement, d'améliorer les conditions d'habitation des populations et d'atténuer les coûts de 
production de l'habitat social, l'Etat a consenti pour ce secteur, en complément aux subventions budgétaires aux programmes de 
résorption de 1'habitat insalubre et aux aides financières aux ménages à revenu modeste, un éventail d'avantages fiscaux contribuant 
à faire baisser les coûts de production et partant d'élargir l'accès au logement des populations à faible et moyen revenus. Ces 
avantages peuvent être regroupés en deux catégories : les avantages fiscaux destinés aux ménages et ceux relatifs aux promoteurs 
immobiliers.	
	

q  Avantages fiscaux en faveur des ménages	


S  En matière d’impôt général sur le revenu	

•  Déductibilité, dans la limite de 10% du revenu global imposable, du montant des intérêts normaux afférents aux 
prêts  accordés  aux  contribuables  par  les  institutions  spécialisées  ou  les  établissements  de  crédit  en  vue  de 
l'acquisition ou de la construction de logements à usage d'habitation principale.	

•  Exonération temporaire de 3 ans des revenus provenant de la location des constructions nouvelles ou additions de 
construction.	

•  Abattement de 40% non imposable du montant du revenu foncier brut des immeubles loués.	

•  Exonération des profits fonciers sur:	


Ø  La cession d'un immeuble occupé à titre d'habitation principale pendant au moins dix ans au jour de la 
cession.	

Ø  La cession d'un immeuble occupé pendant au moins cinq ans et dont le prix ou la partie de vente ne 
dépasse pas 1 million de dirhams et d'une réduction de 50% pour la partie du prix excédant ce seuil.	

Ø La cession d'immeuble dont la valeur totale n'excède pas, pendant l'année, 60.000 dirhams.	

Ø  La première cession de locaux à usage exclusif d'habitation, dont la superficie couverte et  le prix de 
cession n'excèdent pas respectivement 100 m2 et 200.000 dirhams	
	


S  En matière d'impôt sur les sociétés	
	

•  Possibilité pour l'entreprise de constituer une provision pour logement de 3% du bénéfice fiscal avant impôt, en vue 
d'alimenter un fonds destiné à l'acquisition ou à la construction de logements affectés à l'habitation principale de ses 
salariés ou à l'octroi de prêts aux salariés pour la construction ou l'acquisition de tels logements.	
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S En matière de taxe sur la valeur ajoutée	


•  Εxonération des intérêts dus sur les opérations de crédit foncier et de crédit à la construction se rapportant aux 
logements économiques dont la superficie n'excède pas 150 m2 et la valeur de 500.000 dirhams.	

• Εxonération des opérations de construction de l'habitation personnelle dont la superficie couverte n'excède pas        
240 m2.	
	
	


S  En matière de taxe urbaine	

	


•   Exonération  totale  pendant  5  ans  des  constructions  nouvelles  et  des  additions  de  construction  à  usage 
d’habitation.	

•  Εxonération totale pour toute la durée de prêt consenti pour la construction, dans le cadre des dispositions régissant 
le CIH, des locaux d'habitation considérés comme logements économiques.	
	


S  En matière de droits d'enregistrement	


•  Exonération des opérations de crédit immobilier conclues avec les établissements de crédit ; sachant que, selon les 
dispositions de l’article 74 du Code de l’Enregistrement, les actes d’ouverture de crédit sont assujettis à un droit de 
0.50% liquidé sur le montant du crédit ouvert.	

•  Application d’un droit fixe de 50 DH aux actes portant cession de logements par les coopératives à leurs adhérents.	

•  Application d'un taux réduit de 1,25% pour la première vente de logements sociaux.	

•  Application d'un taux réduit de 2,5% pour les acquisitions:	


Ø  Soit  de  locaux  à  usage  d'habitation  par  les  personnes  physiques  ou  morales  ou  par  des  sociétés 
immobilières.	

Ø  Soit de terrains destinés à la réalisation d'opérations de lotissement ou de construction de locaux à usage 
d'habitation.	
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q  Avantages fiscaux accordés aux promoteurs immobiliers	

	

S  En matière de taxe sur la valeur ajoutée	


•  Exonération totale des constructions de logements sociaux dont la superficie n'excède pas 100 m2 et la valeur de 
200.000 DH, avec possibilité de remboursement de la TVA ayant grevé les achats des intrants. 	

•  Exonération  des  opérations  de  construction  de  logements  réalisées  pour  le  compte  de  leurs  adhérents  par  les 
coopératives d'habitation. 	

•  Application du taux réduit de 14% avec droit à déduction aux travaux de constructions taxables.	

	


S  En matière de l'ensemble des taxations	
	
	

•  En vertu de l'article 19 de la loi de finances (LF) 1999-2000, tel qu'il a été modifié par la LF 2001, les promoteurs 
immobiliers qui réalisent, dans un cadre conventionnel avec l'Etat, des programmes de construction d'au moins 2.500 
logements sociaux, dans un délai maximum de 5 ans, bénéficient de l'exonération totale de tous impôts, droits et taxes 
spécifiques à ces programmes. Ces avantages ont été étendus par la LF 2001 aux programmes de construction, dans un 
délai de 3 ans, de cités ou résidences universitaires comportant un total de 1.000 lits.	
	

•  Il convient de noter que, conformément aux dispositions de l'article 8-13è de la loi n°30-85 relative à la TVA, la taxe 
payée au titre des achats dont les factures ou mémoires remontent à plus de 4 années suivant celle de la date de leur 
établissement, ne peut faire l'objet de remboursement. En conséquence, cette disposition restrictive est à même de 
rendre théorique l'avantage au profit des grands projets dont la réalisation s'étale sur plus de 4 années et de vider la 
détaxation des opérations en question d'une grande partie de son contenu, sachant que le dossier de remboursement de 
la  TVA ne  peut  être  déposé  devant  l'administration  que  lorsque  le  permis  d'habiter  est  délivré  par  les  autorités 
compétentes. Pour pouvoir bénéficier de cet avantage, les opérateurs de grands projets ne doivent pas attendre la fin de 
l'ensemble du projet, ils peuvent demander le permis d'habiter une fois que sont achevés les travaux d'un immeuble ou 
d'un ensemble d'immeubles.	
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4- La politique de prévention et de répression 	


q  L’Etat met en œuvre une politique de prévention concertée et de promotion de produits concurrentiels à l’habitat informel et non 
réglementaire, à travers la réalisation d’importants programmes de lotissements économiques, de zones d’aménagement progressif et 
en partenariat avec le secteur privé dans le cadre d’appels à manifestation d’intérêt de construction de logements sociaux à faible 
VIT, qui correspondent le mieux aux capacités financières des ménages à revenus faibles, cibles privilégiées de l’habitat insalubre.	


q  Le gouvernement vient de signer en décembre 2005 un ensemble de conventions dans le cadre de deux opérations distinctes. La 
première concerne 17 conventions avec 16 promoteurs immobiliers privés et la CGI, pour la construction de 32.814 logements sur une 
superficie de 168 hectares. Ces projets seront réalisés dans plusieurs villes et mobiliseront une enveloppe d’investissements de 7.1 
milliards de dirhams. Les délais de réalisation se situent entre 15 et 60 mois. La seconde opération porte sur la signature de deux 
conventions-cadres pour la construction de 110.000 logements nécessitant un investissement de l’ordre de 22 milliards de dirhams. 
Les opérateurs privés signataires de ces conventions-cadres sont le groupe Chaâbi pour 60.000 logements et le groupe Addoha de 
Anas Sefrioui pour 50.000 logements.	

	


En millions de dirhams Octobre 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Production annuelle nd 3 200 4 640 6 728 9 756 14 146
Production annuelle Promoteurs nd 800 1 160 1 682 2 439 3 536
Réseau Bancaire nd 600 870 1 262 1 829 2 652
Réseau Spécialiste 0 200 290 421 610 884
Production annuelle Acquéreurs nd 2 400 3 480 5 046 7 317 10 609
Réseau Bancaire nd 1 800 2 610 3 785 5 488 7 957
Réseau Spécialiste 0 600 870 1 262 1 829 2 652
Encours BMCE Bank ( Acquéreurs + Promoteurs ) 4 818 7 395 10 222 14 273 20 187 28 827
Marché Global ( Acquéreurs + Promoteurs) 56 176 69 600 83 520 100 224 120 269 144 323
Part de marché BMCE Bank 8,58% 10,62% 12,24% 14,24% 16,79% 19,97%
Réseau Spécialiste 0 800 1 160 1 682 2 439 3 536

Principaux promoteurs immobiliers privés signataires des conventions	
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q  Elaboration de plusieurs textes réglementaires visant notamment la définition précise des responsabilités et la pénalisation des 
sanctions à l’encontre des contrevenants.                                                                                                                                                  
Cette stratégie permettra d’éviter le recours à des solutions pénalisantes pour l’ensemble des parties concernées et notamment le 
recours aux démolitions de logements construits de façon clandestine.	


5- Le lancement de nouveaux programmes d’habitat	


q  Le programme national de résorption de l’habitat insalubre (PARHI)	


S  Le programme national de solidarité pour la résorption de l’habitat insalubre comporte deux volets :	

•  Un programme de résorption de l’habitat insalubre existant, privilégiant l’approche participative	

•  Un programme d’habitat social de prévention.	


Ce dernier porte sur la réalisation de logements sociaux à faible VIT et des lots d’habitat économique pour atteindre l’objectif 
de production de 100 000 logements par an à moyen terme, destinés aux ménages dont les revenus ne dépassent pas 1,5 fois le 
SMIG, en partenariat avec le secteur privé pour la construction de logements sociaux à faible VIT dans le cadre d’appels à 
manifestation d’intérêt pour l’optimisation des programmes.	

S  Axes d’intervention du PARHI :	


•  Bidonvilles 	

Ø  Prise en charge par l’Etat de la résorption des bidonvilles existants : Programme « Villes sans bidonvilles », 
avec la préoccupation d’impliquer les populations concernées.	

Ø  Contrôle et arrêt par les collectivités locales de toute création ou extension de l’habitat insalubre, notamment 
par la mise en œuvre des mesures préventives.	

Ø  Criminalisation et personnalisation des sanctions des infractions en la matière.	


•  Quartiers non réglementaires 	

Ø  Définition des périmètres d’intervention par les agences urbaines.	

Ø  Etablissement de plans de requalification par les agences urbaines.	

Ø  Réalisation ou achèvement  des équipements  d’infrastructure par  les  régies,  l’ONEP et  l’ONE, avec la 
participation des bénéficiaires et des collectivités locales.	

Ø  Réalisation du réseau viaire et aménagements extérieurs par les collectivités locales, avec l’appui de l’Etat.	
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•  Habitat menaçant ruine	

Ø  Mise en place de dispositifs locaux pour l’identification et le suivi de l’habitat menaçant ruine.	

Ø  Réalisation de projets de relogement pour les ménages dont les habitations nécessitent l’évacuation et la 
démolition.	

Ø  Incitation à l’encadrement et à l’accompagnement des ménages pour le confortement de leurs logements 
avec l’appui des collectivités locales et de l’Etat.	


•  Habitat rural	

Ø  Mesures visant la gratuité des plans modèles dans les zones non soumises à autorisation.	

Ø  Simplification des procédures d’autorisation.	

Ø  Assistance technique par les agences urbaines.	

	


q  Le programme « Villes sans bidonvilles » (VSB)	


S  La réalisation de ce programme, dont le démarrage est intervenu en 2004, s’étalera, si toutes les conditions de mise en 
œuvre sont requises,  sur 7 ans (horizon 2010) et verra annuellement un certain nombre de villes déclarées «  Villes sans 
bidonvilles  ».  Ce programme intéresse 70 villes  totalisant  plus de 212 000 ménages dont  près de 68 000 ménages sont 
concernés par des opérations en cours de réalisation. Les principales villes concernées sont situées dans les régions de Kénitra, 
Rabat, Casablanca, Marrakech et Agadir qui totalisent, à elles seules, plus de 70% des ménages bidonvillois.	


	

S  Globalement, le programme VSB nécessitera l’acquisition et l’équipement de près de 5 180 hectares d’ici 2010, avec une 
enveloppe financière d’environ 17 118 millions de dirhams, répartis comme suit :	


•  Projets  conventionnés  avant  2004:  1  663  hectares  pour  68  290  ménages  bidonvilles  et  pour  tous  les  modes 
d’intervention (recasement, restructuration et relogement) et ce, pour un investissement d’environ 6 537 millions de 
dirhams dont 25% sous forme de subventions publiques (budget général de l’Etat, FSH, Fondation Hassan II, …).	

•  Projets  conventionnés en 2004 :  1  411 hectares  pour  62 160 ménages,  mobilisant  un investissement  d’environ                        
4  881  millions  de  dirhams  dont  32%  privilégiant  des  opérations  ciblées  essentiellement  sur  la  résorption  des 
bidonvilles.	

•  Reliquat à programmer : 2 106 hectares pour 81 870 ménages et avec un budget estimatif d’environ 5 700 millions de 
dirhams.	
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6- La mobilisation des terrains publics	


q  L’Etat a agi en amont en mobilisant son patrimoine foncier (3.400 ha domaniaux dans une 1ère phase) et participera, par le biais 
du FSH (dont les ressources ont été sensiblement augmentées grâce particulièrement au dédoublement de la taxe sur le ciment) à la 
réalisation des équipements d’infrastructure de base. Cette action permettra, à court terme, d’augmenter l’offre en logements 
sociaux et  de  contribuer  à  faire  baisser  les  prix  de  cession.  La  mobilisation  d’une deuxième tranche  de  terrains  publics  est 
nécessaire pour assurer le support foncier aussi bien des opérations de résorption que celles relatives à la prévention et la promotion 
de l’habitat social.	


q  La cession du patrimoine foncier de l’Etat s’effectue selon les modalités suivantes :	


S  Les  terrains  destinés  à  la  restructuration  des  bidonvilles  ou  de  l’habitat  non  réglementaire  et  aux  lotissements  de 
recasement des ménages bidonvillois, sont cédés de gré à gré aux opérateurs publics à des prix préférentiels, en vue de leur 
équipement total ou progressif. Pour les terrains support des bidonvilles, le prix de cession est au dirham symbolique. Pour 
les terrains vacants, le prix de cession se situe à 50% de la valeur du terrain, à condition qu’il ne dépasse pas 50 dhs/m2.	


S  Les terrains de moins de 10 ha destinés à la construction de logements sociaux, sont cédés aux promoteurs publics ou 
privés, par voie d’appel à manifestation d’intérêt en fonction de la meilleure proposition définissant le prix d’acquisition du 
terrain, le nombre, la surface plancher et le prix de cession des unités d’habitat social ainsi que les délais de réalisation. 
Cette  cession  s’opère  sur  la  base  de  cahiers  de  charges  définissant  la  part  de  logements  sociaux  à  VIT  inférieure                       
à 120.000 DH (60% au moins) et des unités sociales à VIT comprise entre 120.000 DH et 200.000 DH (30%) et 10% libre.	
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Ch 4 - Les métiers de l’immobilier	
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2- Les professionnels du financement	

q  Deux types d’opérateurs en matière de financement de l’immobilier :	


S  Les banques généralistes	

    Le CIH, le CPM, Attijariwafa bank et, dans une moindre mesure, BMCE Bank dominent le marché du crédit immobilier.	

S  Les établissements spécialisés	

    Une seule société de financement spécialisée dans le crédit immobilier est agréée par Bank Al Maghrib : il s’agit de    	

   Wafa Immobilier.	


q  Cf 2ème Partie - Le financement de l’immobilier.	

	

3- Les professionnels de la transaction	


3.1- L’agent immobilier	

q  L’agent immobilier est intermédiaire, mandaté pour intervenir de manière habituelle dans la conclusion de négociations portant sur 
les ventes d’immeubles et de fonds de commerce, location d’appartements, de terrains et de maisons individuelles.	

q  Sa  mission  consiste  à  rapprocher  les  parties  moyennant  une  commission.  Il  reçoit  un  mandat  d’acheter,  de  vendre,  de  louer, 
d’échanger pour le compte d’un mandant.	

q  Mandat	


S  Il peut être simple : plusieurs agents immobiliers peuvent être en concurrence. C’est le cas de 90% des mandats signés.	

S  Il peut être exclusif : il donne l’exclusivité de la vente à un mandataire pendant la durée du contrat, généralement fixé à trois 
mois. Passé ce délai, le mandat peut être résilié par simple lettre.	

S  L’agent immobilier exerce également une mission de conseil. Il doit notamment :	


•  Vérifier la régularité de la situation administrative du bien (constructibilité du terrain, servitudes de l’immeuble, etc.).	

•  Vérifier l’exactitude des informations qu’il donne aux parties (situation locative, validité des baux existants, etc.).	

•  Informer l’acquéreur des vices apparents du bien (parasites, etc.).	

•  Vérifier que son mandant a la capacité de s’engager (indivision, communauté, etc.).	

•  Vérifier la solvabilité de l’acquéreur. 	

•  Informer son mandant de l’accomplissement du mandat de vente ou de louer. 	
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q  Honoraires	

S  Ils sont libres et se situent généralement entre 5 et 10% du prix d’acquisition. L’agent immobilier est payé au résultat, 
c’est-à-dire lors de la réalisation de la vente.	

	


3.2- Le vendeur de liste	


q  Cet intermédiaire vend à des acquéreurs ou locataires potentiels des listes d’adresses de logements à vendre ou à louer.	


q  Il ne rédige ni promesse, ni bail, pas plus qu’il n’administre des biens. Ses honoraires sont libres.	


q  Cette profession n’est pas encore opérationnelle au Maroc.	

	

3.3- Le marchand de biens	


q  Il achète et vend des immeubles pour son propre compte. Il peut s’agir de logements, de commerces, d’actions et parts de 
société immobilières. Cette activité doit avoir un caractère habituel.	


q  Le marchand de biens n’intervient pas comme mandataire mais comme propriétaire des biens.  Cette activité considérée 
comme commerciale et qui peut être exercée à titre individuel ou au travers d’une société commerciale, ne relève d’aucun statut 
juridique particulier.	


q  En France, les marchands de biens doivent déclarer leur activité, tenir un répertoire des actes liés à leur profession et les faire 
enregistrer dans un délai de 10 jours (sauf s’ils sont rédigés par un notaire). Dès lors qu’ils respectent ces obligations, les 
marchands  de  biens  peuvent  bénéficier  d’un  régime  fiscal  de  faveur.  Ainsi,  les  acquisitions  (sauf  celles  relevant  du  droit 
d’enregistrement au taux réduit de 0,615%) sont exonérées des droits de mutation. A condition toutefois que la revente du bien 
intervienne dans les quatre ans. 	

A défaut, le paiement des droits de mutation s’applique, de même que des pénalités de retard.	

Les bénéfices réalisés dans le cadre de cette activité sont imposés dans la catégorie BIC,  soit en régime réel simplifié, soit en 
régime réel normal.	

Les marchands de biens sont par ailleurs redevables de la TVA au taux de 19,6% sur leur marge brute.	


q  La profession de marchands de biens n’est pas réglementée au Maroc.	
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4- Les professionnels de la construction	

	

4.1- L’architecte	

q  L’exercice de la profession d’architecte est réglementé par la loi.	

q  L’architecte doit être inscrit à l’Ordre des Architectes. Il doit être diplômé en architecture ou titulaire d’un agrément ministériel.     
Il a un devoir de conseil et d’assistance ainsi que des obligations vis-à-vis de ses clients.	

q  Le contrat	


S  Les relations entre l’architecte et son client font l’objet d’un contrat écrit qui précise les obligations mutuelles des 
parties. Ce contrat de maîtrise d’œuvre obligatoire doit notamment comporter :	


•  La nature de la mission confiée à l’architecte	

•  Les modalités de sa rémunération	

•  Les délais à respecter	

•  Les références des assurances légales que l’architecte et le maître d’ouvrage (assurance dommages-ouvrage) sont 
tenus de souscrire.	


S  L’architecte est obligatoirement assuré pour couvrir l’ensemble des actes qui engagent sa responsabilité professionnelle.	

q  Missions	


S  La participation d’un architecte est obligatoire pour concevoir et établir tout projet soumis à une demande de permis de 
construire :	


•  Construction d’une maison	

•  Transformation ou agrandissement d’un logement ou d’un local.	


S  L’architecte n’a pas seulement pour vocation de concevoir un projet de construction et d’en établir les plans. Il peut 
conseiller sur l’achat du terrain, aider aux démarches pour l’obtention du permis de construire, sélectionner les entreprises, 
vérifier les devis, préparer les contrats, suivre le chantier à toutes les étapes de la construction.	
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q  Honoraires de l’architecte	

S  Ils sont libres et négociés entre maître d’ouvrage et architecte. Leur montant dépend essentiellement du coût de 
l’opération, de sa complexité et de l’étendue de la mission confiée. Il peuvent être calculés de différentes façons:	

S  La rémunération au forfait	


•  Cette formule ne peut s’appliquer que lorsque la mission et le projet de construction sont parfaitement connus 
à l’avance.	


S  La rémunération au pourcentage du coût des travaux	

•  Elle s’applique de préférence lorsque la mission est bien définie à l’avance mais que le projet de construction 
ne l’est pas encore. C’est la solution la plus courante pour une mission complète, c’est-à-dire une intervention 
de l’architecte à tous les stades de la construction, des plans à la livraison.	


S  La rémunération à la vacation horaire	

•  Elle  s’applique  à  des  missions  de  courte  durée  et  bien  définies  :  consultation,  mission  de  conseil  ou 
d’expertise.	


S  Ces différents modes de rémunération peuvent également être combinés entre eux.	

	


4.2- Le promoteur immobilier	

q  Le métier de promoteur s’est développé à partir des années 1960-1970 avec la mise en place d’une politique du logement.  Il 
n’existe pas de définition juridique de cette profession. Selon une fédération professionnelle, le promoteur est « une personne 
physique ou morale  dont  la  profession ou l’objet  est  de prendre de façon habituelle  et  dans le  cadre d’une organisation 
permanente,  l’initiative  de  réalisations  immobilières  et  d’assumer  la  responsabilité  de  la  coordination  des  opérations 
intervenant pour l’étude, l’exécution et la mise à disposition des usagers de programmes de construction ».	

q  Le promoteur acquiert des terrains, lotit et fait construire des immeubles collectifs ou individuels (maisons groupées), des 
bureaux, des locaux commerciaux et industriels, des résidences de tourisme … qu’il vend ensuite.	

q  Pour chaque projet, il fait appel aux compétences de tous les métiers du bâtiment. Il n’est pas un intermédiaire car il conçoit, 
fait construire et commercialise ses réalisations. Il supporte le risque financier et la responsabilité juridique de son activité.	

q  Cf 3ème Partie-La promotion immobilière.	
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4.3- L’entrepreneur (ou maître d’œuvre)	


q  Entreprise du bâtiment (gros œuvres, travaux de construction, de réparation, …) ou de travaux publics (construction de routes, 
de bâtiments collectifs commandés par les collectivités publiques) qui édifie dans le cadre d’un contrat passé avec un maître 
d’ouvrage, des constructions.	


q  Il se charge exclusivement de la construction. Il doit livrer le bâtiment dans les délais et les coûts prévus au contrat.	


q  L’entrepreneur doit obligatoirement être assuré pour couvrir les actes engageant sa responsabilité.	


4.4- Le maître d’ouvrage	


q  Le maître d’ouvrage est en quelque sorte le chef d’orchestre d’une opération immobilière. Il a des responsabilités diverses 
comme le choix du terrain, de l’architecte, du projet, des entrepreneurs, la recherche des financements, la gestion et la vente de 
l’opération et enfin la coordination de tous les corps de métiers. Il doit donc être compétent dans des domaines aussi différents, 
mais complémentaires, que le droit, la finance, l’architecture, la technique, le commercial et le management.	


q  Le maître d’ouvrage peut être une personne physique ou une personne morale qui, en tant que propriétaire d’un droit de 
construction, d’un terrain ou d’un immeuble bâti, conclut un contrat avec des professionnels du bâtiment afin qu’ils construisent 
un immeuble pour son propre compte. Il peut donc être, soit le promoteur lui-même, soit un investisseur extérieur, par exemple 
une société foncière, pour le compte duquel l’immeuble est réalisé. Enfin, il  peut déléguer la maîtrise de l’ouvrage ou, au 
contraire, recevoir une mission dite de « maître d’ouvrage déléguée ».	


5- Les professions de la gestion	


5-1- L’administrateur de biens	


q  L’administrateur  de  biens,  appelé  aussi  gérant  d’immeuble,  assure  la  gestion  des  biens  d’autrui.  Plus  précisément, 
l’administrateur de biens est celui qui effectue, en qualité de mandataire, toute opération de gestion d’immeubles urbains, ruraux 
ou  mixtes  appartenant  à  une  personne  physique  ou  morale.  Il  assure  aux  immeubles  l’entretien,  les  réparations,  les 
aménagements nécessaires à leur conservation ou à leur mise en valeur et exécute les obligations des propriétaires ou bailleurs.	
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q  En France, l’activité de l’administrateur de biens est réglementée par la loi. Pour exercer son métier, il doit être titulaire de la 
carte professionnelle « gestion immobilière » délivrée par la Préfecture.                                                                                            
Pour cette obtention, il doit présenter chaque année :	


S  Les justifications de son aptitude professionnelle	

S  Une attestation de garantie financière	

S  Une attestation d’assurance contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle	

S  Un extrait du casier judiciaire attestant de son absence d’incapacité ou d’interdiction d’exercer.	


q  Au Maroc, la profession d’administrateur de biens n’est pas réglementée.	

q  Missions	


S  La surveillance générale de l’immeuble	

•  Visite de l’immeuble, établissement de projets de travaux et accomplissement des formalités nécessaires à leur 
bonne exécution.	


S  Gestion courante de l’immeuble	

•  La propreté des locaux, la protection contre divers risques (gel, incendie, amiante, …), l’entretien des ascenseurs, 
etc. 	
	


S  Rapport avec les différents partenaires	

•  Il  assure  la  meilleure  gestion possible  de  l’immeuble  et  remplit  les  obligations  du propriétaire  :  location de 
logements ou de locaux, rédaction de baux, perception des loyers … Il choisit les salariés chargés de l’entretien ou 
les gardiens, règle les problèmes de rémunération, de congés, de cotisations sociales, etc. Il doit défendre les droits 
du propriétaire, lui rendre compte de sa gestion, lui verser les sommes dues au titre des paiements effectués pour son 
compte (loyers, cautionnements, charges, …).	


S  Déclarations	

•  Le gérant doit s’acquitter en temps utile des diverses impositions relatives à l’immeuble (impôts locaux, revenus 
fonciers, …).	
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5.2- Le syndic de co-propriété	


q  C’est le mandataire de la collectivité des copropriétaires. La désignation d’un syndic est obligatoire dans toutes les copropriétés. 
C’est l’assemblée générale des copropriétaires qui nomme le syndic à la majorité absolue. Mais il peut aussi être nommé à titre 
provisoire dans le cadre d’un immeuble neuf par le promoteur. Il peut en outre être nommé dans certains cas par voie judiciaire.	


q  Pouvoirs du syndic	


S  Le syndic doit faire respecter le règlement de copropriété, exécuter les décisions de l’assemblée générale.	


S  Pouvoir d’administration	


•  Le syndic doit pourvoir à la conservation de l’immeuble, à sa garde et à son entretien et, en cas d’urgence, faire 
procéder de sa propre initiative à l’exécution de tous les travaux nécessaires à la sauvegarde de celui-ci.	


•  Il doit établir le budget prévisionnel du syndicat, le soumettre au vote de l’assemblée générale et tenir pour chaque 
syndicat une comptabilité séparée, faisant apparaître la position de chaque copropriétaire ainsi que la situation de 
trésorerie du syndicat.	


• Il  doit  payer  les  dépenses,  engager  ou congédier  le  personnel,  convoquer  les  assemblées  générales,  détenir  les 
archives, tenir à jour la liste des copropriétaires, etc.	


S  Pouvoir de représentation	


•  Le syndic peut faire inscrire une hypothèque au profit du syndicat. Il peut s’opposer au versement des fonds lors de 
la mutation à titre onéreux d’un lot. Il peut encore représenter le syndicat en justice et dans tous les actes civils.	


S  Restrictions des pouvoirs	


•  Le syndic a interdiction de se faire substituer, de recevoir des mandats, de présider les assemblées générales. 	


•  Le Conseil syndical de la copropriété l’assiste dans la mise au point et l’exécution des marchés et contrats, dans 
l’élaboration du budget prévisionnel, par exemple, et contrôle sa gestion, notamment la comptabilité et la répartition 
des dépenses.	
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6- Les autres métiers de l’immobilier	

6.1- Le notaire	


q  Toute vente immobilière doit être constatée par acte notarié ou authentique (adoulaire par exemple). C’est souvent au notaire que 
revient la tâche de rédiger et d’authentifier les actes portant sur des propriétés  immobilières. Mais il peut aussi intervenir pour 
expertiser un bien et pour en assurer la négociation.                                                                                                                                      
Il rédige la promesse de vente et réunit tous les documents administratifs et d’urbanisme indispensables à la rédaction de l’acte.            
Il vérifie la situation financière et hypothécaire du vendeur, rembourse par prélèvement sur le prix les crédits bancaires et, le cas 
échéant, les sommes dues au syndic de l’immeuble. 	

q  Dans une opération de construction, le notaire intervient lors de l’achat du terrain et de la mise en place des crédits.	


q  En rémunération de ses actes, il perçoit des émoluments. Il demande également une provision qui couvre les divers frais nécessités 
par l’opération.                                                                                                                                                                                                
Il peut percevoir, pour son activité de négociation, des honoraires.	


6.2- Le géomètre-expert	

q  Pour définir les limites d’un bien foncier, sécuriser une transaction immobilière, aménager une zone urbaine ou rurale, 
l’intervention d’un géomètre-expert est indispensable.	

q  Activités	


S  Topographie	

S  Travaux cadastraux	

S  Bornage et détermination des droits attachés à la propriété foncière	

S  Expertise et économie foncière (expertise judiciaire, estimation immobilière, rurale et urbaine)	

S  Mesurage et certification des surfaces des immeubles                                                                                                                         	

    Le géomètre-expert garantit la surface. Celle-ci est obligatoire pour les lots en copropriété.	

S  Etablissement des documents relatifs à la copropriété (règlement, état descriptif, division, plan), établissement des  	

   documents à annexer aux permis de construire et de démolir (plan, étude des servitudes publiques et privées …)	

S  Implantation (lotissement, lignes électriques, bâtiments privés, publics, industriels)	

S  Aménagement urbain (documents d’urbanisme, lotissement, prévention des risques, amélioration de l’environnement).	
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6.3- L’expert immobilier	


q  Son rôle est d’estimer les valeurs vénales ou locatives des immeubles (habitation, fonds de commerce ou locaux industriels). 
Son estimation faite, il doit émettre un avis verbal ou écrit.	


q  Il faut distinguer deux situations :	


S  S’il s’agit seulement pour un propriétaire de faire procéder à une expertise destinée à déterminer la valeur vénale ou 
locative d’un immeuble (appartement ou maison), celui-ci peut recourir librement à un professionnel : administrateur de 
biens, architecte, agent immobilier, notaire, ou tout autre personne ou conseil qu’il jugera compétent pour effectuer cette 
tâche.  Dans  ce  cas,  la  profession  d’expert  n’est  pas  réglementée  et  toute  personne  peut  être  choisie  comme expert,                    
à condition de posséder une compétence spécifique dans le domaine pour lequel elle est consultée.	


S  S’il  s’agit  de  conflits  portés  devant  les  tribunaux et  nécessitant  l’avis  d’un expert,  il  est  fait  appel  à  des  experts 
judiciaires, auxiliaires de justice, dont le rôle, fondé sur la compétence, est très souvent déterminant dans le jugement qui est 
ensuite rendu.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


36	


Ch1- Taille et comportement du marché du crédit immobilier	

1- Evolution des encours	


q  Le total des crédits immobiliers distribués par les banques 
commerciales atteint près de 46 milliards de dirhams à la fin de 
l’exercice 2004.                                                                                                                                                              
Sur la période 1997-2004, un taux de croissance moyen annuel de 
+11% est observé et a permis le doublement des encours de crédits 
immobiliers, lesquels représentent à la fin de cette période près de 
19% des crédits distribués par les banques.	

q   L’année  2005  ne  dérogera  pas  à  cette  tendance  et  les 
projections de fin d’année sur la base des réalisations à fin octobre 
2005  tablent  sur  un  encours  global  des  crédits  immobiliers  de 
l’ordre de  58 à 59 milliards de dirhams, soit une croissance de 
26% à 28% par rapport à 2004.	


	
 	
 	
	


2- Evolution de la production	

q  Aucune statistique officielle n’existe sur la production 
annuelle de crédits immobiliers, ni dans les publications de Bank 
Al Maghrib ni dans celles du GPBM.	

q  Le cas particulier d’un grand établissement bancaire marocain 
permet de dégager un ratio « production/encours » ou 
« production/variation d’encours ».	


Etablissement bancaire de taille importante 2003 2004 2005 (octobre) 

Encours (*) 6 957 8 523 9 845
Variation d'encours +1 793(**) +1 566 +1322
Production 1 651 2 216 2 500
Ratio Production/Encours (R1) 24% 26% 25%
Ratio Production/Variation d'encours (R2) 92% (***) 142% 189%

Une  extrapolation  pour  le  système  bancaire  à  partir  de  ces 
ratios  permet  d’estimer  la  production  annuelle  de  crédits 
immobiliers.  Elle  serait  globalement  de  l’ordre  de  5  à  9 
milliards de dirhams en 2003, 10 à 12 milliards en 2004 et 14 à 
18 milliards à fin octobre 2005. 	


Secteur bancaire 2003 2004 2005 
Encours (*) 38 565 46 243 56 176
Variation d'encours +3 389 +7678 +9 933
Production (R1) 9 256 12 023 14 044
Production (R2) 4 880 10 903 18 773

Evolution des encours de crédits immobiliers distribués par les banques	


Années	
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Source : Données Bank Al Maghrib, Rapports annuels d’activité	

(*) Données GPBM à fin octobre 2005	


20.9	
 22.1	
 24.2	


45.9	


     (*) Données GPBM	

  (**) Dont 650 millions de dirhams correspondant à des        	

          transferts d’encours de crédits immobiliers	

(***) Ratio de 144% hors transferts d’encours de crédits immobiliers	


Nd	
 27.0	

31.4	
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40.2	


56.2(*)	


2ème Partie - Le financement de l’immobilier	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


37	


3- Segments de marché du crédit immobilier	

q  Le marché du crédit immobilier se décompose en deux grandes 
familles de crédits de nature et de poids différents :	


S  Les  crédits  acquéreurs  accordés  aux  particuliers  pour 
l’acquisition  ou  les  travaux  de  construction  de  biens 
(appartements,  maisons individuelles,  terrains)  destinés à 
un  usage  personnel  (habitation,  loisirs,  commercial,  …), 
qui représentent 93% des encours à la même date.	

S  Les crédits promoteurs octroyés aux professionnels pour 
les travaux de construction ou de viabilisation de terrains, 
qui  représentent  7%  du  total  des  encours  de  crédits 
immobiliers à fin octobre 2005.	


Source : Données GPBM en millions de dirhams	


q  A titre de comparaison, le ratio « production/encours » est en 
France à un niveau relativement élevé (15.3% en 2001) pour un 
marché  mature,  même  s’il  s’inscrit  en  recul  depuis  l’année 
2000.  Ce  niveau  élevé  s’explique  par  le  dynamisme  de  la 
production  qui  permet  de  renouveler  chaque  année  près  du 
sixième de l’encours global.  Au Maroc, ce ratio est plutôt autour 
de 20% à 25%.	

	


1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
9.7 12.6 13.6 14.7 18.4 15.7 15.3

Evolution du ratio production/encours en France (%)	


Source : Eurostaf	


q  Les crédits acquéreurs regroupent deux catégories :	

S  Le segment des prêts libres, sans intervention de l’Etat.	


S  Le segment social	

•  Les prêts qui correspondent à cette catégorie bénéficient d’un soutien des pouvoirs publics. Ce soutien prend deux 
formes : la ristourne d’intérêt et les fonds de garantie.	


Ø  La  ristourne  d’intérêt  :  forme classique  où  l’Etat  prend  en  charge  un  certain  nombre  de  points  de  taux 
d’intérêt. Cette forme étant limitée en fonction des ménages cibles (revenus inférieurs à un montant donné), des 
biens à financer (faisant partie de programmes préalablement agréés, avec une superficie et une valeur limitées) et 
des organismes prêteurs (CIH, CPM et plus récemment BMCE Bank).	

Ø  Les fonds de garantie : cf 1ère Partie-Ch3-2.	


	


2002 2003 2004 Octobre 2005
Secteur bancaire Part Part Part Part
Crédits immobiliers 35 176 100% 38 565 100% 46 244 100% 56 176 100%
Crédits acquéreurs 32 429 92% 35 579 92% 43 750 95% 52 245 93%
Crédits promoteurs 2 747 8% 2 986 8% 2 494 5% 3 931 7%

Structure des crédits immobiliers	
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4- Destinations et caractéristiques des crédits immobiliers	

q  En l’absence de statistiques précises et sur la base d’une extrapolation des données d’un établissement de crédit, nous pouvons 
affirmer de manière générale que :	


S  Le marché des crédits acquéreurs est concentré sur le financement de l’acquisition de logements neufs en vue d’une accession 
à la propriété de la résidence principale.	

S  L’essentiel des crédits acquéreurs est octroyé sur la base de taux variables en raison de leur coût le plus faible (phénomène de 
baisse tendancielle des taux).	


Destination des crédits (%) Neuf Ancien Travaux Ensemble 
des marchés

Accession à la propriété 26,6 55,0 8,9 90,5
(résidence principale)
Investissement locatif 2,5 2,5 1,9 6,9
Résidences secondaires 1,0 0,8 0,8 2,6
Ensemble des destinations 30,1 58,3 11,6 100,0

Répartition de la production de crédits immobiliers en France 
(Données 1998)	


Source : modèle Despina-Université Paris X Nanterre-Banque magazine, n°608, 
novembre 1999 (derniers chiffres disponibles)	


Parts des types de taux (%) Novembre
1996

Novembre
1997

Novembre
1998

Novembre
1999

Taux fixe 81,2 81,3 83,2 85,0
Taux révisable 18,8 18,7 16,8 15,0

Taux de détention des accédants par type de prêt en France	


q  A titre  de  comparaison,  on  observe  en  France  un  phénomène 
inverse sur certains aspects.	


S  Le  marché  du  crédit  immobilier  en  France  largement 
concentré sur le financement des logements anciens avec un 
volume de production représentant près du double de celui du 
neuf et cinq fois supérieur à celui des travaux. La principale 
motivation de l’emprunteur est l’accession à la propriété de sa 
résidence  principale,  bien  avant  la  réalisation  d’un 
investissement  locatif  ou  l’acquisition  d’une  résidence 
secondaire.	

S  Les  prêts  à  taux  fixe  représentaient  en  France  85%  des 
encours à fin 1999 selon l’Observatoire de l’endettement des 
ménages (Université de Paris X Nanterre). 	

S  En France, les prêts à taux révisables (variables) concernent 
les prêts du secteur libre, les prêts conventionnés et les prêts à 
l’Accession Sociale. Le prêt distingue un indice de référence 
qui est  établi  lors de la codification du prêt  et  un indice de 
révision inscrit dans le contrat qui sert à faire évoluer le taux 
d’intérêt de l’emprunteur par rapport à l’indice de référence. 
À chaque  révision,  le  taux  du  client  peut  être  modifié  à  la 
hausse ou à la baisse. 	
 Source : Observatoire de l’endettement des ménages-Université de 	


Paris X Nanterre	
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5- Répartition régionale	

q  En l’absence de données précises sur la répartition par région 
des crédits immobiliers, nous avons retenu le critère du nombre et 
de la valeur des hypothèques inscrites auprès des Conservations 
Foncières  du  Royaume  comme  indicateur  de  la  répartition 
régionale de l’activité du financement de l’immobilier.	

q  L’axe Kénitra-Rabat-Casablanca-El Jadida concentre à lui seul 
près de 60% en nombre des hypothèques inscrites en 2003. En 
termes de dynamisme, les régions du Gharb et de la Chaouia se 
positionnent en tête du classement. Les grands centres urbains 
restent stables (Casablanca/Rabat/Fès/Marrakech).	

q  Un classement plus intuitif et empirique basé sur les réalisations 
d’un des principaux acteurs du financement immobilier de la place 
permettrait de constater que :	


S   Le  Grand  Casablanca  (y  compris  Mohammedia) 
concentre 50% de l’activité de l’immobilier au Maroc.	

S  Les villes moyennes comme Kénitra, Meknes, El Jadida, 
Larache,  constituent  les  places  les  plus  dynamiques  à 
l’heure actuelle.	

	


6- Poids économique du financement de l’immobilier	

q  La  part  des  encours  de  crédits  immobiliers  par  rapport  aux 
crédits à l’économie représente un ratio stable autour de 15 à 16% 
(18.5% en 2004 par rapport aux crédits distribués par les banques).                         	

Ce ratio se situe à plus de 35% dans les pays industrialisés, ce qui 
montre  clairement  le  potentiel  de  développement  des  crédits 
immobiliers au Maroc.	


2002 2003
Nbre Valeur(*) Nbre Valeur(*)

Guelmim-Es-Semara 104 18 370 97 13 614
Oued Ed-Dahab-Lagouira 62 205 649
Laâyoune-Boujdour-Sakia El Hamra 331 130 624 217 63 239
Souss-Massa-Daraa 4 659 1 396 623 5 442 1 626 834
Gharb-Chrarda-Béni Hssen 3 121 723 108 4 261 978 639
Chaouia-Ouardigha 5 623 819 562 8 320 1 154 936
Marrakech-Tensift-Al Haouz 4 637 3 405 781 4 873 1 072 832
Oriental 3 051 443 861 2 855 505 724
Grand Casablanca 18 077 14 366 876 18 799 8 763 650
Rabat-Salé-Zemmour-Zaër 12 015 4 123 910 12 424 2 513 783
Doukala-Abda 4 617 251 769 3 187 147 577
Tadla-Azilal 4 154 198 736 5 032 418 933
Meknes-Tafilalet 5 018 1 036 847 3 699 732 890
Fès-Boulemane 3 780 890 231 3 882 1 077 996
Tasa-Al Hoceïma-Taounate 1 375 209 072 1 394 270 063
Tanger-Tétouan 3 278 967 856 3 706 1 225 227
Total 73 840 28 983 226 78 250 20 771 586

2002 2003 2004
En millions de dirhams Montants Montants Variations 

en %
En % 

du total
Montants Varitations 

en %
En % 

du total
Comptes débiteurs et 65.319 64.560 -1,2 27,9 67.311 +4,3 27,2
crédits de trésorerie
Crédits à l'équipement 49.154 55.529 +13,0 24,0 56.671 +2,1 22,9
Crédits immobiliers 35.751 40.179 +12,4 17,4 45.869 +14,2 18,6
Crédits à la consommation 20.360 21.635 +6,3 9,4 23.725 +9,7 9,6
Créances diverses sur la clientèle 5.679 6.143 +8,2 2,7 5.644 -8,1 2,3
Créances en souffrance 38.021 43.224 +13,7 18,7 48.070 +11,2 19,4
Total des crédits des banques (1) 214.284 231.270 +7,9 100,0 247.290 +6,9 100,0

Répartition des crédits bancaires selon leur objet 	


(1): Y compris le total des financements accordés par les banques aux sociétés 
de financement	


Source : Bank Al Maghrib, Rapport d’activité 2004	


Source : Agence nationale de la Conservation Foncière, du  Cadastre et de la Cartographie	

(*) en milliers de dirhmas	


Structure régionale des hypothèques inscrites à la 
Conservation Foncière 	
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q  Les crédits acquéreurs représentent sur la période 2002-2004 plus de la moitié de l’endettement des particuliers. En France, ce 
ratio est beaucoup plus important; il atteint 75% en 2001.	


Répartition des concours des établissements de crédit 
par agent économique	


Source : Bank Al Maghrib, Rapport d’activité 2004	


2002 2003 2004
En millions de dirhams Montants Montants Variations 

en %
En % 

du total
Montants Varitations 

en %
En % 

du total
Sociétés 135.378 140.991 +4,1 56,1 147.262 +4,3 55,0
Entrepreneurs individuels 22.036 25.830 +17,2 10,3 23.050 -1,9 8,6
Particuliers 68.681 76.036 +10,7 30,3 87.916 +8,1 32,8
Collectivités locales 7.825 8.385 +7,2 3,3 9.565 +0,8 3,6
Total des crédits des 
établissements de crédit 233.920 251.242 +7,4 100,0 267.793 +11,2 100,0

En millions de dirhams 2002 2003 2004
Crédits aux particuliers 68 681 76 036 87 916
Crédits immobiliers distribués par 
les banques

35 751 40 179 45 869

Crédits immobiliers distribués par 
les sociétés de financement

1 241 1 162 448

Crédits de promotion immobilière (*) 2 747 2 986 2 494

Crédits immobiliers acquéreurs hors 
crédits aux promoteurs

34 245 38 355 43 823

Crédits immobiliers/Crédits aux 
particuliers

54% 54% 53%

Crédits acquéreurs/Crédits aux 
particuliers

50% 50% 50%

q  En 2001, le crédit à l’habitat représentait en France plus de 75% de l’endettement des particuliers, contre 76% en 1999, 77% en 
1997 et 79% en 1995 ; contraction due à la progression très rapide ces dernières années des crédits de trésorerie (crédits personnels, 
crédits revolving et découverts autorisés).	


En MdEUR 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
Crédits à l'habitat 238 245 253 262 284 305 324
Crédits de trésorerie 64 69 76 82 92 100 105
Total 302 314 329 344 376 405 429

Encours des crédits consentis aux particuliers (*)	

par les établissements de crédit français	


(*)Hors entrepreneurs individuels	

Source : Rapports annuels du Conseil national du Crédit et du Titre	


78,81%

75,52%75,31%75,53%
76,16%76,90%

78,03%

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

Source : Rapports annuels du Conseil national du Crédit et du Titre	


Part des crédits à l’habitat dans les crédits consentis aux particuliers (en France)	


Source : Bank Al Maghrib, Rapport d’activité 2004 	

(*) Données GPBM	


Poids des crédits immobiliers aux particuliers	
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7-Remboursements, remboursements anticipés et renégociations	

q  Tout au long de la vie du prêt, l’emprunteur peut faire des remboursements anticipés partiels ou un remboursement anticipé 
total, en raison de la mobilité professionnelle ou familiale ou d’évènements imprévus. Mais le client procède aussi à des arbitrages 
financiers dans le cas d’emprunts à taux fixe, le conduisant à réaliser un remboursement anticipé et à obtenir l’ouverture d’un 
nouveau crédit auprès d’un autre établissement. En période de baisse des taux, lorsque l’écart entre les taux pratiqués pour les 
nouveaux prêts et les taux pratiqués dans la période antérieure atteint environ 2%, les titulaires de prêts dont la durée restant à 
courir est supérieure à cinq/sept ans ont avantage soit à obtenir un réaménagement des conditions de leur prêt auprès de leur 
banque, soit à faire jouer la concurrence entre banques en remboursant par anticipation leur emprunt et en renégociant un nouvel 
emprunt avec un nouveau prêteur.	

q  Les  remboursements  anticipés  entraînent  le  plus  souvent  le  paiement  d’une  indemnité  (IRA),  qui  est  la  contrepartie  de 
l’engagement du prêteur de maintenir les conditions du prêt quelque soit le niveau des taux. En termes financiers, l’IRA rémunère 
donc une option cachée du prêt. Dans la pratique, l’IRA ne dépasse pas six mois d’intérêts calculés sur le capital remboursé.	

q  En plafonnant le montant des indemnités liées au remboursement anticipé, la réglementation bancaire a indirectement encouragé 
les renégociations dans la mesure où l’emprunteur dispose dans la discussion de l’arme du remboursement anticipé qui lui coûtera 
relativement peu d’argent.	

q  Les renégociations interviennent à la demande du client : suite à une baisse des taux favorable au client ou à des difficultés 
financières, ce dernier peut souhaiter renégocier son crédit immobilier. Une offre proposant une réduction du coût du crédit ou un 
rééchelonnement est alors proposée. Si le client l’accepte, soit un avenant au contrat initial est émis, soit la nouvelle offre modifie 
le taux appliqué ou la durée restant à courir. Pour les crédits à taux révisable, les pénalités sont rarement prévues.	

q  Certains établissements bancaires étrangers dédient des équipes spécialisées sur la renégociation des prêts avec comme objectif 
de  conserver  dans  l’encours  le  maximum de  crédits,  par  exemple  en  incitant  le  client  à  placer  sur  des  produits  d’épargne 
(notamment des contrats d’assurance vie) les sommes qu’il comptait utiliser pour solder son prêt.	
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q De nombreux établissements de crédit procèdent aux rachats de créances contractées auprès d’un autre établissement et 
accordent un prêt nouveau à l’emprunteur. Pour le nouvel établissement, ces rachats sont rentables car :	


S  Ils permettent de gagner un client, source de ventes croisées futures.	

S  Le risque est limité puisque le crédit est partiellement amorti.	

S  Dans le cas d’une revente suivie d’un nouvel achat, le nouveau prêt porte sur un montant conséquent.	


L’emprunteur qui change d’établissement s’expose toutefois à :	

S  Des pénalités de remboursement anticipé (jusqu’à 6 mois d’intérêts).	

S  Des frais de mainlevée relative à la garantie hypothécaire.	

S  Des frais de garantie prise par le nouveau prêteur.	

S  Des frais de dossier.	

S  La  souscription  d’une  nouvelle  assurance  invalidité-décès  (assortie  d’une  visite  médicale),  car  le  nouvel 
établissement prêteur « exige » souvent que l’assurance soit souscrite auprès d’un de ses partenaires.	


q  La connaissance statistique des remboursements, des renégociations et des crédits nouveaux liés à des rachats est quasiment 
nulle au niveau global (statistiques du secteur bancaire). Même au niveau des systèmes d’information internes des banques 
marocaines, cette connaissance est très limitée pour les raisons suivantes :	


S  Les renégociations internes,  dans le réseau où fut initialement contracté le crédit, ne sont pas toujours isolées des 
crédits nouveaux.	

S  Les renégociations externes, impliquant un rachat de crédit par un établissement concurrent, sont systématiquement 
traitées comme des opérations nouvelles par les établissements repreneurs.	


q  A titre d’illustration, le total des remboursements de crédits immobiliers en France représente chaque année un peu plus de 
10% de l’encours.	

q  Au Maroc, le phénomène des remboursements, remboursements anticipés et renégociations devient de plus en plus important 
suite à la baisse des taux et à l’intensification de la compétition bancaire en matière de crédit immobilier. Certaines banques 
proposent même, dans le cadre de conventions, de racheter en bloc l’ensemble des prêts à l’habitat contractés par le personnel 
des  grandes et  moyennes entreprises  auprès  des  concurrents  moyennant  une réduction drastique des  taux d’intérêt  et  des 
conditions  de  crédit  (frais  de  dossier,  prime d’assurance,  IRA,  …).  Ces  pratiques  commerciales  permettent  aux  banques 
concernées de racheter des encours de crédit pour, finalement, « acheter » des parts de marché.	
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Ch2- Caractéristiques de la demande de crédit immobilier	

1- Facteurs structurels de croissance de la demande et freins	

	

q  La demande de crédits immobiliers est structurellement liée aux facteurs démographiques et socio-économiques :	


S  La structure démographique de la population, sa dynamique de croissance et l’évolution des comportements	

•  Accroissement de la population, qui est passée de 15,4 millions d’habitants en 1971 à 29,9 millions en 2004 et évoluerait 
à 33 millions en 2012.	

•  Hausse du taux d’urbanisation, de 35% en 1971 à 55% en 2004 et 60% en 2012.	

•  Réduction du phénomène de cohabitation.	

•  Lutte contre l’habitat insalubre et développement du logement social.	

•  Allongement de la durée de vie des citoyens permettant aux banques de développer des offres spécifiques aux clients 
seniors (âgés de plus de 55 ans) en leur proposant des crédits allant jusqu’à l’âge de 67/70 ans et des assurances décès-
invalidité à des conditions attractives.	

•  Volonté des ménages d’améliorer leurs conditions de logement (amélioration du confort et de la taille du logement).	

•  Attrait encore limité des résidences secondaires mais perspectives de développement à moyen/long terme.	


S  Les facteurs socio-économiques	

•  L’attachement culturel du citoyen marocain à la propriété : près des deux tiers de la population sont propriétaires de leur 
logement.	


Allemagne	

Danemark	

Autriche	

Portugal	

Maroc	

Italie	

Belgique	


Tunisie	

Espagne	


43%	

51%	


56%	

64%	


67%	

69%	


74%	


78%	

81%	


A l’instar des ménages 
étrangers, les marocains ne 
sont pas tous propriétaires de 
leur logement et ne pourront 
pas tous le devenir. Aussi, il 
est indispensable de 
développer le logement locatif 
au Maroc.	


Comparatif du taux de ménages propriétaires	


Source : insee.fr.1999, DPEG	
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Cet attachement répond aussi à des motivations d’ordre rationnel. L’acquisition d’un bien immobilier constitue 
	
non seulement une réponse à une valeur d’usage (se loger), mais représente aussi une épargne en vue de constituer 
	
un patrimoine et donc une gage de sécurité et d’indépendance. C’est aussi une source potentielle de revenus à 
	
travers les loyers.	

•  Les contraintes du marché de la location : la protection juridique insuffisante des propriétaires et la faiblesse du 
système judiciaire font que la location se développe peu et reste excessivement chère en comparaison avec les 
coûts d’acquisition (prime de risque élevée).	

•  La stabilisation des revenus des ménages pendant la dernière décennie en raison du maintien du taux d’inflation à 
un niveau réduit.	


q  Des freins substantiels au développement de la demande de crédits immobiliers subsistent néanmoins :	

S  Un faible taux de bancarisation (à peine 20%!).	

S  Une partie importante des revenus des ménages est variable et reste difficilement justifiable par des moyens officiels.	

S  Des revenus faibles et évoluant timidement (le PIB par tête d’habitant du Maroc est parmi les plus faibles de la région 
MENA).	

S  Un taux de chômage élevé.	

S  Des freins d’ordre religieux à l’accès au crédit bancaire en raison du paiement des intérêts.	

S  La  croissance  du  surendettement  des  ménages,  qui  n’est  certes  pas  liée  au  crédit  immobilier,  mais  qui  restreint 
mécaniquement le marché du prêt à l’habitat.	

S  La stagnation des taux d’intérêt ne favorise pas le « turn-over » du marché.	

S  Le niveau bas des taux d’intérêt depuis plusieurs années resolvabilise les ménages et les incite à souscrire un prêt 
immobilier, mais une partie de cette baisse est absorbée par les hausses de prix. Toutefois, un tel niveau de taux ne favorise 
pas les renégociations et les remboursements anticipés, qui sont un élément clé de dynamisation du marché.	
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2- Facteurs conjoncturels du recours au crédit immobilier	

	


Facteur Rôle Tendance Remarque

Dégradation du moral 
des ménages

Le ralentissement de la croissance 
économique et la remontée du 
chômage entraînent une moindre 
appétence pour l'investissement 
immobilier et l'endettement

- L'élément clé, lié à l'évolution 
future du chômage

Niveau bas des taux 
d'intérêt

Resolvabilise les ménages (notamment 
les plus modestes), incite à emprunter

++
Les ménages sont sensibles au 
niveau absolu des taux mais 
surtout aux variations des taux et 
du coût du crédit

Hausse plafonnée des 
loyers

N'encourage les ménages ni à devenir 
propriétaires, ni à réaliser un 
investissement locatif

-
La remontée des loyers peut inciter 
à l'achat

La situation financière 
des ménages reste 

satisfaisante

Le revenu disponible des ménages 
(CSP A & B) a légèrement progressé 
au cours des dernières années, et ils 
sont plus nombreux à trouver le poids 
des charges de remboursement 
supportable

+

En dépit d'une progression du taux 
d'endettement (due au crédit à la 
consommation), le bas niveau de 
taux d'intérêt permet une baisse du 
taux d'effort (remboursements / 
revenu disponible)

Niveau modéré des 
prix des logements 
anciens mais niveau 

élevé des prix du 
foncier

Le niveau relativement modéré des 
prix des logements anciens contribue à 
la solvabilité des ménages et écarte 
les risques d'une crise de l'immobilier 
résidentiel mais la cherté du foncier 
freine la construction (notamment des 
maisons individuelles)

+ Les prix de l'ancien sont en 
monnaie courante inférieurs de 
l'ordre de 20% à ceux du neuf

Le caractère limité 
des mesures fiscales 

incitatives à 
l'acquisition et aux 

travaux

Les principales mesures concernent la 
déduction des intérêts de la base 
imposable à l'IGR -

Les avantages fiscaux liés aux 
intérêts versés restent malgré tout 
insuffisants, notamment pour les 
hauts revenus

La crise boursière 
(1998-2002)

Elle incite les ménages à réorienter 
leur épargne vers l'immobilier +

Cependant les moins-values déjà 
réalisées et le refus de concrétiser 
des moins-values potentielles 
limitent la capacité d'apport 
personnel

Difficultés à trouver 
une location

Incite à l'achat + Les locataires putatifs ne sont pas 
forcément solvables

Déterminants conjoncturels du recours au crédit immobilier	
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3- Les attentes des emprunteurs	

q  Les attentes du client	


S   Les  enquêtes  d’opinion  indiquent  que  les  ménages 
souhaitent  majoritairement  devenir  propriétaires  en  réalisant 
un investissement rentable, tout en continuant à profiter de la 
vie.  Ils  veulent  des  démarches  simplifiées  et  une  offre 
personnalisée  pour  tenir  compte  de  leurs  attentes  et 
contraintes. Mais ils sont de plus en plus nombreux à souhaiter 
aussi le pilotage de leurs mensualités dans le temps, pour faire 
face  aux  événements  de  la  vie  (évolution  des  ressources, 
modifications  de  la  famille)  et  réaliser  des  projets  liés  au 
logement (travaux, agrandissement …) ou non (achats coup de 
cœur).  Les  emprunteurs  peuvent  être  classés  selon  qu’ils 
privilégient  la  simplicité,  la  souplesse  ou  la  possibilité  de 
profiter d’opportunités.	


Attentes principales Spécificités du prêt
Simplicité Taux fixe et échéances constantes
Sécurité Echéancier maîtrisable grâce aux mensualités modulables

Souplesse Modulation des remboursements possible
Opportunité Le meilleur taux à l'entrée pour le taux fixe ou un taux révisable

Source : Eurostaf	


Spécificités des prêts selon les quatre attentes principales	


	

S  Les clients ont quatre attentes fortes selon le responsable du marketing de la Banque Woolwich :	


•  Un taux attractif, mais cela ne serait pas la seule variable décisive.	

•  Un prêt modulable.	

•  Une souplesse de trésorerie avec la possibilité de reporter des échéances, ce qui permet à l’emprunteur de faire face 
à certains événements ou certaines dépenses (travaux, achats coup de cœur) avec une souplesse de trésorerie fixée au 
taux (attractif) du crédit immobilier.	

•  Une sécurisation qui évite que le coût du crédit ne devienne exorbitant.	


q  Etat d’esprit des clients et prospects	

S  Face à leurs projets immobiliers et à leur financement, les primo-accédants sont préoccupés car :	


•  Ils s’engagent sur une période longue, sans pouvoir prévoir les aléas.	

•  Ils ne sont pas familiarisés avec les techniques et le vocabulaire financiers.	

•  Ils vivent bien souvent l’entretien avec le chargé de clientèle comme un « grand oral » ou un entretien d’embauche.	

•  Ils ont à choisir parmi plusieurs offres de financement émanant souvent de plusieurs établissements, lesquels sont de 
plus en plus complexes.	


S  Les entretiens avec le conseiller commercial et la documentation sur le lieu de vente (PLV) remise au client doivent tenir 
compte de l’inquiétude des clients. L’offre de prêt n’étant pas un document commercial mais un document contractuel, il est 
souhaitable  que  les  propositions  écrites,  tenant  compte  du  stade  d’avancement  du  projet,  soient  remises  après  chaque 
entretien de vente. Ces propositions doivent être claires, complètes et mettre bien en avant les avantages des produits.	
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q  Pour satisfaire la demande du client, les trois étapes clés pour la banque sont :	


S  Recruter un contact qualifié à un coût d’acquisition faible.	

S  Traiter la demande de façon personnalisée tout en industrialisant les process. L’industrialisation des process doit permettre 
de gagner du temps commercial en facilitant l’acte de vente global et gagner en productivité administrative. Les tâches sont 
les suivantes :	


•  Découvrir les projets du client et ses besoins par rapport au financement.	

•  Identifier le contexte et l’état des démarches dans le domaine immobilier.	

•  Hiérarchiser les attentes (avouées, sous-jacentes, accessoires) du client en matière de financement et d’offre globale.	

•  Déterminer une mensualité cible en fonction de son budget.	

•  Faire une proposition commerciale d’offre globale en se démarquant par une offre différenciée.	

•  Proposer des optimisations.	

•  Analyser et contrer les propositions de la concurrence en fonction des offres concurrentes et des engagements du 
client.	

•  Identifier les risques économiques par des méthodes automatisées.	

•  Mesurer les risques financiers par des méthodes automatisées.	

•  Adapter les garanties au projet.	
	


S  Conclure la vente en face -à-face.	

	


q Le traitement des prospects « froids »	

S  Il s’agit des personnes dont le projet immobilier n’est pas finalisé lorsqu’ils rentrent en contact avec l’établissement de 
crédit. Ces prospects sont de plus en plus nombreux en raison du développement des moyens de communication, car les 
candidats  à  l’accession à  la  propriété  reçoivent  des informations générales  qu’ils  veulent  se  voir  confirmer auprès des 
prêteurs.  Plusieurs  établissements  bancaires  étrangers  disposent  d’équipes  spécialisées  (par  exemple regroupées  sur  des 
plates-formes téléphoniques) dans le suivi de ces prospects, qui se révèlent être une source importante de production.	
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4- Perspectives d’évolution de la demande de crédit immobilier	

q  Quantitativement,  le  marché continuera à  augmenter  sous l’effet  de la  démographie au moins jusqu’à l’horizon 2025 
(inversement de la courbe), même si le recul de l’âge du mariage et l’arrivée de plus en plus tardive des jeunes sur le marché 
du travail érodera cette évolution quantitative.	

q  En ce qui concerne la solvabilité de la demande, l’impact des mutations économiques et réglementaires que connaît le pays 
tendront à variabiliser les revenus.	

q  Conséquence sur l’évolution de la nature de la demande: la demande de crédit à l’habitat sera de plus en plus complexe et 
fera appel à des produits de plus en plus sophistiqués.	

	


	

q  La  pratique  montre  que  le  marché  du  crédit  immobilier  au 
Maroc est un marché de prix. Le principal facteur de choix d’un 
crédit reste le taux, suivi du délai de traitement et de la qualité de 
service.	

q  Déclinés par type de clientèle, l’ordre de priorité des critères de 
choix est différent :	


S  Pour un particulier  bénéficiaire d’un crédit  acquéreur, 
les  facteurs  clefs  d’un  choix  de  crédit  en  plus  du  taux 
d’intérêt  sont  la  flexibilité  de  l’offre  et  la  rapidité  de 
réponse puis le conseil, l’image de marque et la proximité.	

S  Pour un promoteur immobilier, la rapidité de réponse et 
le  conseil  sont  les  facteurs  clefs  pour  le  choix  d’un 
établissement  de  crédit.  Les  promoteurs  contractent,  en 
effet,  des  emprunts  de  montants  importants  destinés  à 
financer des projets professionnels ; ils ont donc besoin de 
l’assistance  et  de  l’accompagnement  d’experts  et  de 
spécialistes en matière de promotion immobilière.	


Sans importance Peu important Assez important Très important
Taux d'intérêt 5 2 52 141
Rapidité de réponse 10 49 35 106
Transparence 15 145 40
Formalités 5 52 84 59
Crédit personnalisé 3 57 104 35
Qualité de service 4 13 78 105
Proximité 29 80 75 16
Spécialisation 28 45 38 89
Conseil 2 35 111 52
Réactivité 1 72 104 23
Source : Enquête réalisée par un établissement spécialisé en crédit immobilier sur 
le comportement des ménages (échantillon de 200 personnes)	


Critères de choix d’un crédit immobilier	
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Ch3- Caractéristiques de l’offre de crédit immobilier	


1- Positionnement stratégique du crédit immobilier	


q  Le marché du crédit immobilier est devenu stratégique pour tous les établissements de crédit. En effet, ce produit présente 
plusieurs attraits permettant aux banques de développer leur activité de crédit avec un niveau de marges relativement confortable 
et de risques parfaitement maîtrisé.	


q  Le crédit immobilier est un produit d’appel.                                                                                                                                               
La majorité des banques utilisent le crédit immobilier comme produit d’appel grâce à des taux très attractifs. En conséquence, 
les marges sur le crédit immobilier ont tendance à se réduire, voire à devenir faibles sur les crédits secs, mais le crédit acquéreur 
permet de vendre d’autres produits dans une optique d’équipement à long terme de la clientèle.                                                                                                                                                       	


q  Le crédit immobilier est un produit fidélisant.                                                                                                                                         
Les clients ayant un prêt immobilier sont fidèles, en partie parce que la durée du prêt est longue (10 à 25 ans) et qu’ils 
domicilient souvent leurs revenus dans l’établissement prêteur.	


q  Le crédit immobilier est un produit qui permet des ventes croisées.                                                                                                           
Le clients ayant un prêt immobilier sont généralement plus équipés en produits que les autres clients. Le crédit immobilier 
permet des ventes croisées liées au logement et à son financement (assurance multirisques habitation, assurance incendie, 
assurance vol, …) ou indépendantes du projet immobilier : le financement fournit dans ce cas à l’établissement prêteur beaucoup 
d’informations exploitables commercialement sur l’emprunteur et sa famille (optique de gestion de patrimoine).	


q  Le crédit immobilier est un produit à l’origine de fermeture de comptes bancaires.                                                                                                      
Le financement immobilier fait courir le risque de fermeture de compte car une demande non satisfaite entraîne souvent le départ 
du client, qui ira généralement domicilier son compte dans la banque qui lui a consenti un prêt immobilier (sauf s’il s’adresse à 
un établissement spécialisé). La conclusion d’un prêt immobilier est ainsi la première cause de changement de banque et de 
fermeture de compte.	
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q  Le crédit immobilier est un produit rentable.                                                                                                                                       
L’inertie des encours et la relative stabilité de la clientèle sont un gage de récurrence des résultats face aux risques de marchés 
(gestion d’actifs, banque d’investissement), beaucoup plus cycliques et risqués. La fragilité de la conjoncture boursière incite 
les établissements de crédit à se renforcer en banque de détail, notamment sur le crédit immobilier, porte d’entrée du marché.  
Le prêt à l’habitat est d’autant plus rentable s’il est associé à l’équipement de la clientèle en autres produits et services. Par 
ailleurs, le crédit acquéreur est un produit peu risqué (en comparaison avec d’autres catégories de prêts bancaires) en raison 
de la garantie hypothécaire et de l’attachement du marocain à son logement (très faible taux de défaillance).	


1993 1999 2005

Taux (TTC) 17,09% 10,7O% 7,03%

Durée maximum 10 15 25

Mensualité minimale (crédit de 100 KDH) 1 743,55 DH 1 117,83 DH 708,69 DH

Taux d'endettement maximum 35% 45% 50%

Capital maximum pour un salaire de 4000 DH 80 296 DH 161 026 DH 282 209 DH

q  L’intérêt stratégique du crédit immobilier pour les banques a 
entraîné une accentuation de la concurrence entre les établissements 
de crédit. L’offre bancaire est devenue, de manière générale, assez 
indifférenciée mais les conditions d’accès au crédit à l’habitat se 
sont considérablement élargies.	
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2- L’intensité concurrentielle sur le crédit immobilier	


Barrières à l’entrée	

	

•  Une forte densité d’agences bancaires dans les principaux centres urbains	

•  Faible évolution du taux de bancarisation	

•  Taux de multibancarisation élevé pour la clientèle haut de gamme et la 
clientèle de CSP A & B+	

•  Coûts d’acquisition clientèle élevés pour un nouvel entrant (coût du 
risque, coûts commerciaux) et différenciation coûteuse par les taux	

•   Investissement lourd pour disposer d’une « chaîne prêts »	

•  Niveau bas des taux d’intérêt depuis trois ans qui ne favorise pas le 
changement d’établissement prêteur ou le rachat de crédit	


Concurrence interne	

	


•  Prise de contrôle récente d’établissements bancaires (Wafabank, CIH)	


•  Banalisation des prêts immobiliers élargissant le terrain concurrentiel	


•  Niveau bas des taux d’intérêt décourageant la souscription de prêts à taux 
révisable 	


•  Développement rapide du canal des prescripteurs	


•  Stratégie de fidélisation et d’équipement global de la clientèle par les 
établissements bancaires	


Intensité concurrentielle sur le crédit immobilier	


Produits de négociation des fournisseurs	

•  Fidélité à leur banque des clients disposant d’une épargne logement ou 
d’un DAV (coût limité de la ressource), mais risque d’augmentation du 
coût de refinancement avec l’éventualité de la rémunération des DAV (si 
évolution de la réglementation bancaire)	


•  Avantage concurrentiel des établissements bancaires disposant d’une 
structure de ressources favorable et d’un coût des ressources faible	


Pouvoir de négociation des clients	


• Relativement fort par la mise en concurrence des offres, favorisée par la 
surliquidité bancaire	


•  Possibilités de remboursements anticipés et de renégociations (dépendant 
de la dynamique des taux)	

	


Produits de substitution	

•  Innovations de solutions de financement rapidement copiées	

•  Crédit à la consommation pour le financement des dépenses d’entretien-travaux	


--	
 +	


++	
+	


+	


Légende : l’impact des différentes forces sur l’intensité concurrentielle du secteur s’exprime à travers une notation : (--,-,0,+,++). D’une manière 
générale, plus la force est importante et plus l’indicateur sera positif (+), à l’exception des barrières à l’entrée, dont l’importance traduit une 
moindre intensité concurrentielle (signe --).	
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3- L’offre produits	

3.1- Objets de financement proposés	


q  Acquisition de logements (appartements, maisons individuelles, bureaux, commerces, terrains), travaux de construction et 
d’aménagement.	

q  Rachat de créances                                                                                                                                                                             
Difficulté de dynamiser le marché des rachats de crédits en raison du niveau élevé du coût de cette opération et de la relative 
stabilité des taux d’intérêt.	

Le coût du rachat de crédit englobe le paiement d’une  pénalité de remboursement par anticipation ( dont le montant peut s’élever 
à 6 mois d’intérêts du capital restant du) , le paiement de frais à la conservation foncière ( 1%  pour l’inscription d’une nouvelle 
hypothèque ) , les honoraires du notaire chargé de gérer  l’opération (  1%  de taxe notariale et des honoraires variables ).	

	

3.2-Quotités de financement	

	

q  Les quotités de financement proposées par l’ensemble des établissements de crédit atteignent jusqu’à 100 % de la valeur 
déclarée au contrat des biens ; ce qui permet d’élargir considérablement la cible. Mais le problème de la partie non déclarée 
continue à se poser de façon cruciale, ce qui limite de facto le financement des banques à 70-75%  du coût réel d’acquisition.	
	

q  Nous avons, toutefois, constaté que certaines banques pouvaient financer pour certaines régions (notamment Tanger-Tétouan) 
ou certaines cibles de clientèle ( notamment les jeunes) jusqu’à 115-125% de la valeur au contrat d’un bien.	
	

q  Certains établissements de crédit limitent les quotités de financement à moins de 100% quand il s’agit de résidentiel secondaire 
ou de biens à usage professionnel ( supposés être plus risqués ). 	

	

3.3- Durée 	

	

q  Les durées proposées actuellement par les professionnels peuvent aller jusqu'à 25 ans. Ceci paraît logique quand on sait que la 
demande est composée pour l’essentiel de primo-accédants  et que l’âge moyen lors de la formulation d’une demande de prêt à 
l’habitat tournerait autour de 40 ans (observation empirique des dossiers de crédit).	
	

q  Les ménages acceptent plus facilement aujourd’hui l’idée d’emprunter à plus long terme, sans avoir à épargner au préalable, 
compte tenu du fait qu’il veulent être propriétaires immédiatement en raison du coût élevé du locatif et de l’évolution à la hausse 
des prix de l’immobilier.	

	

q  L’allongement de la durée des prêts permet de solvabiliser une nouvelle demande, ce qui permet d’élargir le marché du crédit 
immobilier. Toutefois, il accroît les risques pour l’établissement prêteur compte tenu du manque de visibilité sur une longue 
période.	
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3. 4- Flexibilité	

q  Les périodicités de remboursement demandées par les emprunteurs sont généralement mensuelles.	

q  Les demandes de différés restent relativement limitées ( surtout dans le cas de financement de travaux de construction ).	


q  La flexibilité des plans de remboursement est traitée de manière générale en tant qu’événement de gestion dans la vie d’un dossier 
de prêt. Une exception à cette règle : BMCE Bank dont le produit « Immo plus » permet, dans sa conception même, une flexibilité 
dans le règlement des échéances de prêt. 	

q  Les remboursements par anticipation sont assujettis à une pénalité de remboursement par anticipation de  1 à 3 mois d’intérêts, 
parfois de 6 mois.	

3.5- Garanties	

	

q  Hypothèque	


S  Garantie classique d’un crédit immobilier qui lui confère son caractère plus sécurisant.	

S  Garantie avantageuse pour l’établissement de crédit au regard de la réglementation bancaire (calcul des provisions et 
consommation des fonds propres-ratio Cooke).	

S  Le client doit assurer la prise en charge du coût de l’inscription hypothécaire (1%).	

S  Dans les faits, on observe des difficultés à assurer la réalisation des hypothèques en cas de défaillance d’un emprunteur, 
compte tenu des multiples faiblesses du système judiciaire au Maroc.	


	

q  Nantissement sur fonds de commerce	


S  Garantie généralement prévue dans le cas de financement de locaux à usage professionnel.	

S  Cette garantie est couplée à la prise d’une hypothèque sur le titre foncier des murs.	
 	


q  Fonds de garantie (cf 1ère Partie-Ch3)	

S  Fonds mis en place après janvier 2004 (date d’arrêt des ristournes d’intérêt dans le système habitat bon marché-HBM-) et 
gérés par la Caisse Centrale de Garantie -CCG- qui délivre une garantie à l’établissement prêteur.	

S  Fogalef : fonds spécifique destiné à garantir partiellement (de 20% à 60%) les prêts accordés au personnel de 
l’enseignement, mais aussi destiné à financer une aide (soit directe, soit par le biais de la prise en charge de 2 points de taux 
d’intérêts). La distribution du Fogalef est animée par la Fondation Mohammed VI, ce qui explique son succès relatif. 	
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S  Fogaloge :   fonds destiné à garantir partiellement les prêts aux fonctionnaires ( autres que ceux de l’enseignement) 
et qui ont un revenu inférieur à 6000 DH/mois. Les résultats de ce fonds sont insuffisants en raison essentiellement de 
la limitation du taux d’endettement et de la nature imposée du taux (taux fixe).	

S  Fogaloge privé : fonds non opérationnel jusqu’à l’heure actuelle.	

S  Fogarim : fonds destiné à garantir les prêts aux personnes qui ne peuvent pas justifier de revenus stables dans le 
temps. Ce fonds n’a pas bien fonctionné au départ, mais on constate actuellement un effort de dynamisation suite 
notamment au  relèvement du plafond des échéances à régler à 1500 DH/mois.	


q  Autres garanties	

S  Cautionnement simple ou solidaire	

S  Délégation d’assurance décès, invalidité, incapacité	

S  Délégation d’assurance incendie.	


	

3.6- Produits spécifiques 	

 	

q  HBM.                                                                                                                                                                                                         
Système mis en place par l’Etat depuis les années 1970 pour aider certaines populations défavorisées à accéder au logement 
social. Les ristournes d’intérêt ont pu atteindre ainsi 6 points de taux d’intérêt. La distribution de ce produit a été longtemps 
limitée au CIH et au CPM. Aujourd’hui, le crédit HBM est également commercialisé par BMCE Bank et, prochainement, par 
Wafa Immobilier/Attijariwafa bank ; la ristourne d’intérêt porte sur 3 points pour des logements agrées (en faveur de 
promoteurs institutionnels de taille importante). 	

	

q  Produits adossés à un fonds de garantie (Cf 3.5).                                                                                                                                         
Ces produits connaissent un succès très variable .	

	

q  Crédit à durée variable.                                                                                                                                                                                        
Le CIH a lancé un produit (Astafid) où la variation des taux d’intérêt impacte la durée totale du crédit (et non  pas le montant 
de l’échéance).	
	

q  Crédits  flexibles.                                                                                                                                                                                        
BMCE Bank commercialise une famille de produits ( Immo plus )  qui repose sur le concept de la flexibilité de 
remboursement (programmation de l’évolution des échéances en fonction de l’évolution des revenus et de la saisonnalité des 
revenus ou des charges du ménage). 	
	

q  A noter l’absence de produits dédiés de manière spécifique au financement du logement à usage locatif ainsi que des 
produits packagés (malgré une tentative de Wafa Immobilier/Wafabank qui ont commercialisé en 2003 et 2004, sans succès, 
un package autour d’une offre crédit avec des réductions sur des produits d’ameublement /déménagement/gardiennage). 	
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4- Prix et rentabilité	

4.1- Récapitulatif des conditions pratiquées par  les établissements de crédit à fin juin 2005	

	

q  Le tableau présenté ci-après indique les conditions appliquées par les principaux établissements de crédit en matière de taux 
d’intérêt et de frais de dossier des crédits immobiliers acquéreurs.                                                                                                                                                                                           	


Conditions Taux HT Frais de
    dossier HT

BMCE Bank 0.3%HT
Taux variable 5,75% à 7,25% Minimum 1 000 DH

Taux fixe 7,75% à 9,5% Maximum 3 000 DH
  ( Exonération ponctuelle)

CPM    
Taux variable De 5,9% à 7% 0,75%

    Maximum 2 500 DH
     Taux fixe De 6,75% à 7,25%

Attijariwafa bank  
Taux variable : De 5,90% à 7% 0,3% HT

    Minimum 1 000 DH
      Taux fixe   : De 6,50%  à 7,75 % Maximum 4 000 DH

  ( Exonération ponctuelle
pendant la durée de la

     campagne de communication)
C.I.H 0,50%

Taux fixe 7.50% à 8.75% Minimum 750 DH
Taux variable Pas d’offre Maximum 3 000 DH

SGMB  
   

Taux variable De 5.50% à 6,86% 0.8% HT
  Minimum 500 DH

Taux fixe De 6.15% à 7,75% Maximum 4 000 DH
  ( Exonération ponctuelle)
     

B.M.C.I
Taux  variable A partir de 5,95%

Taux fixe : 0,30%
Jusqu'à 60 mois 8,75% Minimum 1 000 DH
de 61 à 120 mois 9% Maximum 3 000 DH

De 121 à 180 mois 9,25%  
de 181 à 240 mois 9,5%  

     
C.D.M 1500 DH

Taux variable De 7% à 8.75%  
  ( Exonération ponctuelle)

Taux fixe De 7,75% à 8.25%  
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4.2- Taux d’intérêt	
	

q  Les taux d’intérêt des crédits immobiliers aux particuliers se situent au niveau le plus bas depuis 13 ans en raison de la vive 
concurrence que se livrent les banques dans ce métier, à telle enseigne que Bank Al Maghrib a du intervenir pour enrayer la baisse 
des taux d’intérêt par des dispositifs de déclaration en cas de dépassement d’un plancher pré-déterminé .	

Aussi , les taux sont de facto quasi encadrés  à l’heure actuelle :	
	


S Au maximum par la réglementation sur le taux d’usure , qui n’est jamais atteint compte tenu de la forte concurrence 
entre les établissements de crédit et de l’abondance des liquidités bancaires.	

S  Au minimum par une circulaire du gouverneur de la banque centrale qui attire l’attention des banques sur l’impact de la 
baisse des taux d’intérêt de l’immobilier sur leurs marges et leur compte d’exploitation et assujettit, comme cela est 
indiqué précédemment, les baisses inférieures au minimum réglementaire à des déclarations à la direction de la supervision 
bancaire de Bank Al Maghrib.	

	


q  Trois  types de taux sont proposés actuellement :	
	

S  Taux fixes                                                                                                                                                                                                
Les taux fixes assurent le maximum de sécurité pour l’emprunteur et font endosser à la banque le risque de taux. Leur 
niveau est  en moyenne un point et demi plus cher que les taux variables.	

S  Compte tenu de l’appétence des clients pour les coûts les plus faibles, minimisant ainsi le risque de retournement de 
tendance pour les taux d’intérêt, la part des crédits octroyés  à taux fixe représente  moins de 20 % des productions 
actuelles,  sauf pour le cas des crédits sociaux ou des produits distribués par le canal des conventions grandes entreprises.	

S  Taux variables                                                                                                                                                                                            
Les conditions de variation sont là aussi strictement encadrées, les indices de référence étant calculés et publiés par Bank 
Al Maghrib, qui donne aussi la possibilité au client de basculer au taux fixe à la date anniversaire du crédit. 	

Compte tenu du coût le plus faible, l’essentiel de la production de crédits acquéreurs se traite aujourd’hui en taux variable.	
 	


q  Les politiques de tarification des banques tiennent compte généralement :	

S  De la nature du taux. 	

S  De la durée du crédit.	

S  De  l’autofinancement. 	

S  De la segmentation de la clientèle (lorsqu’elle existe).	

S  Du niveau de risque.	


   Les dérogations au barème des taux en vigueur sont généralement traitées au cas par cas.	
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q  A l’avenir, les établissements de crédit marocains seront forcément incités à développer des politiques de taux très fines en 
fonction :	


S  Des risques qu’ils encourent (solvabilité de l’emprunteur, montant de l’apport personnel, durée du crédit, …).	

S  De leur situation, selon qu’ils sont des banques spécialisées ou des banques généralistes capables de générer du PNB 
avec l’emprunteur sur d’autres produits.	

S  De l’intérêt qu’ils attachent à l’arrivée d’un client nouveau ou à l’éventuel départ d’un client actuel.	

S  De leur coût de financement.	

S  De leur situation (prêteur/emprunteur net).	

S  De leur objectif en termes de parts de marché, ce qui conduit souvent à des politiques de taux décentralisées au niveau 
de l’agence ou du groupe d’agences.	

S  De leur politique en matière de facturation des assurances et de frais de dossier.	


	

4.3- Frais de dossier 	

	

q  Les frais de dossier sont destinés en principe à rémunérer les coûts de montage du dossier et les coûts de gestion. Parfois ils 
sont reversés sous forme de commission aux apporteurs d’affaires.	
	

q  Face à une vive concurrence, les établissements de crédit ont tendance à réduire voire dans certains cas à supprimer les frais de 
dossier, notamment dans le cadre des conventions grandes entreprises ou à l’occasion de campagnes promotionnelles.	


4.4- Comportement des marges 	

	

q  La tendance récente du marché du financement de l’immobilier est à la contraction des marges sous l’effet de la concurrence 
(baisse des taux, exonération des frais de dossier, exonération des IRA, …), aussi bien sur les produits à taux fixe que sur les 
crédits à taux variable. 	
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q  Caractéristiques essentielles de la structure des résultats sur le crédit immobilier	


S  Le revenu d’intérêt d’un prêt est le revenu principal d’un crédit immobilier, avant les primes nettes d’assurances, les frais de 
dossier et les autres commissions (pour remboursements anticipés, …).	

S  La marge nette sur un crédit immobilier est égale au taux débiteur moins le coût du risque et le coût de la ressource. La marge 
nette sert, entre autres, à couvrir les frais fixes et les exercices d’options liés au crédit (exemple : passage du taux fixe au taux 
variable).	

S  Les marges  tiennent compte :	


Composantes du résultat Niveau Orientation

Marge d'intérêt Faible relativement Baisse

Frais de dossier Moins de 1% de la
production Baisse

Indemnités reçues au titre
des remboursements

anticipés

1 à 6 mois d’intérêts
Faible

Stable
(faible probabilité de baisse significative

des taux)

Ventes de produits annexes Faible

Hausse
(tendance à l’augmentation du taux

d’équipement de la clientèle en produits
bancaires)

Indemnité d'actualisation Faible Stable

Charges de gestion
(frais généraux)

Environ 1% des encours
(0.5% dans le business

model de l’usine à crédit)

Baisse
(dynamisme du marché, progression des

encours, création de chaînes prêts)

Coût du risque
(dotations nettes aux

provisions sur créances)

Bas
(mais évolution à la hausse
sous l'effet de stratégies de

distribution agressives)

Hausse

Coût des fonds propres

Définition ratio Cooke :
crédits immobiliers

pondérés à 50 %, donc
consommation de 4% des

fonds propres

Baisse
(développement des crédits garantis par
un cautionnement « bancaire assimilé »,
titrisation des crédits immobiliers, ratio
Mc Donough conduisant à une moindre
dotation de fonds propres sur les crédits

immobiliers aux particuliers)

•  De la durée (ou maturité) du prêt : en raison 
principalement de l’accroissement du risque lié à une 
moindre visibilité avec le temps. 	

•  Du montant de l’apport personnel.	

•  Du profil de l’emprunteur : segmentation de la clientèle, 
critères liés au niveau du risque et au potentiel de ventes 
croisées ultérieures, ….	

•  De la nature de la garantie : une caution émanant d’un 
établissement financier assimilé « bancaire » est mieux 
pondérée qu’une hypothèque selon la définition du ratio 
Cooke (20% au lieu de 50%), ce qui diminue le coût des 
fonds propres liés au prêt accordé et permet 
éventuellement de réduire la marge d’intérêt.	

•  De l’intensité concurrentielle : face à une concurrence 
de plus en plus vigoureuse, les banques ont tendance à 
accepter une baisse de leurs marges sur les crédits secs, 
parce qu’elles peuvent dégager du PNB sur d’autres 
produits ou services vendus à l’emprunteur.	

•  Du ratio entre les charges de remboursement et le 
revenu.	

•  De la situation et de la qualité du bien à acquérir.	
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q  Les marges sur les crédits immobiliers peuvent être mesurées de deux manières :	
	


S  Taux de marge théorique : il s’agit de la différence à un instant donné entre le taux débiteur servi par la banque et le 
coût de la ressource de marché adossée au crédit. Par exemple, on peut observer sur longue période l’évolution des 
marges théoriques sur taux fixe à partir des taux débiteurs des banques et du taux d’adjudication des bons du Trésor 
(maturité de 5, 10 et 15 ans), qui est la ressource traditionnellement adossée au taux fixe.	

S  Taux de marge sur encours ou à la production : il s’agit du ratio marge d’intérêt sur encours ou sur production. Ce 
ratio, lorsque les chiffres sont disponibles, est plus proche de la réalité des marges de chaque établissement. Les taux de 
marge à la production permettent de constater la marge instantanée obtenue par la banque sur les crédits immobiliers de 
l’année, mais ils ne sont jamais publiés.	
	


q  Les marges théoriques des crédits immobiliers : dans les phases de fortes hausses ou de fortes baisses des taux longs, les taux 
des prêts immobiliers à taux fixes suivent avec retard et de façon amortie. Si l’on exclut de l’analyse les outils de gestion actif-
passif (swaps), les marges s’améliorent en phase de baisse des taux car la baisse est répercutée tardivement aux nouveaux 
clients. En revanche, les marges se dégradent en phase de hausse des taux car la hausse est, elle aussi, répercutée avec retard au 
client, pour des raisons d’ordre commercial, mais surtout parce que l’établissement attend de constater une évolution à la baisse 
ou à la hausse sur plusieurs jours avant de modifier ses taux clientèle. La concurrence acharnée que se livrent les établissements 
bancaires les conduit à consentir une diminution de leurs marges. Toutefois, dans les phases de décélération économique, la 
montée des risques conduit les établissements à resserrer leurs conditions d’octroi de crédits par prudence, ce qui contribue à 
diminuer l’intensité concurrentielle et à préserver les marges.            	

	

5- Distribution	
	

5.1- L’agence bancaire	

	

q  L’agence bancaire est le lieu traditionnel de la formulation d’une demande de crédit. Un client a tendance à consulter sa 
banque en premier lieu.	

	

q  Le nombre total des guichets bancaires a dépassé le seuil de 2000 points de vente, pour avoisiner le chiffre de 2100 agences à 
fin juin 2005 (hors réseau postal regroupant à lui seul plus de 1.600 guichets). La plupart des grandes banques de la place 
disposent de programmes ambitieux d’extension de leur réseau d’agences.	

                                                                                                                                                                              	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


60	


	

5.2- L’agence spécialiste	

	

q  C’est le cas uniquement de Wafa Immobilier qui est un établissement spécialisé dans le crédit immobilier et disposant d’un 
petit réseau de 7 agences installées dans les principales villes du Royaume (Casablanca, Rabat, Marrakech,Fès, Agadir et 
Tanger).	

	

q  Malgré la modestie de la taille de ce réseau spécialisé, sa contribution au volume des ventes du groupe bancaire auquel il 
appartient est considérable : 25% contre 75% pour les 500 agences du réseau bancaire.	

	

5.3- Les prescripteurs	
	

q  Notaires	


S  Cette profession voit son importance se renforcer du fait de l’accroissement considérable du nombre de notaires 
nommés et en raison des dispositions de la loi sur la co-propriété qui lui confère un monopole partiel sur l’établissement 
des actes liés au financement de l’immobilier.	

S  Le rôle de prescripteur en matière de crédit immobilier découle du rôle de conseiller des parties. Dans les faits, la 
capacité de prescription de cette profession s’est néanmoins érodée suite à la modification du comportement d’achat du 
consommateur qui entame de plus en plus en amont sa recherche de solutions de financement avant de concrétiser la 
signature du compromis de vente.	

Cette profession reste malgré tout un relais d’opinion assez efficace.	
	


q  Promoteurs immobiliers	

Leur capacité de prescription dans le cas du neuf est forte, surtout quand ils arrivent à conclure des conventions avec des 
organismes de crédit.	

	

5.4- Les grandes entreprises	
	

q  Ce canal de distribution particulier a connu un essor considérable ces dernières années. En effet, un grand nombre de grandes 
entreprises (à l’origine du secteur public et ensuite du secteur privé) qui avaient mené dans le passé une politique sociale active à 
travers la mise en place de crédits immobiliers en faveur de leurs salariés, se voient aujourd’hui contraintes de se recentrer 
autour de leurs métiers de base et de sous-traiter l’octroi de crédits à l’habitat pour leur personnel auprès des établissements de 
crédit.	
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q  Le fait de sous-traiter la distribution des crédits immobiliers représente plusieurs avantages pour l’entreprise :	


S  Soulager sa trésorerie.	

S  Faire bénéficier son personnel des meilleurs taux du marché.	

S  Alléger sa gestion.	

S  Transférer le risque de non paiement sur la banque.	

S  Bénéficier de l’avantage fiscal lié à la déductibilité des intérêts sur prêts.	
	


q  Pour la banque, ce canal de distribution présente aussi plusieurs avantages. Il permet :	

S  D’acquérir des crédits peu risqués (personnel grandes entreprises).	

S  De bénéficier de modes de prélèvement sécurisés.	

S  D’avoir des possibilités de traitements de masse (cas des rachats).	

	


5.5- Nouveaux modes de distribution	

	

q  Internet	


S  Les établissements de crédit offrent au niveau de leur site institutionnel des rubriques spécifiques autour de leur offre en matière 
de financement de l’immobilier.	

S  Cette rubrique permet de :	


•  Fournir des informations sur le prêt.	

•  Permettre des simulations.	

•  Permettre d’être appelé par un conseiller (par le biais d’envoi d’un email).	


S  Néanmoins, l’utilisation d’internet comme canal de vente semble être durablement limitée pour les raisons suivantes:	

•  Le caractère exceptionnel et important dans la vie d’un ménage de l’obtention d’un prêt immobilier, ce qui amplement un 
ou plusieurs contacts physiques avec des conseillers.	

•  La complexité et la variété des offres de prêts qui nécessitent de nombreuses explications à destination des emprunteurs.	

•  La législation marocaine qui ne reconnaît pas la valeur juridique de la signature électronique.	

•  Le faible équipement des ménages marocains en outils informatiques et en connexion sur le net.	


S  Des utilisations très intéressantes du canal internet sont constatées en matière de gestion des prêts et de service après vente.	

Le développement récent au Maroc du parc informatique et de l’accès au net (qui reste malgré tout très faible par rapport à des 
pays à niveau de développement comparable) devrait inciter les acteurs bancaires à apporter un maximum d’attention à ce canal 
d’information et, le cas échéant, de transaction.	
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S  La commercialisation de crédits immobiliers en ligne est encore marginale même dans les pays européens, à l’exception de la 
Suède  où les conditions sont réunies pour leur décollage (faible densité d’agences sur le territoire, climat, appétence des suédois 
pour les canaux à distance et notamment Internet, forte proportion d’utilisateurs d’Internet dans la population). En France, tous les 
établissements de crédit considèrent Internet comme un canal d’information sur le crédit immobilier mais relativement peu 
d’établissements le considèrent comme un canal de vente, si l’on fait exception des courtiers en ligne, contrairement à ce qui se 
développe sur le marché du crédit à la consommation.	

L’utilisation par les établissements de crédit immobilier d’Internet comme canal de communication avec les prospects ou les 
clients se développe rapidement, stimulée par l’usage croissant d’Internet par les professionnels de l’immobilier dans leurs 
relations avec les particuliers (agences, promoteurs, publications d’annonces, portails immobiliers).	

S  Les quatre niveaux d’offre de crédit immobilier sur internet	
	


Offre d'information Les informations sont souvent présentées de façon didactique et permettent de comprendre 
les grandes lignes d'un produit "technique" comme le crédit immobilier

Offre de simulation
L'internaute, grâce à des calculettes financières, peut réaliser des simulations sur le crédit et 
l'assurance à partir de plusieurs paramètres (remboursements, taux, montant, durée, …)

Offre de mise en relation
En proposant un contact avec un chargé de clientèle par téléphone (agence ou plate-forme, 
soit en différé, soit en direct grâce à la fonction web call back), par e-mail ou dans le cadre 
d'un rendez-vous en agence

Offre de crédit avec proposition 
personnalisée

Cette possibilité n'est offerte que par quelques rares établissements bancaires européens. À 
partir du site d'établissement de crédit français, une demande de prêt peut être faite en 
répondant à un questionnaire très complet d'environ 65 questions, une proposition étant 
ensuite envoyée par courrier ou e-mail

Source : Eurostaf	
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Processus de traitement des demandes de crédit immobilier en ligne	


Source : Eurostaf	


Première phase	


Le prospect remplit un questionnaire de quatre à dix pages sur sa situation familiale, professionnelle, financière et sur son projet 
de financement. La durée de l’opération est de 10 à 30 minutes pour le demandeur disposant de toutes les informations. En cas 
de problème, il peut dans la plupart des cas s’appuyer sur une hot line en temps réel.	


Deuxième phase	


Une réponse est ensuite adressée, soit :	

S  En ligne : c’est encore peu souvent le cas, mais c’est la solution préférée des internautes car elle renforce le sentiment 
de proximité avec la banque. La réponse est rarement fournie rapidement, le plus souvent dans un délai de 24 à 48 
heures, alors qu’aux Etats-Unis la réponse peut être beaucoup plus rapide (voire instantanée). Pour obtenir la réponse, 
l’internaute doit utiliser un identifiant et un mot de passe. Dans le cas des comparateurs d’offres (courtiers en ligne), la 
réponse est plus tardive car ceux-ci doivent interroger plusieurs établissements.	

S  Par e-mail : canal de communication le plus souvent employé.	

S  Par appel téléphonique d’un conseiller : rarement le seul canal utilisé. Ce canal est utilisé en complément de la 
réponse en ligne ou par e-mail, pour relancer le prospect.	

S  Par courrier.	


Troisième phase	


Le dossier est transmis à l’établissement, après validation par le demandeur de l’offre en ligne, par téléphone ou par courrier. 
L’établissement contacte le demandeur dans les quarante-huit heures. Ce dernier peut dans certains cas se rendre en agence 
pour discuter des conditions. Les pièces justificatives et l’offre contractuelle sont envoyées par courrier postal ainsi que 
l’acceptation définitive.	


S  Le processus de traitement des demandes de crédit immobilier en ligne comprend trois grandes phases.	
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S  Le prospect apprécie :	

•  De gagner du temps en évitant de prendre des rendez-vous en agence.	

•  D’avoir accès à des informations présentées de manière pédagogique.	

•  De pouvoir faire des simulations librement, opérations qu’il fera difficilement en agence avec un chargé d’affaires.	

•  De ne pas avoir à subir la frustration d’un refus de prêt en contact direct avec le personnel de l’établissement.	


Les établissements de crédit regrettent pour leur part que la concurrence sur Internet ait tendance à s’exercer sur les taux et 
non pas  sur l’ensemble de l’offre. Mais les demandes reçues constituent pour eux un indicateur intéressant de la demande.	

	


q  Téléphonie	
	

S  Traditionnellement, les établissemenst de crédit accompagnent leurs campagnes de communication par des plates-formes de 
réception d’appels téléphoniques qui délivrent des renseignements, procèdent à des simulations et permettent des prises de 
rendez-vous en agence.	

S  La SGMB vient de lancer une offre autour d’un concept d’accessibilité et de qualité d’accueil à travers notamment une 
plate-forme d’appel interne.	
	
	


5.6- Modes de traitement des demandes de prêts immobiliers	
	

q  Trois principaux modes de traitement existent sur le marché :	
	


S  Un mode centralisé (usine de traitement)                       	

Toutes les opérations liées au crédit immobilier sont centralisées au niveau d’une plate-forme unique.	

Ce mode de traitement, actuellement adopté par Attijariwafa bank et BMCI, permet de compresser les coûts de gestion	

(spécialisation et économies d’échelle) et les coûts du risque (risque de crédit et risque opérationnel), mais limite la flexibilité.	

S  Un mode décentralisé	

L’essentiel des opérations s’effectue au niveau des agences ou des directions régionales, qu’il s’agisse des fonctions 
commerciales mais aussi des tâches administratives, opérationnelles et de décision de crédit.	

S  Un mode intermédiaire	

Dans le cadre de ce mode de traitement, le déblocage des fonds est effectué en central. C’est le choix organisationnel opéré 
par BMCE Bank et Crédit du Maroc.	
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6- Perspectives d’évolution de l’offre de crédit immobilier	
	

q  L’intérêt des établissements bancaires pour le crédit immobilier ne semble pas devoir ralentir sur le moyen terme, sauf crise majeure 
du secteur immobilier.	
	

q  Les développements de l’affaire CIH (prise de contrôle par la CDG et partenariat éventuel avec les Caisses d’Epargnes Françaises) 
et l’entrée possible d’un nouvel acteur bancaire majeur (Banque postale :Barid Al Maghrib) accroîtront la concurrence.	
	

q  Le niveau des taux d’intérêt conditionnera aussi l’offre de crédit en cas de remontée des taux des bons du Trésor, avec la 
fragilisation de la situation des ménages et la baisse de leur capacité d’endettement.	
	

q  La défiscalisation de l’épargne retraite ou de l’épargne logement favorisera certainement l’émergence de produits de crédit 
immobilier adossés à une épargne retraite.	
	

q  L’existence de fichiers positifs, à l’instar de ce qui existe aux USA et en Europe, pourrait développer le marché (en favorisant la 
prospection et en permettant aux sociétés spécialisées de proposer aux ménages des informations sur les montants de crédits 
immobiliers qu’ils pourraient obtenir).	


CPM CIH Attijariwafa bank BMCE Bank BMCI SGMB CDM

Autorisation crédit
Décentralisé partiellement      en 

agence et direction régionale
Centralisé partiellement en 

agence et direction régionale
Centralisé au niveau d'une 

plate-forme crédit
Décentralisé partiellement en 

agence et en direction régionale
Centralisé au niveau d'une plate-

forme crédit
Décentralisé partiellement en 

agence et en direction régionale
Décentralisé partiellement en 

agence et en direction régionale

Etablissement
 actes Agence Agence Centralisé au niveau d'une 

plate-forme crédit
Agence Centralisé au niveau d'une plate-

forme crédit
Agence Agence

Déblocage 
des fonds Agence (contrôle à postériori des 

garanties au siège)
Agence (contrôle à postériori des 

garanties au siège)
Centralisé au niveau d'une 

plate-forme crédit
Centralisé Centralisé au niveau d'une plate-

forme crédit (traitement sur la base 
de fax)

Agence Centralisé
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Ch4- Positionnement et stratégies des acteurs	

	

1- Historique	

	

q  Le marché du crédit immobilier a été historiquement le territoire d’un seul acteur jusqu’au début des années 1990. En effet, dans 
l’ancienne configuration réglementaire du système bancaire marocain, le rôle des banques commerciales se limitait pratiquement à 
la collecte de l’épargne qui était placée, pour l’essentiel, auprès du Trésor public et, en partie, transformée sous forme de crédits de 
trésorerie. Le financement de l’investissement était le fait d’organismes financiers spécialisés qui agissaient chacun séparément dans 
un secteur particulier de l’économie nationale jugé prioritaire par les pouvoirs publics. Ainsi, la BNDE était spécialisée dans le 
financement de l’industrie, la CNCA dans le secteur agricole et la pêche, le CIH dans le financement de l’immobilier et de 
l'hôtellerie. Le refinancement de ces organismes spécialisés se faisait par l’émission d’emprunts obligataires garantis par l’Etat et le 
plus souvent souscrits par la CDG (et en partie par les banques dans le cadre des placements obligatoires fixés par la réglementation 
bancaire de l’époque).	

	

q  Suite au décloisonnement et à la déréglementation du secteur bancaire, le CIH s’est converti en banque universelle en 1988.  
Cette évolution a permis également à de nouveaux acteurs d’intervenir sur le marché du financement immobilier : le groupe 
Wafabank en 1991 à travers sa filiale Wafa Immmobilier. La Banque Commerciale du Maroc a suivi le même schéma quelque temps 
après.	

Les autres banques généralistes n’ont pas tardé à suivre cette tendance sous l’effet des facteurs suivants :	
	


S  Le principal intervenant, le CIH, a commencé à présenter des signes d'essoufflement à partir de l’année 1998 à cause des 
retombées de la crise du marché de l’immobilier et des difficultés du secteur touristique.	

S  Le marché des particuliers s’est révélé être une niche attrayante pour les banques commerciales après les déconvenues du 
marché des capitaux (crise boursière, baisse des rendements obligataires, raréfaction des IPO, retrait des investisseurs 
institutionnels étrangers notamment anglo-saxons, …) et la forte concurrence sur le marché de l’entreprise (baisse des 
marges, montée des risques, concurrence rude pour l’obtention des deals, …).	


	

	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


67	


2- Structure du marché de financement de l’immobilier	
	

q  Les parts  de marché des principaux intervenants sur le marché du 
financement  de  l’immobilier  montrent  l’existence  d’une  forte 
concentration :	


S  Les  trois  premiers  intervenants  (CPM,  CIH  &  Attijariwafa 
bank)  concentrent  les  2/3  des  encours  du  marché  et  les  six 
premiers (+BMCI, BMCE Bank & SGMB) 90% du marché.	

S  Les  trois  premiers  intervenants  occupent  cette  position  de 
leadership à la fois sur le segment des crédits acquéreurs et sur 
celui des crédits promoteurs. Ces trois acteurs concentrent 60% 
du marché des crédits acquéreurs et près de 65% du marché des 
crédits de promotion immobilière.	


q  Le marché récompense les early movers : ce sont les banques qui ont 
anticipé le développement du marché qui récoltent les fruits aujourd’hui 
(outre les acteurs traditionnels).	

	

q  L’importance  des  encours  de  crédits  immobiliers  paraît  être  aussi 
fortement  corrélée  à  la  taille  des  réseaux  de  distribution  (CPM, 
Attijariwafa bank, BMCE Bank), si l’on exclut bien sur le cas particulier 
du CIH qui a bénéficié pendant de nombreuses années du monopole sur 
ce marché.	
	


  Crédits immobiliers   Crédits acquéreurs Crédits promotion immobilière
Banques      (Particuliers)             (Professionnels)

Encours PDM Encours PDM Encours PDM
en MDH (%) en MDH (%) en MDH (%)

CPM 14 382 25,60 13 121 25,11 1 261 32,08

CIH 12 482 22,22 11 680 22,36 802 20,40

Attijariwafa bank 9 845 17,53 8 763 16,77 1 082 27,52

BMCI 5 600 9,97 5 588 10,70 12 0,31

BMCE Bank 4 818 8,58 4 680 8,96 138 3,51

SGMB 4 092 7,28 3 856 7,38 236 6,00

CDM 3 059 5,44 2 863 5,48 196 4,99

CAM 1 296 2,31 1 296 2,48 0 0,00

Acteurs non significatifs 602 1,07 398 0,76 204 5,19

Secteur bancaire 56 176 100,00 52 245 100,00 3 931 100,00

	

q  Trois acteurs (CPM, CIH & BMCE Bank) interviennent sur tous les segments du marché : promotion immobilière, logement 
normal et logement social. Toutefois, le niveau d’activité de BMCE Bank sur le segment de la promotion immobilière n’est pas 
réellement significatif (moins de 3% de ses encours de crédits immobiliers, contre 11% pour Attijariwafa bank et 9% pour le 
CPM).	

	

q Les  banques  à  capital  national  (public  ou  privé)  dominent  le  marché  (sur  les  4  première  places,  elles  seront  bientôt  les                      
4  premières,  BMCE Bank devant  logiquement  devancer  la  BMCI assez  rapidement).  Ceci  dénote  vraisemblablement  d’une 
méfiance des banques contrôlées par des institutions financières françaises par rapport au secteur de l’immobilier (la crise de 
l’immobilier en France du début des années 1990 et ses conséquences sur le secteur bancaire pourraient être la cause de ce 
comportement, même si d’autres acteurs -Caisses d’Epargne Françaises notamment- annoncent leur intention de participer au 
tour de table d’un acteur comme le CIH).	

	


Structure des crédits immobiliers des établissements 
bancaires (octobre 2005)	
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3- Dynamique des acteurs	

	

q  En termes de dynamisme sur le marché mesuré par le rythme moyen de 
croissance  des  encours  de  crédits  immobiliers  sur  la  période  2005/2002, 
quatre  acteurs  surperforment  le  marché  à  savoir  BMCE  Bank,  qui  est 
largement en tête, suivie de Attijariwafa bank, BMCI et CPM. Le reste des 
intervenants,  à  l’exception  du  CIH  et  du  CAM,  tiennent  le  rythme  du 
marché.	

Ceci  montre  clairement  l’intérêt  stratégique  accordé  par  l’ensemble  des 
intervenants au marché du financement de l’immobilier.	

	

q  Au niveau de l’accroissement des encours durant les 22 derniers mois 
(janvier 2004-octobre 2005), trois établissements (CPM, Attijariwafa bank et 
BMCE Bank) réalisent près des deux tiers de l’augmentation de l’encours 
de l’ensemble du système bancaire, ce qui ne manquera pas d’augmenter la 
concentration du secteur.	


q  Il est à noter que la hausse de l’encours est prise comme indicateur du 
dynamisme commercial des acteurs, mais cet indicateur doit être pondéré 
par :	


S  L’importance des crédits de promotion immobilière, qui génèrent plus 
de volumes en capitaux mais la production correspondante est instable à 
cause de la durée courte des engagements (facteur qui surpondère dans le 
cas de figure la position du CPM et Attijariwafa bank et pénalise la BMCI).	

S  L’importance des remboursements par anticipation dans un contexte de 
baisse des taux, qui impacte de manière plus forte les établissements ayant 
un encours ancien et à taux fixe (CIH, CPM, Attijariwafa bank au profit de 
BMCE Bank).	

	


4- Image et perception	
	

q  Mis à part le CIH qui garde toujours une image négative, puisqu’il est 
perçu  par  la  majorité  des  clients  comme  un  établissement  à  mauvaise 
réputation, les autres acteurs bancaires bénéficient d’une image relativement 
positive dans l’esprit des consommateurs.	

	

q  Les formules de crédit immobilier présentées par les établissements de 
crédit sont surtout perçues comme étant simples.	

	

	

	


Etablissements 2002 2003 2004 Octobre Evolution 
2005 2005/2002 MDH

BMCE Bank 1 009,2 1 841,9 3 213,0 4 817,9 +377% +3 809
Attijariwafa bank 5 163,9 6 957,0 8 522,5 9 844,7 +91% +4 681
BMCI 3 115,0 3 979,3 4 851,2 5 600,0 +80% +2 485
CPM 8 106,5 8 995,2 12 022,8 14 381,9 +77% +6 275
SGMB 2 429,3 2 736,0 3 363,0 4 092,0 +68% +1 663
CDM 1 979,7 2 331,3 2 549,3 3 059,0 +55% +1 079
CAM 939,6 972,6 1 117,7 1 296,0 +38% +356
CIH 12 018,8 10 206,6 10 168,6 12 482,1 +4% +463
Secteur bancaire 35 175,8 38 564,8 46 243,4 56 176,0 +60% +21 000,2

Perception des 
consommateurs Wafa 

Immobilier
CIH SGMB BMCE Bank CPM

Complexité 40 32 57 31 29

Simplicité 83 67 80 87 81

Crédibilité 54 12 26 66 46

Mauvaise réputation 11 83 21 6 35

Source : Enquête de comportement des ménages (échantillon de 200 
personnes)	


Evolution des encours de crédits immobiliers	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


69	


	

5- Analyse par acteur	

5.1- CPM	

	

q  Deuxième intervenant, le plus ancien de la profession au niveau du crédit 
immobilier.	

q  Leader du marché du financement de l’immobilier après les difficultés du 
CIH. 	

q  Se positionne sur l’ensemble des segments du marché.	

q  Très fort positionnement sur le segment MRE et le logement social : 
respectivement 30% et 16% des encours de crédits immobiliers de la Banque 
(données de l’exercice 2003).	

q  Positionnement fort sur le marché de la promotion immobilière (33% de 
part de marché).	

q  Distribution 	


S  Lien  fort  avec  certains  gros  promoteurs  institutionnels  (Groupe 
Addoha par exemple).	

S  Réseau  de  distribution  très  étendu  (deuxième  plus  gros  réseau 
bancaire au Maroc).	

S  Organisation classique en matière de distribution et de traitement 
des dossiers de crédit (décentralisation partielle des autorisations et 
des déblocages).	


q  Point particulier : vient de se désengager du CIH.	


2002	
 2004	
 Octobre 2005	
2003	


Encours crédits immobiliers CPM	


2 000,0	


4 000,0	


6 000,0	


8 000,0	


10 000,0	


12 000,0	


14 000,0	


16 000,0	


Millions de 
dirhams	


8 107	

8 935	


10 948	


13 121	


14 382	


12 023	


8 995	

8 107	


Crédits promoteurs	

Crédits acquéreurs	


60	


1 075	


1 261	


Indicateurs d'activité du CPM
(en millions de dirhams)

2002 2003 2004 Octobre 2005

Fonds propres 6 588 7 203 8 250 8 723(*)
Dépôts 74 344 81 514 88 211 97 097
Crédits 42 900 48 193 43 776 51 873
Engagements hors bilan 5 628 7 424 7 312 9 947
PNB 4 296 4 568 5 211 2 621(*)
Résultat net 608 765 1 165 638(*)
Effectifs 6 613 6 556 6 403 6 355(*)
Réseau 424 462 490 499(*)

Source : Données GPBM	
(*) à fin juin 2005	
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5.2- Attijariwafa bank	

q  La  banque  issue  du  rapprochement  de  Wafabank  et  BCM est  le 
troisième acteur sur le marché du financement de l’immobilier, mais  
présente un faible dynamisme depuis 2 ans en liaison avec le contexte 
difficile  de  la  fusion  (départs  massifs  de  l’encadrement  supérieur, 
démobilisation des troupes, priorité au programme d’intégration, …).	

q  Les deux banques fusionnées étaient les premières à s’intéresser au 
marché du financement de l’immobilier à travers la création de filiales 
spécialisées, mais elles ont poursuivi de manière différente leur chemin. 
La BCM s’est  par  la  suite  désintéressée du développement  de cette 
activité (sous réserve des campagnes de sa filiale Attijari Immobilier et 
de la signature de quelques conventions avec des grandes entreprises) 
jusqu’en 2003, année durant laquelle le lancement du crédit Miftah et 
la  mise en place d’un système d’intéressement  performant  pour  les 
équipes commerciales de son réseau de distribution,  lui ont permis de 
remonter la pente .	

Quant au groupe Wafabank, après une période d’attentisme, celui-ci a 
su profiter de la baisse des taux et des difficultés du CIH, pour 
continuer sur sa lancée en diffusant plusieurs campagnes de 
communication autour du concept des taux les plus bas .  	
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q Après le rapprochement des deux banques , lancement d’un 
business model unique sur le marché : concept usine de crédit  + 
réseau de distribution spécifique dans la filiale + réseau de distribution 
de la banque ( qui est le plus important du secteur bancaire) .	

Aujourd’hui, les performances commerciales du groupe Attijariwafa 
bank en matière de crédit immobilier restent en deçà de leur plein 
potentiel mais sont significativement portées par celles du réseau 
dédié de Wafa Immobilier qui fait preuve d’un dynamisme 
remarquable : 1.5% de la taille du réseau bancaire mais 25% de la 
production !	
	

q  Il est à signaler que Attijariwafa bank est encore absent du marché 
de l’HBM et n’est pas très dynamique sur les segments de la 
promotion immobilière et des crédits immobiliers aux MRE. 	


Source : Données GPBM	


Indicateurs d'activité de 
Attijariwafa bank

(en millions de dirhams)
2002 2003 2004 Octobre 2005

Fonds propres - - 11 625 11 668 (*)
Dépôts - - 84 087 89 297
Crédits - - 55 023 66 425
Engagements hors bilan - - 17 703 20 147
PNB - - 3 142 2 200 (*)
Résultat net - - 685 623 (*)
Effectifs - - 4 199 4 199 (*)
Réseau - - 472 495 (*)

(*) à fin juin 2005	


Crédits promoteurs	

Crédits acquéreurs	
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5.3- BMCE Bank	

	

q  Dernier entrant majeur sur le marché du crédit immobilier, BMCE 
Bank n’a commencé à s’intéresser réellement à cette activité qu’à 
partir de 2002.	

	

q  BMCE Bank a connu depuis un très fort développement ( bientôt 
4ème acteur sur le marché) grâce aux facteurs suivants :	


S  Une forte mobilisation du réseau de distribution  (Plan Cap 
client).	

S  Une politique de taux se situant dans le marché.	

S  Une politique de risque volontariste.	

S  Une organisation décentralisée et  une réorganisation de  la 
fonction gestion administrative des prêts	

S  Une innovation produits  autour de la flexibilité  (Produits 
Immo plus).	


q  Cet acteur bancaire bénéficie d’un bon positionnement sur le 
marché social et le segment MRE, mais il est légèrement en recul sur 
le marché de la promotion immobilière.	
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Encours crédits immobiliers 
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Indicateurs d'activité de 
BMCE Bank

(en millions de dirhams)
2002 2003 2004 Octobre 2005

Fonds propres 4 585 4 728 4 938 5 235(*)
Dépôts 37 061 42 922 44 534 49 423
Crédits 25 307 28 237 29 752 35 621
Engagements hors bilan 9 553 9 437 10 043 12 751
PNB 2 058 2 090 2 300 1 265(*)
Résultat net 218 346 440 335(*)
Effectifs 2 686 2 725 2 823 3 136(*)
Réseau 208 222 235 256 (*)

Source : Données GPBM	
(*) à fin juin 2005	


Crédits promoteurs	

Crédits acquéreurs	
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5.4- CIH	

	

q  Acteur historique du marché du financement de l’immobilier, cet 
établissement a rencontré plusieurs difficultés durant la dernière décennie 
qui n’ont pas manqué d’impacter lourdement son positionnement. 	

	

q  Après plusieurs hésitations de son actionnariat et de son management sur 
les choix stratégiques (OFS, banque universelle,  spécialiste de 
l’immobilier), le positionnement du CIH semble, à l’heure actuelle, plus 
clair et plus cohérent : choix du modèle de banque de l’immobilier.	

	

q  Le dynamisme commercial semble avoir repris au sein de cette banque  
(notamment sur les marchés de la promotion immobilière et sur le segment 
social).	

	

q  Le CIH bénéficie d’un atout considérable : c’est le seul acteur de la place 
ayant une véritable expertise dans le domaine du financement du tourisme 
(secteur stratégique pour l’économie nationale).	


q  Le CIH vient de lancer un produit de crédit acquéreur à durée variable , 
mais l’impact de ce lancement reste à mesurer.	


q  Les récents développements (reprise par la CDG, intérêt marqué des 
Caisses d’Epargne Françaises)  relanceront certainement cet établissement 
de crédit autour de deux scénarios :	


S  Le CIH, banque du pôle immobilier de la CDG (qui est de fait 
aujourd’hui le principal acteur dans le domaine du développement 
immobilier au Royaume).	

S  Le CIH repris par les Caisses d’Epargne Française et retrait partiel 
et progressif de la CDG, dans une dynamique de croissance 
autonome.	
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Octobre 2005	
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Indicateurs d'activité du 
CIH

(en millions de dirhams)
2002 2003 2004 Octobre 2005

Fonds propres 1 050 -1201 -1121 -1 856(*)
Dépôts 9 080 10 024 8 984 10 862
Crédits 24 615 21 715 21 460 22 148
Engagements hors bilan 717 1 408 962 1 252
PNB 589 623 725 368(*)
Résultat net -823 -2250 80 -735(*)
Effectifs 1 482 1 472 1 422 1 334(*)
Réseau 98 100 101 101(*)

Source : Données GPBM	
(*) à fin juin 2005	


Crédits promoteurs	

Crédits acquéreurs	
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5.4- BMCI	

	

q  Une des premières banques à avoir réagi sur le marché  de l’immobilier 
après Wafabank . 	


q  Cet acteur se développe surtout sur le segment des crédits au logement au 
détriment des segments promotion immobilière, social et MRE.	


q  La BMCI compense la taille moyenne de son réseau de distribution par 
une politique commerciale agressive à travers les conventions avec les 
grandes entreprises.	


	
 Octobre 2005	


Millions de 
dirhams	
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Encours crédits immobiliers 
BMCI	
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Indicateurs d'activité de 
BMCI

(en millions de dirhams)
2002 2003 2004 Octobre 2005

Fonds propres 2 292 2 388 2 543 Nd
Dépôts 21 250 22 103 25 554 27 918
Crédits 17 273 20 437 23 961 27 927
Engagements hors bilan 8 194 10 956 10 823 12 180
PNB 1 341 1 407 1 518 Nd
Résultat net 310 327 377 Nd
Effectifs 1 556 1 643 1 683 Nd
Réseau 133 136 154 Nd

Source : Données GPBM	
(*) à fin juin 2005	


Crédits promoteurs	

Crédits acquéreurs	
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5.5- SGMB	

	

q  Malgré un réseau de distribution de taille moyenne, cet acteur a réussi à 
suivre le rythme de développement du marché .	


q  Son offre produits présente la caractéristique de privilégier les taux fixes.	


q  Sa distribution s’appuie sur la téléphonie (affichage urbain et 
communication autour d’un crédit et d’un numéro d’appel). 	

	

q  On constate une présence non négligeable de la SGMB sur le marché de la 
promotion immobilière. 	
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Indicateurs d'activité de 
SGMB

(en millions de dirhams)
2002 2003 2004 Octobre 2005

Fonds propres 2 362 2 550 2 681 2 674 (*)
Dépôts 20 197 21 096 22 773 25 910
Crédits 17 307 21 478 19 416 22 353
Engagements hors bilan 7 148 8 010 6 721 7 213
PNB 1 607 1 740 1 708 895(*)
Résultat net 336 364 305 169(*)
Effectifs 2 049 2 042 2 092 2123(*)
Réseau 188 194 196 197(*)

Source : Données GPBM	
(*) à fin juin 2005	


Crédits promoteurs	

Crédits acquéreurs	
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Ch1- Le pilotage de l’opération de promotion immobilière	

	


1- Rôle du promoteur immobilier	


q  Le promoteur immobilier est souvent assimilé à un chef d’orchestre dont le rôle est indispensable pour assurer la cohérence 
des interventions des nombreux acteurs participant à la conception et à la réalisation d’une opération de promotion immobilière. 
On pourrait le dire, si tous les intervenants étaient -sinon tous choisis par le promoteur- du moins placés sous son autorité et 
s’inscrivaient dans la logique de son projet. Il n’en est (malheureusement ) de loin pas toujours ainsi puisque, si une partie des 
intervenants travaille pour le compte du promoteur et à sa demande, d’autres en revanche n’ont aucun lien ni contractuel ni 
d’autorité et peuvent interférer à tous les stades du déroulement d’un projet, quelquefois pour le soutenir, souvent pour 
l’infléchir, et certains enfin ont pour objectif premier de le remettre en cause.	


q  Le rôle du promoteur s’apparente en définitive plus à celui du pilote d’avion ou du commandant de bord d’un navire. Ces 
derniers fonctionnent avec toute une série de personnels (à bord et au sol/ou à terre) qui travaillent pour leur compte, les assistent 
et répondent à leurs directives. Mais en outre et par rapport à leur objectif (leur cap ou leur point d’arrivée), ils doivent en 
permanence adapter leur trajectoire en fonction des contraintes et éléments extérieurs, revoir leur projet (plan de route ou de vol). 
Le bon navigateur se révèle par mauvais temps. Il allie la connaissance des méthodologies et technologies et en « vieux loup de 
mer », la force d’intuition et de sensibilité que donne l’expérience.                                                                                                                                                                   
Si « comparaison n’est pas raison », l’image du pilote est néanmoins assez illustrative. Comme dans tout pilotage, le départ 
(pour le promoteur ce sera l’acquisition du terrain) est crucial, l’arrivée à bon port en bon ordre et dans les délais (pour le 
promoteur la livraison et l’achèvement de la commercialisation de l’immeuble) est décisive. Mais par rapport à toute ligne 
l’arrivée, entre la ligne droite (la meilleure) et la voie qui conduit à l’impasse, plusieurs routes sont possibles et les inflexions et 
corrections de trajectoires sont en permanence nécessaires en fonction des événements extérieurs.	


3ère Partie - La promotion immobilière	
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2- Les nombreux intervenants à l’acte de promotion immobilière	


q  L’opération immobilière (et sa composante technique, l’acte de construire) fait donc intervenir de nombreux acteurs. Les 
effectifs  et  services  du promoteur  assurent  généralement  une animation et  une coordination générales  du projet  et  «sous-
traitent » toute une série de tâches (prestations d’études et de conseil) et,bien sur, la réalisation des travaux de construction aux 
entreprises.  L’opération immobilière,  de sa genèse à son achèvement,  voit  se succéder et  interférer  d’autres acteurs avec 
lesquels le promoteur doit le plus souvent négocier.	


q  Ainsi, deux types d’intervenants :	

S  Ceux que le promoteur choisit et qui travaillent à sa demande.	

S  Ceux qui s’inscrivent dans l’environnement de l’action du promoteur et avec lesquels celui-ci doit « composer ».	


	

2.1- Les intervenants travaillant pour le promoteur	

q  Le plus souvent, le promoteur effectue avec ses propres services les fonctions de :	


S  Recherche de terrains, prospection et négociations foncières.	

S  Elaboration des programmes des opérations.	

S  Mise au point des plans de financements, des tours de table et concours bancaires, du montage juridique.	

S  Conduite générale de la réalisation (suivi administratif, technique, commercial, financier et comptable).	


q  Le promoteur choisit à l’extérieur toute une série de prestataires, conseils et maîtres d’œuvre, à qui il confie par voie de 
contrats ou marchés l’élaboration de dossiers d’études, la formulation de conseils, diagnostic.                                                                                  
Ainsi :	


S  De l’architecte, du géomètre, des ingénieurs-conseils, bureaux d’études et autres maîtres d’œuvre (paysagiste, 
décorateur, …), intervenant comme locateurs d’ouvrage (les locateurs d’ouvrage, maîtres d’oeuvre et entreprises 
interviennent pour le compte du maître d’ouvrage (le promoteur en l’occurrence) pour la réalisation d’une tache 
déterminée sans lien de subordination).	

S  Bureau d’études techniques, bureau de contrôle.	

S  Des conseils et consultants divers, expert fiscal ou juridique, avocat, …	

S  Publicitaire, agent de commercialisation, agent immobilier.	
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q  Contrairement à d’autres secteurs d’activités, le promoteur n’a pas (sauf très rares exceptions) d’entreprises intégrées pour 
réaliser les travaux aussi bien d’infrastructures (réseaux et sous-sols), de gros œuvre que de second œuvre. Des entreprises de 
bâtiment (entreprise générale ou entreprise de gros œuvre et entreprises spécialisées -15 à 20 lots techniques du gros œuvre à la 
menuiserie, plomberie, peinture, ascenseur, … sont généralement recensés pour un chantier) sont ainsi choisies par le promoteur 
au terme d’appel d’offres conduit sur la base de dossiers de consultation établis par l’architecte et (ou) un bureau d’études 
techniques. Les entreprises retenues interviennent dans le cadre de marchés de travaux, en tant que locateurs d’ouvrage.	

	

2.2- Les autres intervenants 	

q  La réalisation d’une opération immobilière met en scène d’autres catégories d’intervenants qui peuvent être autant de 
partenaires ou d’acteurs dont le rôle se révélera déterminant en positif ou négatif à telle ou telle phase du déroulement d’un 
projet.	

Les différentes catégories de ces acteurs peuvent être classées comme suit :	


S  Les acteurs positionnés dans l’environnement général du promoteur et de son projet 	

•  La collectivité locale (commune et ses élus), dont le rôle est déterminant pour la négociation et la délivrance des 
autorisations de construire et la bonne insertion d’un projet immobilier dans son environnement.	

•  Les riverains, mitoyens, associations de défense, représentant le plus souvent autant d’adversaires à un projet 
immobilier et avec lesquels le promoteur devra rechercher des accords ou à défaut « croiser le fer ».	

•  Les défenseurs des normes, règlements, servitudes administratives (architectes des agences urbaines et des 
wilayas, pompiers, sites et espaces protégés, service des installations classées, …).	

•  Les concessionnaires, eau, assainissement, électricité, Maroc Telecom, câble, …	

•  Les administrations spécialisées.	


S  Le vendeur du terrain, (le propriétaire), les divers ayants-droits (locataires, titulaires des beaux commerciaux, …), leurs 
conseils, les agents et intermédiaires.	

S  Les partenaires et actionnaires de la société immobilière, le « tour de table » dans la société immobilière.	


S  Le banquier qui apporte un financement complémentaire sous forme d’un « crédit promoteur » ou d’accompagnement 
(avec un plafond de découvert) et de garanties diverses (hypothèque, délégation assurance, caution personnelle, …).	

S  Les acquéreurs des lots de l’immeuble à construire avec l’intervention du notaire, du service après-vente,et le moment 
venu des futurs gérant et syndic de l’immeuble.	
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q  Le promoteur est ainsi environné d’un nombre assez impressionnant d’intervenants (plusieurs dizaines) qu’il anime et coordonne 
pour certains, avec lesquels il négocie des accords pour d’autres, qui viennent souvent compliquer le jeu enfin pour les derniers. C’est 
pourquoi, il ne doit pas tout « faire » lui-même, il ne peut se permettre de « laisser-faire », mais il doit en permanence « faire faire ».	


Commercialisation	

Marketing	

Publicitaire	


Commercialisateur	


Concessionnaires :	

Eau,	


Electricité,	
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(travaillant pour le 
compte du 
promoteur)	


Les partenaires	


Collectivités 
locales	


Associés du 
tour de table 

Banquier	


Assurances	


Syndic	


Vendeur du terrain	

Notaire	


Conseil du vendeur	


Notaire	


Acquéreurs 
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3- Savoir-faire et expérience du promoteur immobilier 	


q  On comprend dès lors tout le savoir-faire et toute l’expérience qui doivent être ceux du promoteur pour jongler en permanence 
avec les divers paramètres, assurer la synthèse des diverses actions nécessaires, gérer la cohérence des missions et interventions des 
multiples intervenants pour « maintenir son cap ». Le promoteur doit ainsi (et simultanément) conduire chacune des grandes tâches 
de l’acte de promotion immobilière de manière cohérente en sollicitant à chaque phase le concours de maîtres d’œuvre, conseils, 
fournisseurs, entreprises dont il a à assurer la cohérence des missions respectives.	

	

q  On peut à cet égard citer les tâches de :	


S  Recherche et négociation foncières, de la prospection, puis la promesse de vente et la levée d’option jusqu’aux actes 
notariés d’acquisition en passant par des relevés de géomètres, d’éventuels sondages, …	

S  Définition du programme, depuis la phase d’étude sommaire de faisabilité jusqu’à l’adaptation (en cours de chantier) de 
la distribution interne de l’immeuble.	

S  Commercialisation, depuis l’approche marché, puis la mise en place d’une action publicitaire, promotionnelle et de 
commercialisation, jusqu’à la vente (et l’occupation en cas d’intervention d’un investisseur distinct de l’utilisateur) du 
dernier lot de l’opération.	

S  Conception et réalisation de l’opération de construction, de l’esquisse de l’architecte à la réception des ouvrages en 
passant par les phases permis de construire et consultation des entreprises.	

S  Mise en place des financements et gestion financière de l’opération, …	


q  S’assurer en permanence que l’opération évolue dans le respect des grands objectifs fixés, (délais, données financières, rythme 
de commercialisation) en réagissant à toutes les contraintes plus ou moins subies et aux multiples obstacles qui en permanence 
peuvent venir contrarier, compliquer le projet du promoteur en décidant des corrections de trajectoire. Ainsi :	


S  D’une décision de préemption de la commune sur le terrain.	

S  Des  sujétions  urbanistiques  et  (ou)  architecturales  qui  modifient  la  constructibilité  ou  compromettent  sa  faisabilité 
technique et économique.	

S  Des recours introduits contre le permis de construire ou en cours de travaux.	

S  Des aléas de toute nature pendant la phase chantier.	

S  De la défaillance d’un acquéreur ou de la remise en cause d’une vente. 	
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q  Savoir parer les coups,  trouver les adaptations imposées par des remises en cause extérieures ou décidées par un nouvel 
environnement sont le lot commun du promoteur dans ce qui s’apparente souvent à un « parcours du combattant ». La négociation 
d’un terrain d’entente face à des risques d’entrave, la recherche d’un compromis face à de nouvelles exigences (la municipalité 
souhaitant x% de logements de telle catégorie), l’infléchissement d’un projet pour éviter un blocage (refus d’agrément) ou un 
risque de recours (de la part des riverains) sont autant d’actions que le promoteur doit mettre en œuvre pour « composer » avec les 
acteurs connus ou inconnus qui peuvent interférer dans le cours d’une opération.	


q  La cohérence des interventions de chacun, l’emboîtement harmonieux des tâches, un enchaînement coordonné des phases 
nécessitent  compétence  et  rigueur  et  reposent  en  bonne  partie  sur  son  autorité  réelle,  c’est-à-dire  la  reconnaissance  de  sa 
compétence (professionnelle) par ses partenaires directs ou indirects.	
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Ch2- Les intervenants du secteur de la promotion immobilière	

1- Les catégories d’intervenants du secteur formel	


q  Le secteur immobilier fait intervenir différentes catégories d’opérateurs exerçant dans plusieurs branches d’activités 
économiques. L’ensemble de ces activités concourent, de manière directe ou indirecte, en amont ou en aval, à la production de 
l’habitat. Les différents échanges intersectoriels sont gérés par un acteur principal, en l’occurrence le promoteur immobilier, qui 
peut être une personne morale ou une personne physique : entreprise, coopérative ou auto-promoteur (ménages).	


q  Le rôle du promoteur immobilier étant d’assurer la responsabilité de la coordination des opérations nécessaires pour l’étude, la 
mobilisation du foncier et du financement, l’exécution et la commercialisation des projets immobiliers ; cette coordination implique 
plusieurs catégories d’intervenants. Sur la base de la nouvelle nomenclature des activités économiques, huit pôles d’intervenants 
dans le secteur de la promotion immobilière peuvent être distingués :	


S  Maîtrise d’œuvre et ingénierie : architectes, bureaux d’études techniques, topographie.	

S  Maîtres d’ouvrage : promoteurs publics, promoteurs privés, coopératives, associations et amicales.	

S  Producteurs et distributeurs de matériaux de construction.	

S  Entreprises de travaux : entreprises organisées et entreprises informelles.	

S  Services publics : administrations publiques concernées, conservation foncière et cadastre, agences urbaines, collectivités 
locales.	

S  Conseil juridique et gestion immobilière : agences immobilières, administration des biens immobiliers, notaires, adouls.	

S  Maintenance et réparation : services, électricité, plomberie, menus travaux.	

S  Système bancaire : CIH, CPM, Attijariwafa bank, BMCE Bank, autres banques.	

	


q  Une étude du ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme a estimé le nombre d’intervenants dans le secteur de la promotion 
immobilière à environ 10.500 entités en 2001. Ce nombre couvre une bonne partie des entités du secteur formel et regroupe 
quasiment toutes les entités organisées et les entités non organisées localisées opérant essentiellement dans le secteur de la 
production réglementaire du logement. La répartition par région de ces intervenants, fait apparaître que près des 3/4 des opérateurs 
sont concentrés dans sept régions : le Grand Casablanca (17,4%), Rabat-Salé-Zemmour-Zaër (16,0%), Tanger-Tétouan (13,2%), Fès-
Boulemane (8,9%) et Meknès-Tafilalet (7,0%), Chaouia-Ouardigha (6,2%) et Tadla-Azilal (6,0%).	
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q  Parmi ces catégories d’intervenants, six opèrent principalement dans 
le  secteur  de  la  promotion  immobilière.  Leur  nombre  est  estimé en 
2001 à 6950 intervenants. 	


S  Le  secteur  de  la  promotion  immobilière  compte  en  2001 
quelques  700  intervenants  de  diverses  catégories.  Les 
producteurs  et  distributeurs  de  matériaux  de  construction 
représentent près de 44%, les architectes 20%, les entreprises de 
construction  19%,  les  promoteurs  immobiliers  11%  et  le 
bureaux d’études techniques 5%.	

S  Les  ventes  du  secteur  sont  estimées  à  40,8  milliards  de 
dirhams en 2001. Les producteurs de matériaux de construction 
ont  réalisé  43%  de  ces  ventes,  suivis  par  les  entreprises  de 
construction  (34%),  soit  ensemble  plus  de  3/4  du  chiffre 
d’affaires du secteur.  La part des promoteurs immobiliers est 
d’environ  16%  alors  que  celle  des  maîtres  d’œuvres  est 
inférieure à 4%, avec 2% pour les architectes et 1,9% pour les 
bureaux d’études techniques.	

S  Au niveau de l’emploi, ce sont également les entreprises de 
construction,  les  producteurs  et  distributeurs  de  matériaux de 
construction  qui  sont  les  plus  importants  pourvoyeurs 
d’emplois avec près de 93% de l’effectif global du secteur. Ces 
catégories  sont  généralement  constituées  de  grandes  et 
moyennes  entreprises  alors  que  les  autres  catégories  sont 
constituées  essentiellement  de  petites  entreprises  employant 
moins de 20 personnes par entreprise.	


	


Catégorie    Effectif des entreprises     Chiffre d'affaires               Emplois
d'intervenants Nombre % M.DH % Effectif %

Bureaux d'études techniques 368 5,3 780 1,9 3 000 1,0

Architectes 1 409 20,3 815 2,0 7 000 2,4

Entreprises de construction 1 333 19,2 13 900 34,0 146 500 49,7

Producteurs de matériaux 
de construction

1064 15,3 17400 42,6 63500 21,6

Distributeurs de matériaux 
de construction

1984 28,5 1428 3,5 63400 21,5

Promoteurs immobiliers 793 11,4 6 500 15,9 11 100 3,8

Total 6 951 100,0 40 823 100,0 294 500 100,0

Principales grandeurs du secteur de la promotion immobilière en 2001	


Source : Monographies du secteur de la promotion immobilière réalisées par 
le ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme, novembre 2002	
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2- La typologie des promoteurs privés	

q  La filière de la promotion privée n’est pas homogène. Les critères de fréquence de la production (occasionnelle ou régulière) et 
de la destination du produit  logement (consommation ou vente) permettent d’établir  une typologie de la promotion privée en 
distinguant plusieurs catégories d’opérateurs.	

q  Une étude réalisée en 1999 par le ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme au sujet du développement du secteur de l’habitat a 
permis de dégager les caractéristiques essentielles des promoteurs privés, en les identifiant à partir d’une série de variables relatives 
à leur âge d’activité et à leur capacité de production. L’enquête réalisée auprès des entreprises de la promotion immobilière dans le 
cadre de cette étude a fait ressortir un ensemble de caractéristiques.	


S  La  majeure  partie  des  entreprises  de  promotion  immobilière  sont  de  création  récente.  Cette  relative  jeunesse  des 
entreprises est confirmée par le fait que 85% d’entre elles ont été créées après 1974. La pression de la demande qui s’est 
manifestée  depuis  le  début  des  années  1970  et  le  renforcement  concomitant  des  mesures  d’incitation  (code  des 
investissements immobiliers en 1980) ont permis au secteur d’occuper progressivement une place significative dans le 
marché foncier et immobilier et dans l’économie nationale.	

S  Les entreprises individuelles constituent près des deux tiers des promoteurs ; la catégorie des promoteurs structurés et 
organisés sous une forme sociétaire (société anonyme, SARL ou autres) est relativement réduite (36%).	

S  Les promoteurs immobiliers privés s’orientent davantage vers le lotissement de terrains et la construction d’immeubles 
pour habitation (87,2%); ceux qui interviennent dans la construction des villas et des habitations marocaines ne représentent 
que 12,8% de l’ensemble. La quasi totalité des promoteurs interviennent dans les différentes activités liées à la profession 
(lotissement, construction d’immeubles, de villas et d’habitations marocaines) mais avec une préférence pour une activité 
principale. Les raisons de cette diversification résident dans la volonté de diluer les risques et de remédier ainsi aux aléas de 
la profession.	

S  Le secteur de la promotion immobilière privée est dominé par des entreprises de petites tailles en termes d’emplois. Les 
unités de moins de 5 employés représentent 61,4% de la population totale. Les promoteurs de 20 employés et plus sont peu 
nombreux (6% de l’ensemble) et concernent surtout les entreprises impliquées dans de grandes opérations et qui nécessitent 
le recrutement d’un personnel d’organisation, de mise en œuvre, de suivi et de gestion des projets.	

S  La majorité des promoteurs réalisent un chiffre d’affaires de moins de 5 millions de dirhams. Les capacités productives 
des entreprises sont, pour la grande majorité des unités, réduites. Près de 74% des entreprises produisent entre 4 et 19 unités 
de logements par an chacune en moyenne. Seul un petit nombre d’entreprises ont une capacité productive qui se chiffre en 
centaines (7% d’entre elles). Cette faiblesse quantitative de l’output se retrouve en amont du processus de production : les 
superficies de terrains acquises sont aussi réduites.	

S  Les trois quart des promoteurs sont localisés dans trois régions économiques. 	

S  Sur la base de données révélées par l’étude précitée et des observations recueillies sur le terrain à travers des enquêtes sur 
les lotisseurs et les promoteurs, on peut stratifier les intervenants dans la promotion immobilière en cinq catégories : les 
promoteurs  du secteur  informel,  les  autopromoteurs,  les  promoteurs  occasionnels,  les  promoteurs  professionnels  et  les 
promoteurs institutionnels.	
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S  Les promoteurs du secteur informel                                                                                                                                                                    
Le marché non réglementaire de la promotion immobilière prend deux formes:	


•  La petite production marchande : phénomène assez ancien, il est le fait des propriétaires de parcelles qui réalisent 
plusieurs logements à la fois. Les acquéreurs participent dans le financement de la construction.	

•  La promotion immobilière clandestine : cette forme, relativement récente, semble prendre la relève de l’auto-
production et de la petite production marchande dans certaines villes. En effet, l’apparition d’une demande solvable 
émanant de catégories sociales moyennes et l’institution de modes appropriés de financement de ces opérations ont 
favorisé l’éclosion d’un petit nombre de promoteurs-lotisseurs professionnels. Ils doivent mobiliser toutefois des 
sources de financement non négligeables pour lever les contraintes foncières et financières de la construction. Il existe 
aussi une myriade de petits promoteurs occasionnels qui interviennent au coup par coup, à travers de petites opérations 
immobilières. On les retrouve principalement dans les villes où le clandestin intervient massivement dans la production 
de logements comme Fès, Salé, Tétouan, Oujda et Tanger.	


S  Les autopromoteurs	

•  L’autopromotion des logements est très répandue dans les villes marocaines. Elle concerne diverses couches de la 
société, plus particulièrement les ménages à faible revenu. Il en est ainsi de la grande majorité des attributaires des 
lotissements ; en ce sens, la politique des lotissements publics a grandement favorisé la tendance à l’autopromotion. Il 
s’agit, plus précisément, d’autoconstruction dans les lotissements économiques puisque la majorité des attributaires 
travaillent directement à l’édification de leur domicile. 	

•  Une partie des ménages ayant des revenus moyens se livrent aussi soit à la fabrication de leur propre logement, soit à 
l’organisation  du montage et au contrôle de l’opération immobilière par nécessité ou par économie de dépense.	

•  Les autopromoteurs supportent une charge qui est variable selon la source d’achat : auprès du marché foncier 
étatique ou privé et en fonction du quartier.	


S  Les promoteurs occasionnels	

•  Cette catégorie recouvre une palette très large, de l’entreprise du bâtiment qui s’octroie ainsi du travail au cours des 
conjonctures difficiles au commerçant qui diversifie ses activités pensant que cette profession ne nécessite pas un 
savoir-faire difficile à acquérir.	

•  Pour l’ensemble des lotissements privés observés dans le cadre de l’étude précitée, 23% d’entre eux ont été produits 
par des lotisseurs occasionnels.	

•  Les promoteurs occasionnels ne pénètrent dans la profession que si des conditions tout à fait avantageuses leur sont 
réservées, notamment celles relatives au terrain : hérité, acheté de longue date auparavant, ….	

•  Cette promotion immobilière, qui semble dynamique, est financée par des canaux extérieurs au crédit officiel 
(autofinancement relayé par les crédits acheteurs). Elle rencontre des difficultés d’écoulement : la tendance des 
acquéreurs est de plus en plus le refus de l’achat sur plan.	
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S  Les promoteurs professionnels 	

•  Les lotisseurs-promoteurs professionnels forment un sous-ensemble particulier de la propriété foncière, puisqu’ils 
possèdent des surfaces de terrains suffisamment grandes pour être loties et que la vente des lots suppose un détour 
productif et non une vente du terrain en l’état initial.	

•  Ils sont astreints à un approvisionnement continu et régulier ; comme, par ailleurs, ils ne peuvent geler cette matière  
première , leur surface financière ne les autorise qu’à stocker un ou deux terrains au maximum et ils sont contraints 
d’acheter au prix du marché courant. En effet, les lots d’une superficie et d’un emplacement intéressants pour le 
promoteur professionnel représentent une immobilisation des capitaux qui viendrait en diminution du financement de 
leur activité du bâti.	

•  Les promoteur professionnels, ceux qui réalisent des opérations répétées, sont de plus en plus nombreux. 
L’approvisionnement en foncier se réalise à travers différents canaux : achat classique, association avec le propriétaire 
du terrain ou autres formes d’échange ou de participation.	


S  Les promoteurs institutionnels	

•  L’industrie de la promotion immobilière attire les grands opérateurs dans les domaines suivants :	


Ø  Promotion immobilière de standing.	

Ø  Immobilier lié au tourisme et à l’hôtellerie.	

Ø  Espaces professionnels.	

Ø  Surfaces commerciales.	


Ø Logements économique et social.	

•  Les promoteurs immobiliers dits « institutionnels » sont :	


Ø  Publics (Al Omrane, Les Eracs, CDG, les sociétés d’aménagement  Sonaba, Sonadac et SNABT).	

Ø  Privés (Groupe Chaâbi, Groupe Sefrioui, Groupe Jamaï, Jet Sakane, Groupe Tajmouti, Fonds d’investissement 
immobilier de BMCE Bank, Fonds d’investissement immobilier de l’ONA, Alliances Développement, Groupe 
Abdelhak Bennani, …).	

Ø  Groupes internationaux de référence (Fadesa, Thomas et Piron, CMKD, autres investisseurs arabes et 
étrangers, …).	
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3- Les lotisseurs-promoteurs 	

3.1- La typologie des lotisseurs-promoteurs	


q  Les enquêtes de terrain permettent d’identifier trois types de comportement des lotisseurs -promoteurs dans la mise en valeur des 
terrains acquis :	


S  Les lotisseurs qui utilisent le permis de lotir comme un agrément de morcellement. Ils commencent à vendre sous forme de 
compromis de vente des lots à des grossistes et semi-grossistes à des prix inférieurs à ceux du marché. Le produit de cette 
vente sert à équiper ce lotissement ou à se lancer dans une opération d’acquisition nouvelle de terrain. La durée 
d’équipement du lotissement pour cette catégorie de lotisseurs professionnels est très longue.	

S  La deuxième catégorie, ce sont les petits lotisseurs occasionnels qui désirent tirer le maximum de leur unique projet en 
ayant recours aux entreprises informelles, en se substituant à certains corps de métier, en s’érigeant souvent en chef de 
chantier ou pratiquement en ingénieur. Cette pratique de faire soit même le maximum de travaux s’explique par la faiblesse 
de la capacité financière de ces micros lotisseurs qui se trouvent confrontés à des paiements lourds et non fractionnés pour 
l’adduction d’eau et d’électricité par la régie. Ces lotisseurs font des économies sur les travaux d’assainissement, de voiries 
et d’éclairage public.	

S  La troisième catégorie, ce sont des lotisseurs-promoteurs qui réalisent des opérations intégrées : ils ne se contentent pas de 
vendre des lots mais investissent dans la construction de logements. Cette catégorie de lotisseurs disposent d’une surface 
financière appréciable, mobilisent des fonds propres et de roulement importants et recourent, le cas échéant, à des formules 
d’associations pour couvrir le financement des opérations.	


q  Si les lotisseurs occasionnels vendent souvent leurs lotissements sous forme de lots, les lotisseurs professionnels privés ont 
tendance à tirer le maximum du lotissement en réalisant un programme complet de l’équipement du terrain jusqu’à la réalisation des 
logements destinés à la vente. En retirant le maximum d’un terrain, les lotisseurs professionnels s’assurent une activité de plusieurs 
années sans être dans l’obligation d’acquérir et de faire les démarches nécessaires.	

q  Ce qui diffère d’un lotisseur à un autre c’est le degré de professionnalisme qui  se manifeste au niveau de la stratégie 
commerciale adoptée. Bien que la loi 25-90 dans son article 33 interdise toute commercialisation de lots avant la réception 
provisoire, plus du tiers (38%) des lotisseurs ont recours au compromis de vente. Certains baissent leur prix pour intéresser des 
grossistes et semi-grossistes. D’autres maintiennent leur prix à un niveau élevé ce qui fait que leur rythme de vente est très long.	

q  Ainsi, le problème du rythme de vente lent dû au maintien du prix à un niveau élevé concerne aussi bien les lotisseurs privés 
professionnels qu’occasionnels. Par contre les lotisseurs publics connaissent un rythme de vente plus élevé grâce à leur prix plus 
modéré. Seuls les lots destinés à la péréquation se vendent à un rythme réduit mais qui reste toutefois supérieur à celui des lotisseurs 
privés.	
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3.2- Les contraintes des lotisseurs-promoteurs	

q  Les procédures administratives sont perçues comme un obstacle majeur par les promoteurs. Les promoteurs lotisseurs 
perçoivent le plus souvent l’administration comme un acteur qui sanctionne au lieu de faciliter les démarches. Parmi les 
obstacles évoqués par les lotisseurs privés à l’exercice de leur profession, il y a : l’absence de transparence de l’administration 
et les difficultés d’accès à l’information. Les critiques émises par les lotisseurs-promoteurs recouvrent les questions suivantes : 
la constitution du dossier, la multiplicité des intervenants, la manière de prendre les décisions et la lenteur administrative. Ces 
aspects allongent la durée et démultiplient les allers et venues des lotisseurs promoteurs auprès des institutions concernées.	

q  L’enregistrement de la transaction foncière ne pose pas de problème aux lotisseurs. La pièce maîtresse du dossier est 
constituée par la main-levée du vendeur. Le litige le plus important peut résulter d’une sous-déclaration du prix. Les litiges 
éventuels avec les services de l’enregistrement et de la conservation foncière relatifs aux prix se négocient le plus souvent 
directement.	

q  L’inscription du titre au niveau de la conservation foncière est également une formalité sans difficultés lorsqu’il s’agit d’un 
terrain qui est déjà immatriculé. En revanche, lorsque le terrain n’est pas encore titré, la démarche est excessivement lente. Le 
temps mis pour l’enregistrement et la conservation foncière varie, entre quelques jours et environ 4 mois en moyenne.	

q  Par contre, l’autorisation de lotir est relativement difficile à obtenir. Les lotisseurs promoteurs la comparent à un parcours du 
combattant et la placent au premier rang des obstacles. Dans la pratique, la procédure pour la constitution du dossier de 
l’autorisation de lotir diffère légèrement d’une collectivité locale à l’autre, selon la présence ou l’absence d’une agence 
urbaine. La procédure pour obtenir une autorisation dépend de la taille de la commune et de la présence ou l’absence d’un plan 
d’aménagement. Elle se compose de 3 à 6 étapes. La durée moyenne pour l’obtention d’une autorisation de lotir est « souvent » 
supérieure à la moyenne légale.	

q  L’examen des dossiers de lotissement a révélé une grande variabilité du nombre  (au demeurant élevé) de pièces les 
composant, et surtout un traitement inégal pour les différents lotisseurs ; certains plus que d’autres, étant obligés de fournir des 
justificatifs supplémentaires.	

q  L’autorisation de construire et de lotir est assez difficile à obtenir. Des informations recueillies sur le terrain se dégage 
l’impression d’une assez grande difficulté dans l’obtention d’une autorisation de lotir ou de construire. Deux indicateurs 
tendent à prouver cette situation : les avis défavorables émis par les institutions compétentes représentent une forte proportion 
des demandes (à Fès, 56,5% des demandes déposées pour la période 1991-1994 ont été rejetées ; la proportion est de 55,5% à 
Marrakech).	

q  La multiplicité des agents dans le circuit de la procédure d’autorisation de lotissement est perçue comme une source 
d’allongement de la durée pour l’obtention de l’autorisation à l’amont de la procédure et la réception provisoire et définitive à 
l’aval. De plus, pour certains lotisseurs, le rôle des agences urbaines n’est pas clairement identifié. Ou plus exactement leur 
fonction fait redondance, en partie, avec celle relevant des collectivités locales. Les lotisseurs déplorent l’absence de clarté dans 
la division des rôles entre les agences urbaines et les collectivités locales.	
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q  La période entre le démarrage des études et la production d’un plan d’aménagement est considérée par les lotisseurs comme trop 
longue. Durant cette phase, les autorisations sont pratiquement gelées ou risquent d’être remises en question. Ce qui favorise des 
comportements attentistes. Chaque possesseur de terrain, ou chaque acheteur potentiel, espère un gain dans « la loterie » du zoning 
mis en place par les plans d’aménagement. Ou au pire, dans le cas contraire, lorsque la parcelle est trop grevée de servitudes ou ne 
contient pas le parcellaire attendu, le propriétaire mise sur une possible renégociation de la destination de son terrain.	

q  Il semble aussi que « la fermeture » du lotissement, via la réception provisoire et/ou définitive, pose des problèmes autant, sinon 
plus, que son ouverture. Comme toute construction est interdite sur les lotissements n’ayant pas eu de réception provisoire, tout 
lotissement non réceptionné est virtuellement soustrait du marché en tant que sol à bâtir.	

q  Un autre aspect du manque de transparence évoqué par les promoteurs privés est celui de l’attitude des régies de distribution 
d’eau et d’électricité quant à l’établissement des devis. La part élevée des taxes, qui peuvent représenter jusqu’à 50% du coût 
d’équipement, est un sérieux obstacle à la mise en valeur des terrains. La lenteur des travaux réalisés par les régies alourdit les 
charges finales.	
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Ch3- Les capacités de production et les modes d’intervention des grands promoteurs immobiliers	

1- Présentation de l’étude du ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme	


	

q  Le ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme a réalisé une enquête de conjoncture durant le 2ème semestre 2004 portant sur les 
capacité de production et les modes d’intervention des promoteurs immobiliers.	

q  Les principaux objectifs de cette étude sont :	


S  Etudier les structures organisationnelles et productives des promoteurs immobiliers privés patentés (secteur organisé ou 
formel) à travers une série d’indicateurs tels que : les structures et formes organisationnelles, les modes d’intervention, les 
programmes réalisés, les coûts de production, les ressources financières, les modes de commercialisation, etc.	

S  Proposer une grille de critères objectifs d’appréciation du degré de qualification et de stratification des promoteurs 
immobiliers organisés.	

S  Concevoir un système de suivi des performances du secteur organisé de la promotion immobilière intégrant la proposition 
d’une méthodologie d’actualisation de la qualification-classification des promoteurs.	


q  Cette étude a concerné une sélection représentative de promoteurs immobiliers, soit un échantillon de 35 promoteurs immobiliers 
privés de taille importante répartis sur 5 villes : Casablanca (10 opérateurs), Rabat (10), Marrakech (5), Fès (5) et Tanger (5).	


2- Principaux résultats de l’étude	

q  Le quart des 25 promoteurs immobiliers ayant indiqué leur date 
de création, sont de jeunes entreprises de création récente (moins 
de 4 ans). Plus de la moitié des promoteurs existent depuis moins 
de 10 ans. Les plus anciens promoteurs opèrent depuis l’année 
1977.	


Année de Promoteur public Promoteur privé Total
création Effectif Effectif Effectif

1977 0 2 2
1980 0 1 1
1983 1 1 2
1984 0 1 1
1987 0 1 1
1988 0 2 2
1990 0 3 3
1993 0 1 1
1996 0 5 5
1998 0 1 1
1999 0 1 1
2000 0 1 1
2001 0 2 2
2002 0 1 1
2003 0 1 1
Total 1 24 25

Année de création des promoteurs immobiliers	
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q  La forme juridique la plus utilisée par les promoteurs immobiliers, 
à l’instar des autres branches de l’économie nationale, est celle de la 
SARL : près de 70% de l’échantillon ; le reste étant constitué de 
sociétés anonymes pour l’essentiel.	


Forme juridique des promoteurs immobiliers	

Forme     Promoteur public     Promoteur privé               Total

juridique Effectif % L Effectif % L Effectif % L
SA 2 29% 5 71% 7 100%
SARL 0 0% 23 100% 23 100%
SNC 0 0% 1 100% 1 100%
EI 0 0% 2 100% 2 100%
ETABLISSEMENT PUBLIC 0 0% 0 0% 0 0%
COOPERATIVE 0 0% 0 0% 0 0%
AMICALE 0 0% 0 0% 0 0%
AUTRE 0 0% 0 0% 0 0%

TOTAL 2 6% 31 94% 33 100%

q  La quasi totalité des promoteurs immobiliers relèvent du secteur 
privé national (25 sur un total de 30). On trouve 3 entreprises 
publiques et 2 sociétés étrangères à capitaux arabes.	


Capital social des promoteurs immobiliers	

Part privée Part étatique Part étrangère Nationalité de la

Capital social marocaine part étrangère
Effectif Effectif Effectif

100 000 5 0 0
108 000 1 0 0
150 000 1 0 0
200 000 4 0 0
230 000 1 0 0
500 000 2 0 0
600 000 1 0 0

1 000 000 4 1 0
1 500 000 1 0 0

10 200 000 1 0 0
11 010 000 0 0 1 Saoudienne
15 600 000 1 0 0

394 271 392 0 1 0
661 989 000 1 1 1 Koweïtienne

1 000 000 000 1 0 0
1 774 400 800 1 0 0
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q  L’échantillon des entreprises de promotion immobilière étudié, 
emploie plus de 430 collaborateurs dont près de 80% sont permanents. 
L’encadrement supérieur ne représente que moins de 28% de 
l’effectif total.	


Répartition des effectifs par CSP, par nature de l’emploi et par 
type de promoteurs	


CSP      Promoteur public       Promoteur privé                    Total
Effectifs Dont 

permanents
Effectifs Dont 

 permanents
Effectifs Dont 

permanents

Architectes 3 3 10 7 13 10
Cadres 

administratifs 4 4 71 70 75 74
Employés de 

bureaux 4 4 115 107 119 111
Ingénieurs ou 

assimilés 2 2 30 29 32 31
Manoeuvres et 

autres 0 0 24 14 24 14

Ouvriers 0 0 116 47 116 47Techniciens et
 Agents de 
maîtrise 4 4 50 50 54 54

Total 17 17 416 324 433 341

q  Les 3/4 des promoteurs immobiliers réalisent un chiffre d’affaires 
compris entre 1 et 15 millions de dirhams.                                          
Seuls 3 promoteurs atteignent un chiffre d’affaires de 100 millions de 
dirhams ou plus, dont 2 relèvent du secteur privé et 1 du secteur 
public.	


Tranche CA     Promoteur public     Promoteur privé               Total
Effectif % L Effectif % L Effectif % L

Moins de 1 MDH 0 0% 3 100% 3 100%
1MDH-5 MDH 0 0% 10 100% 10 100%
5MDH-15MDH 0 0% 11 100% 11 100%
15MDH-100MDH 1 100% 0 0% 1 100%
100MDH et plus 1 33% 2 67% 3 100%

TOTAL 2 7% 26 93% 28 100%

Répartition des promoteurs immobiliers par tranche de chiffre 
d’affaires	
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q  Plus de 60 % des promoteurs affichent un volume de masse 
salariale inférieur à 100 000 dirhams, ce qui révèle un problème 
manifeste de transparence.                                                                      
Les 2 promoteurs publics de l’échantillon annoncent une masse 
salariale supérieure à 5 millions de dirhams.	


q  Les immeubles de standing représentent le principal type de 
construction réalisé par les promoteurs privés : près des 2/3. Les autres 
réalisations portent sur les projets de villas (15%) et le logement social 
(18%).	


Répartition des promoteurs immobiliers par tranche de la masse 
salariale	


Tranche de la masse     Promoteur public     Promoteur privé               Total
salariale Effectif % L Effectif % L Effectif % L
Moins de 100 000 DH 0 0% 16 100% 16 100%
100 000 DH - 500 000 DH 0 0% 5 100% 5 100%
500 000 DH - 1MDH 0 0% 1 100% 1 100%
1MDH-5MDH 0 0% 1 100% 1 100%
5MDH-10MDH 1 50% 1 50% 2 100%
10MDH et plus 1 100% 0 0% 1 100%
TOTAL 2 8% 24 92% 26 100%

Type de     Promoteur public     Promoteur privé               Total
Construction Effectif % L Effectif % L Effectif % L
Villa 0 0% 4 100% 4 100%
Immeuble de standing 0 0% 18 100% 18 100%
Immeuble HBM 0 0% 5 100% 5 100%
(logements sociaux)
Habitat marocain 0 0% 0 0% 0 0%
TOTAL 0 0% 27 100% 27 100%

Type de construction réalisée par type de promoteurs	
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Ch4- Les grands projets immobiliers au Maroc	

	

1- Région de Casablanca	

1.1- Zone urbaine	

	


Nom du projet Pôle urbain de Nouaceur Avenue Royale Aéroport Casa Anfa
Informations Générales

Nature du projet Zone urbaine Zone urbaine Zone urbaine

Localisation
A proximité de l'aéroport 
Mohammed V

De la place Mohammed V à la 
Mosquée Hassan II

Zone résidentielle à 
Casablanca

Maître d'ouvrage Agence urbaine de Casablanca SONADAC

Caractéristiques du pojet

Surface globale 516 Ha
C'est une avenue de 1,5 km 
(Libération de 50Ha) 300Ha

Type de produit

Lots destinés à l'habitat 
collectif, individuel, zones de 
bureaux et activités 
industrielles et tertiaires, 
équipements et espaces verts

Œuvres socioculturelles

Consistance

Habitat collectif=101Ha; 
Habitat individuel=152Ha; 
Zones de bureaux et activités 
industrielles et 
tertiaires=89Ha; 
Equipements=82Ha; Espaces 
verts=92Ha 

*Un palais des congrès : le groupe 
immobilier LAZRAK en est le maître 
d'ouvrage
Le palais des congrès sera un 
complexe intégré comprenant un 
auditorium principal (3000 à 4000 
places), deux ou plusieurs 
auditoriums complémentaires 
d'une capacité de 300 à 700 
places, des salles de réunions (10 
à 20 salles de 10 à 200 places) et 
des surfaces d'exposition (10000 à 
20000 m2)
Ce même palais des congrès offrira 
des services complémentaires tels 
qu'une galerie commerciale de luxe 
"Tax Free", des bureaux et des 
centres de beauté
*Un grand théâtre, harmonisation 
et embellissement de la ville

Prix moyen Non déterminé Non disponible

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement Non identifié
Aménagement d'une première 
tranche et relogement de ses 
habitants dans le projet Nassim

Dates clés
*Lancement Non identifié Non identifié
*Livraison Non identifié Non identifié
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1.2- Zone touristique	


q  Casablanca vision 2012	


S  Objectif                                                                                                                                                                                            
La ville de Casablanca présente de réels atouts pour devenir une métropole touristique d’envergure internationale. C’est la 
position énergiquement soutenue par le Conseil régional du tourisme (CRT) de Casablanca qui a lancé le programme 
« Casablanca Vision 2012 ».                                                                                                                                                         
Par ce programme qui contient plusieurs chantiers, le CRT ambitionne de « libérer le formidable potentiel et l’énorme 
réserve d’énergie vitale dont dispose la ville, pour autoriser toutes les ambitions ».	


S  La revalorisation du parc de la ligue arabe et le jardin botanique                                                                                              
Un programme de plantation, d’aménagement de plusieurs pelouses accessibles au public et l’installation de quelques 
services de commodités. Ces travaux de réaménagement prévoient également la construction d’un parking souterrain pour 
enrayer les problèmes aigus de stationnement aux abords du Bd Hassan II.	


S  La réhabilitation du quartier de l’horloge                                                                                                                                
Les artères devront faire l’objet d’un programme de réhabilitation architecturale et urbanistique pour mettre en valeur le 
patrimoine architectural de la place Mohammed V, un entretien rigoureux des immeubles les plus symboliques pour préserver 
le centre ville. A proximité de ce cœur de la ville, s’élèvera le projet de Casablanca City Center.	


S  La réhabilitation de la médina                                                                                                                                                    
Il s’agit de la rénovation des nombreuses pièces architecturales que compte la médina. Le réaménagement des espaces 
physiques, la rénovation des habitations, la réfection des voies de circulation et des trottoirs.	


S  La transformation du port de Casablanca en « port urbain »                                                                                                   
La construction d’un nouveau terminal de croisière, le développement du projet « Marina Casablanca » et l’aménagement du 
port de plaisance, le réaménagement du port de pêche, la construction d’un centre d’exposition, l’aménagement du parc des 
Almohades et la construction d’une nouvelle gare ferroviaire.	
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S  La construction de l’avenue Royale                                                                                                                                      
Cette artère (de plus d’un kilomètre de long) dotera Casablanca d’une artère statutaire internationale, comparable aux 
Champs Elysées à Paris ou à L’Avenida Castelana à Madrid.	

S Le développement de la nouvelle Corniche d’El Hank                                                                                          
L’aménagement de la bande côtière en une zone dédiée à de nouveaux développements hôteliers, longée par un parc 
maritime et l’aménagement de la presqu’île en zone dédiée à l’animation et dotée de deux ou trois constructions 
symboliques et spectaculaires qui sont le palais des congrès et son opéra, l’aquarium et le nouveau phare.	

S La Corniche de Sidi Abderrahmane                                                                                                                    
L’aménagement de l’immense plage de Sidi Abderrahmane, longue de 3km, en plusieurs plages équipées d’un certain 
nombre d’infrastructures de base, la rénovation du parc Sindibad maintenu dans sa vocation actuelle et l’aménagement du 
site archéologique de Sidi Abderrhmane.	

S  Le développement de la plage vierge                                                                                                                                   
Cette zone est retenue pour accueillir plusieurs hôtels-resorts orientés. Elle devra faire l’objet d’un plan d’aménagement et 
de développement intégré au plan d’aménagement global de la région.	

S  La ceinture verte                                                                                                                                                                     
Elle prendrait appui sur l’actuelle forêt de Bouskoura avec un large programme de reforestation de toute la zone située à 
l’intérieur des deux axes autouroutiers de Settat et El Jadida.	

S  L’aménagement de la Corniche d’Anfa                                                                                                                                      
Les travaux prévoient un aménagement de la plage d’Anfa pour renforcer le positionnement loisirs, jeunes et sportifs du 
quartier, la transformation du « Tour de côte » situé entre le Megarama et l’hôtel Suisse en zone piétonne et l’aménagement 
de la Kasbah d’Anfa.	

S  L’esplanade de la Mosquée et son complexe culturel                                                                                                                 
Le Palais de la Découverte avec sa grande bibliothèque et le Musée des Arts constitueront deux attraits culturels du 
programme « Casablanca vision 2012 » ; ces deux infrastructures pourraient être édifiées sur l’esplanade située face à la 
Mosquée Hassan II.	

S  La transformation de Sour Jdid en quartier d’innovation                                                                                                         
Cet espace pourra accueillir un centre universitaire destiné à promouvoir certains métiers de l’économie du 21ème siècle ou 
certaines spécialités jugées essentielles pour assurer le développement de l’économie et de la société marocaine.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


96	


Nom du projet Marina Casablanca Casa City Center Baie de El Hank (La Corniche) Station touristique Mazagan

Informations Générales

Nature du projet Zone touristique Zone touristique Zone touristique Zone touristique

Localisation Au nod de la mosquée Hassan II sur la Corniche 
de Casablanca

Situé en plein centre-ville de Casablanca, à 
quelques encablures des trois prestigieux 
palaces hôteliers Sheraton, Royal Mansour 
et Hyatt Regency

Elle part du Yatch Club à Sidi Abderrahmane Province d'El Jadida, site d'El Haouzia

Maître d'ouvrage Al Manar Developpement Company Accor/Alliances (pour la maîtrise d'ouvrage 
déléguée)

SONADAC Kerzner International Limited (Afrique du 
Sud) Pour ce projet, le même grouge s'est 
allié à la CDG

Caractéristiques du pojet

Surface globale 22 Ha dont un gain de 10 Ha nouveaux sur 
l'océan

180 000 m2 80 Ha 504 Ha, 15 km de côte

Type de produit Lots destinés à des hôtels, résidences, centre 
commercial, restauration, loisirs, …

Lots destinés à des hôtels, une galerie 
commerciale et des parkings

Lots destinés à des hôtels, centres de 
loisirs, de culture et d'animation

Lots destinés à une activité hôtelière, de 
loisirs et d'animation
Stations balnéaires, centres de sport 
nautique, surf, voile, pêche sportive & 
stations d'ostréiculture à Oualidia

Consistance

3 Hôtels : 5* et 3*, hôtel thalasso, un centre 
commercial, services et équipements, centre de 
loisirs, bureaux, restaurants et logements

3 Hôtels : un Novotel de 274 chambres et 
un Ibis Moussafir de 266 chambres et 
Sofitel, une galerie commerciale et des 
parkings de 700 places

3 parties : 
1- du phare du Mégarama=Zone touristique 
à vocation culturelle et sportive 
2- du Mégarama à l'hôtel Suisse=Une mise 
à niveau urbanistique par une 
harmonisation architecturale et restera un 
centre d'animation culturelle et artistique 
3- de l'hôtel Suisse à Sidi 
Abderrahmane=Une zone d'animation

Une capacité globale de 8 022 its (à 
développer en trois phases)
4 hôtels haut et moyen standing (3 900 lits 
de capacité hôtelière), 1 résidence sport, 301 
villas, 266 villas duplex, 120 appartements, …

Prix moyen Non encore déterminé Non encore déterminé Non encore déterminé Non encore déterminé

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement 

Dates clés

*Lancement
30 avril 2002 (avec un arrêt de plus de deux 
ans) 6 avril 2004 Une étude stratégique est en cours Les premiers hôtels ouvriront en août 2007

*Livraison Non identifié 2007 Non identifié
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1.3- Zone industrielle	


Nom du projet Casa-Ouled Saleh Mohammedia Nouaceur Nouaceur Bouskoura

Informations Générales

Nature du projet Zone industrielle Zone indutrielle Zone industrielle Technopôle Parc industriel

Localisation Au nord-est de la commune rurale 
d'Ouled Saleh

Sud-ouest de Mohammedia Au nord-est de l'aéroport 
international Mohammed V

Localisée dans l'enceinte aéroportuaire

Localisé sur la commune de 
Bouskoura, à mi-chemin entre 

l'aéroport international 
Mohammed V et le port de 

Casablanca

Maître d'ouvrage Agence Urbaine de Casablanca 
(AUC)

El Omrane/Erac Agence Urbaine de Casablanca 
(AUC)

Office National des Aéroports (ONDA)
Société de Gestion et 

d'Exploitation du Parc Industriel 
de Bouskoura

Caractéristiques du pojet

Surface globale 105 Ha 58 Ha 26 Ha 206 Ha 28 Ha

Type de produit Lots destinés à une activité 
industrielle

Lots destinés à une activité 
industrielle

Lots destinés à une activité 
industrielle

Lots destinés à l'industrie de pointe Lots destinés à une activité 
industrielle

Consistance
558 lots dont 309 sont 

disponibles 282 lots, aucun n'est disponible 94 lots dont tous sont disponibles 200 lots dont 96 restent disponibles 98 lots dont 21 disponibles

Prix moyen 250 à 650 Dh/m2 350 à 900 Dh/m2 450 à 550 dh/m2 Coût de location : 25 à 40 DH HT/m2/an 5 Dh/m2/mois

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement Aménagée Aménagée En cours d'aménagement Aménagée Aménagée
Dates clés

*Lancement Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié
*Livraison Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié
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1.4- Logement économique et social	

q  L’analyse des prix de commercialisation des logements économiques et sociaux sur la région de Casablanca permet de faire ressortir 
les tendances suivantes :	


S  Dans le quartier de Sidi Maârouf, la résidence Almoustaqbal offre des appartements allant de 50 à 60 m2 (2 pièces, salon, 
cuisine, Sdb) à un prix forfaitaire variant entre 170 000 et 200 000 dirhams.	

S  A Hay Hassani, les prix à la résidence Firdaous sont de 200 000 dirhams.	

S  A Sidi Othmane, les prix à la résidence Alhouda sont de 180 000 dirhams.	

S  A Aïn Sebaâ, les prix à la résidence El Yakine sont entre 175 000 et 190 000 dirhams.	

S  Et à Hay Mohammedi, les prix à la résidence Al Assil sont de 180 000 dirhams.	


q  Pour ce qui concerne l’habitat économique amélioré et qui se situe principalement aux boulevards Ibn Tachfine et Mohammed VI, les 
prix forfaitaires vont de 280 000 à 460 000 dirhams.	

	

1.5- Logement de standing	

q  Les prix de commercialisation des logements de standing sur la région de Casablanca se situent dans les fourchettes suivantes :	


S  Le moyen standing                                                                                                                                                                            
Ce sont des appartements affectionnés particulièrement pour la classe moyenne. On les trouve au boulevard 2Mars où les prix 
tournent autour de 6 000 et 7 000 Dh/m2. C’est la même fourchette des prix qu’on trouve au quartier Bourgogne, au Boulevard 
La Gironde et enfin au quartier Des Hôpitaux.	

S  Le haut de gamme                                                                                                                                                                           
Les appartements appartenant à ce standing se concentrent à Al Massira Al Khadra, au boulevard Abdellatif Ben Kaddour, au 
boulevard Zerktouni, aux quartiers Racine et Gautier. Les prix commencent généralement à 9 000 Dh/m2 et il ne peut y avoir de 
plafond.	
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1.6- Espace professionnel	


Nom du projet Casa-Technopark Twin Center Les Zéniths
Informations Générales

Nature du projet
Pépinière d'entreprises spécialisées en 
NTIC

Tour A : bureaux
Tour B : va faire l'objet d'un hôtel 
palace prochainement ( en cours 
d'étude)

Espaces de bureaux

Localisation Californie, Casablanca Maârif, Casablanca Sidi Maârouf, Casablanca

Maître d'ouvrage L'Etat Société Centrale des 
Investissements Immobiliers (SCII)

Cabinet Lazrak

Caractéristiques du pojet

Surface globale Surface totale : 29 000 m2
Surface destinée à la location : 7 000 m2

Environ 17 000 m2 pour la Tour A Surface construite : 45 000 m2
Surface vendable : 26 000 m2

Type de produit Plateaux de bureau modulables Plateaux de bureau modulables Plateaux de bureau modulables

Consistance La location ne se fait pas en terme de 
bureaux mais en surperficie. Le taux 
d'occupation est de 80%

Tous les plateaux de bureau sont 
occupés sauf ceux des 26, 27 et 
28ème étage

Des plateaux de bureau destinés 
au métier des services, banques 
et nouvelles technologies
Le taux d'occupation est de 87%

Prix moyen
Start up : 50 Dh/m2; PME : 90 Dh/m2 (prix 
de location)

Les bureaux coûtent à la vente 35 
000 Dh/m2 et 150 à 200 Dh/m2 à la 
location

9000 Dh/m2 (prix de vente)

Services annexes Gardiennage, nettoyage et entretien
Gardiennage, nettoyage et 
entretien, sécurité, …

Gardiennage, nettoyage et 
entretien, sécurité, …

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement Aménagée Aménagée Aménagée
Dates clés En exploitation Tour A : En exploitation En exploitation 

Tour B: Non exploitée
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1.7- Surface commerciale	


Nom du projet Twin Center
Informations Générales

Nature du projet
Centre commercial

Localisation Maârif, Casablanca

Maître d'ouvrage Société Centrale des Investissements Immobiliers (SCII)

Caractéristiques du pojet

Surface globale Environ 6 000 m2

Type de produit Magasins de commerce

Consistance
229 boutiques dont 91 sont disponibles

Prix moyen
Entre 25 800 et 36 000 Dh/m2 (le prix dépend de 

l'emplacement et de la superficie)

Services annexes Gardiennage, nettoyage et entretien, ...

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement Aménagée

Dates clés Le centre commercial est en exploitation 
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1.8- Hôtellerie & resort	

q  Projets hôteliers :	


S  Réhabilitation de l’hôtel Marhaba (avenue des FAR).	

S  Construction en cours de plusieurs unités hôtelières : 
RAM (Nouaceur), Accor (Casa City Center).	

S  Projets envisagés de la Marina, corniche, …	


q   Casablanca  s’affiche  aujourd’hui  comme  la  troisième 
destination de séjour avec :	


S  Un taux moyen de 2,3 nuitées en 2003 par personne.	

S  Un taux d’occupation des unités hôtelières classées sur 
la ville de Casablanca d’environ 50% dépassant ainsi la 
moyenne nationale qui est de l’ordre de 40%.	


q   Concernant  les  arrivées,  la  région  de  Casablanca  est 
considérée comme la quatrième destination du pays avec        414 
000 touristes marocains et étrangers sur un total de              3,7 
millions d’arrivées.	

q  Casablanca  est  la  ville  la  plus  importante  de  la  région  en 
matière d’unités touristiques. Elle représente 94% de la capacité 
hôtelière en termes d’unités et 93% en termes de lits.	

q  La plupart de cette capacité se concentre sur :	


S  Les  hôtels  4*,  pour  le  séjour  d’affaires,  suivis  des 
hôtels 5*.	

S  Et les hôtels 2*, pour le séjour économique, suivis des 
hôtels 1*.	


q  Les villages à vocation touristique et le résidentiel touristique 
ne représentent qu’une faible part, ce qui justifie le faible taux de 
nuitées par personne sur la région.	


2002 2003

Taux d'occupation des unités hôtelières 
classées sur la ville de Casablanca 54 49

Taux d'occupation des unités hôtelières 
classées sur la ville de Mohammedia 55 47
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q  Les villages à vocation touristique et les hôtels 4* représentent 
les meilleurs taux d’occupation sur la région du grand Casablanca, 
soit environ 35%, suivis de la catégorie d’hôtels 3* et 5*, avec un 
taux  d’environ  30%.  Toutefois,  ces  taux  restent  proches  de  la 
moyenne nationale.	

En revanche,  les  hôtels  1* et  2*,  malgré leur faible contribution 
dans  la  capacité  de  la  région,  représentent  de  faibles  taux 
d’occupation mais largement supérieurs à la moyenne nationale.	


q  L’offre est caractérisée par une inadaptation d’une partie des hôtels 1* et 2* à la demande et une faible représentativité des villages à 
vocation touristique malgré leur important taux d’occupation.	

Ainsi, les besoins présentis sur la région se concentrent sur les villages à vocation touristique et les hôtels 1* et 2* (voire des unités de 
type « Formule 1 »), vu leur important taux d’occupation et le caractère court  des séjours.	

q  Par ailleurs, l’immobilier locatif à destination touristique reste inadapté pour la région, classée comme destination de transit ou 
d’affaires.	
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2- Région de Rabat	

2.1- Zone urbaine	


	

Nom du projet Projet plateau d'Akrach Projet Al Boustane Noor Zaers-Tamesna 

 (ou ville nouvelle de Sidi Yahya)
Sidi El Arbi Ville nouvelle de Sidi Bouknadel Ouled Zaers

Informations Générales

Nature du projet
Aménagement de zone urbaine (projet urbain 
integré assurant une mixité sociale et 
fonctionnelle)

Aménagement de zone urbaine
Ville nouvelle destinée à accueillir près de           
250 000 habitants
Pôle urbain autonome

Zone nouvelle d'urbanisation Zone d'urbanisation nouvelle Zone d'urbanisation nouvelle

Localisation Akrach-Rabat (périmètre urbain) Rabat (en face de Marjane Hay Ryad - 
prolongement de l'avenue Annakhil)

Rabat Sidi Yahya de Zaers Aïn Aouda-Rabat Salé Rabat

Maître d'ouvrage Non attribué Non identifié Al Omrane Al Omrane Non identifié Holding d'aménagement Al Omrane

Caractéristiques du pojet

Surface globale 1 350 Ha dont 1 000 Ha urbanisables 270 Ha 860 Ha 152 Ha 160 Ha 95 Ha

Type de produit
Lots destinés à abriter des unités d'habitat 
résidentiel de standing

Lots destinés à abriter des unités d'habitat 
résidentiel de standing

Lots destinés à abriter des logements sociaux et 
des équipements collectifs

Zone nouvelle d'urbanisation-
habitat économique et social Ville nouvelle  Zone d'urbanisation nouvelle

Consistance Logement : 40 000 unités soit 40 unités/ha
Population 200 000 habitants

10 000 unités soit 37 unités/ha
Population : 50 000 habitants

Logements : 52 000 unités, équipements socio-
économiques : 120 unités

R+1 : 12,85 Ha/ R+2 : 19,07 Ha/ 
R+3 : 15 Ha/ R+4 : 1,3 Ha 
50 000 habitants

9 000 unités, soit 56 unités/ha
Population : 45 000 habitants

2 504 unités, soit 26 unités/ha

Prix moyen Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié Non identifié

Services annexes Non identifiés Non identifiés Plusieurs équipements publics Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement En stade final d'études En cours d'étude 60% d'études et 15% de travaux En cours d'étude
En phase d'étude de la destination du 
projet (éventualité d'une réaffectation 
en zone industrielle)

100% en termes d'étude, 50% de travaux 
et 87% de commercialisation

Dates clés

* Lancement Non identifié Non identifié Novembre 2004 Non identifié Lancement : avril 2003

* Livraison Non identifié Non identifié Décemrbre 2008 Non identifié
Date  prévue d'achèvement :       
décembre 2006
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2.2- Zone touristique	

	


Nom du projet Bouznika Bay Marina Bay-Résidences des îles

Informations Générales

Nature du projet Zone touristique Zone touristique (zone résidentielle & zone commerciale et 
de loisirs aménagées en corniche sur le port de plaisance)

Localisation Bouznika Bouznika

Maître d'ouvrage

Capri/ONA depuis 2003
Promoteurs étrangers (groupe espagnol Samaniego) et 
marocains (Groupes Benmoussa, Lahlou, Laâlej, Jamal 
Eddine)

CODESMA (70%) et EMTEYCO-Groupe Samaniego (30%)

Caractéristiques du pojet

Surface globale 141 Ha 117 055 m2

Type de produit

Le pôle rédidentiel d'une superficie de 51 ha, comprenant 
533 villas et 315 appartements
Le pôle hôtelier (54,5 ha), devant accueillir plusieurs unités 
hôtelières et para-hôtelières, un centre de séminaires (400 
places)
Le pôle de loisirs (11,3 ha), où se situe la Cité Lacustre 
(700 appartements)

Zone touristique

Consistance
Villas, hôtels, appartements, duplex, commerces, galeries 
marchandes, golf, espace d'animation

Marina Bay, Cité du lac, Kasbah. Le plan d'eau : 3,7 Ha
Marina Bay, s'étalant sur 12 Ha, comprendra : 
*700 appartements de 80 à 190 m2 ou des duplex de 140 à 
480 m2
* Plus de 150 appartements hôtels
* Les commerces occuperont 8 500 m2
* Le parking d'une capacité de 1 012 places
Investissement global de plus de 1.5 milliard de dirhams

Prix moyen Diversifié Au forfait (environ 15 000 Dh/m2)

Services annexes Gardiennage, jardinage, entretien et nettoyage, ... Sécurité, gestion, maintenance

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement 
Aménagé et partiellement valorisé Projet en cours

Dates clés

* Lancement 
Le projet fut entamé en juin 2005  et une première tranche 
de 100 appartements sera livrée en2006

* Livraison L'ensemble du chantier prendra trois ans
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S Bab Al Bahr	

•  Le projet Bab Al Bahr, s’étalant sur une superficie de 
40 Ha, consiste en un repositionnement de l’espace par 
l’intensification de l’animation et l’introduction 
d’équipements privés indispensables à la fonction de 
loisir. Ainsi, l’ancienne vocation maritime sera réanimée 
par la construction d’un port de plaisance dans l’estuaire 
et d’un port atlantique.	

•  Le port de plaisance serait également bordé d’une 
« cité des arts et des métiers », lieu privilégié pour la 
présentation d’activités artisanales et artistiques, mais 
aussi pour le commerce et les équipements compatibles 
avec la vocation de loisir projetée.	

•  Adossée à une marina fluviale pouvant accueillir 350 
bateaux de plaisance, la cité des arts et métiers associera 
constructions résidentielles, commerces, ateliers 
d’artisans et d’artistes, activités de loisirs et de 
restauration en plus de maisons d’hôtes et 
d’équipements hôteliers.	


	


La Marina et la cité des arts	


q  L’aménagement des rives du Bouregreg	

S  Pour répondre aux aspirations de sa population, mettre à niveau l’urbanité de son espace et la hisser au rang des grandes 
capitales, la ville de Rabat vient d’être dotée d’un projet de grande envergure à savoir, l’aménagement des Berges de 
Bouregreg. Il s’agit d’un projet structurant et intégré. Il est de nature à renforcer l’infrastructure de base et à propulser les 
secteurs productifs pour accompagner la croissance urbanistique de la capitale.	

S  Ce projet compte 6 séquences : 1-Bab Al Bahr, 2-Al Sahat Al Kabira (Amwaj), 3-Kasbat Abi Raqraq, 4-Sahrij Al Oued, 
5-Al Manzah Al Kabir, 6-Bouhayrat Assouhoul.	

S  La deuxième séquence a été attribuée au cours du deuxième semestre de 2005 au Groupe Dubaï International Properties 
pour la réalisation d’une zone résidentielle, d’une zone hôtelière et d’une zone commerciale sur une superficie totale de 
100 Ha.	
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S  Al Sahat Al Kabira (Amwaj)                                    
L’aménagement de cette séquence du projet Bouregreg s’appuie 
sur un concept reposant sur la création de deux axes transversaux à 
la vallée :	


•  Un axe monumental devant relier la Tour Hassan au futur 
projet emblématique situé sur une île par une succession de 
places, d’espaces et d’équipements publics.	


•  Un axe dédié au commerce et aux activité tertiaires, 
s’étendant du pied du versant de Rabat jusqu’à l’autre 
rive, conférant à cette partie de la vallée une ambiance de 
parc animé par des activités culturelles et économiques.	


	

Nom du projet Amwaj-Bouregreg

Informations Générales

Nature du projet Projet d'aménagement et de mise en valeur des deux rives de 
Bouregreg

Localisation Rabat-Salé

Maître d'ouvrage SABR Aménagement-CDG/Groupe

Caractéristiques du pojet

Surface globale 100 Ha

Type de produit Zone industrielle, zone hôtelière et zone commerciale

Consistance
Hôtels, unités de logement, port de plaisance, stations balnéaires 

5 étoiles, centre de conférences internationales, centres 
commerciaux, bureaux de luxe sur 200000 m2, boutiques et 

magasins sur 100000 m2, jardins, théâtre, amphithéâtre

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement Projet

Dates clés Durée du projet : 5ans
* Lancement Effectué en mai 2005
* Livraison Courant 2010
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• La ville nouvelle « Kasbat Abi Raqraq »                                                                                                                          
En bordure d’un lac artificiel d’une centaine d’hectares et confinée 
dans un écrin de verdure, Kasbat Abi Raqraq, la ville nouvelle au cœur 
de la vallée comprendra un vaste quartier d’habitation et d’activité, 
composé de zones résidentielles de standing, de commerces, 
d’équipements, d’espaces publics et d’activités tertiaires.                                      
Sur le front du lac, d’une longueur de 3 km, outre le développement 
résidentiel lacustre, des zones touristiques et des équipements de 
loisirs nautiques seront implantés.	


•  Le technopôle                                                                                                                                                          
Adossée à la ville nouvelle Kasbat Abi Raqraq, cette zone abritera un 
centre administratif, des équipements et immeubles de bureaux 
paysagers à même de répondre à la demande des métiers du tertiaire 
tels que les centres de service clientèle et les entreprises de 
développement des N.T.I.C.                                                              
Cette zone prévoit également d’abriter un centre universitaire et de 
recherche ainsi que des équipements de souveraineté.	


	


S  Kasbat Abi Raqraq                                                                                                                                                                     
Le plan d’aménagement global du projet prévoit la mise en valeur de cette séquence par la transformation des zones mal 
drainées et inondables en un plan d’eau aménagé et destiné aux loisirs nautiques. Ainsi, trois principales composantes 
ressortent sur la Kasbat Abi Raqraq :	


Superficie brute de la zone	
 275 Ha	


Superficie nette cessible	
 190 Ha	


Superficie brute de la zone	
 100 Ha	


Superficie nette cessible	
 60 Ha	
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S  Al Manzah Al Kabir                                                                                                                         
Bien que faiblement mise en valeur actuellement par des exploitations 
agricoles, cette zone est destinée au développement d’un pôle de grand 
standing tourné vers des activités touristiques écologiques et de bien-être. 
Cette zone abritera de l’hôtellerie de standing, un haras ainsi qu’un golf 
résidentiel d’exception.	


	


S  Nous ne disposons pas d’information relative à  la 4ème séquence « Sahrij Al Oued » et à la 6ème séquence « Bouhayrat 
Assohoul ».	


•  Le parc d’attraction                                                                                                                                                      
D’une surface de près de 40 Ha, le parc d’attraction proposera des 
activités ludiques de qualité, déclinées en cinq thèmes principaux 
inspirés du patrimoine et de la culture marocaine. Il s’agit de 
l’hospitalité, l’histoire, l’eau, la nature et la modernité. L’ensemble 
des thématiques du parc incluent :	


Ø  Des attractions tous publics similaires aux grands parcs 
internationaux.	

Ø  Des activités de découverte qui peuvent être pratiquées en 
famille.	

Ø  Des aires de jeux adaptées à chaque tranche d’âge.	

Ø  Des services de restauration et des aires de détente.	

Ø  Un amphithéâtre pour l’organisation de spectacles, 
manifestations culturelles, parades, etc.	


	


Superficie brute de la zone	
 30 Ha	


Superficie brute de la zone	
 300 Ha	


Superficie nette cessible	
 60 Ha	
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2.3- - Zone industrielle	


Nom du projet  Bouznika   Salé - Tabriquet   Kénitra Birrami I et II   Kénitra Birrami III   Kénitra - ville

Informations Générales

Nature du projet  Zone industrielle   Zone industrielle   Zone industrielle   Zone industrielle   Zone industrielle 

Localisation  Benslimane   Salé   Kénitra   Kénitra   Kénitra

Maître d'ouvrage  CDG   CDG   ERAC/DPH   ERAC/Nord - Ouest   Commune Sakinia

Caractéristiques du pojet

Surface globale  25 Ha   19 Ha   56 Ha   47 Ha   55 Ha

Type de produit
 Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

Consistance   57 lots dont 21 disponibles    126 lots    98 lots    132 lots    121 lots dont 6 disponibles 

Prix moyen  250 à 350 dhs/m2   175 dhs/m2  60 à 150 dhs/m2  195 dhs/m2  145 dhs/m2

Services annexes

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement 
 Aménagé et valorisée à 
hauteur de 7%

 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 97%

 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 61%

 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 54%

 En cours d'aménagement et 
valorisée à hauteur de 59%

Dates clés
* Lancement 
* Livraison



Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


110	


Nom du projet   Rabat -VITA   Rabat -Takadoum   Rabat -Témara  Salé - Hay Rahma  Parc Ain - Johra Rabat

Informations Générales

Nature du projet   Zone industrielle   Zone industrielle   Zone industrielle   Zone industrielle   Parc

Localisation   Rabat   Rabat   Témara   Salé   Khemisset 

Maître d'ouvrage   Municipalité   Habitat   Ministère de l'intérieur   Ministère de l'habitat   Région de Rabat

Caractéristiques du pojet

Surface globale   11 Ha   8 Ha   20 Ha   4 Ha

Type de produit

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Lots destinés à une activité 
industrielle

  Parc destiné à une activité 
industrielle

Consistance    39 lots     79 lots     60 lots     127 lots    

Prix moyen  250 dhs/m2  100 dhs/m2   300 dhs/m2   275 dhs/m2

Services annexes

Etat d'avancement et date clés

Etat d'avancement 
 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 64%

 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 99%

 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 47%

 Aménagée et valorisée à 
hauteur de 98%

 Projet en cours de lancement

Dates clés
* Lancement 
* Livraison
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2.4- Logement économique et social	


Nom du projet  Al Kora  Guich Oudaya

Informations Générales

Nature du projet  Logement Social   Logement Social 

Localisation  Rabat  Rabat

Maître d'ouvrage  SDEK  SDEK

Caractéristiques du pojet

Surface globale  20 Ha  Opération de relogement : 10 Ha

Type de produit  Logements sociaux  Logements sociaux

Consistance 2200 logements sociaux, sur 12ha
Îlots d'habitation, commerces et équipements 
socio-économiques, éducatifs et culturels 
d'accompagnement

Opération de recasement : 1712 lots de recasement 
ainsi que plusieurs équipements publics et communautaires 
de proximité
Les surfaces des lots sont arrêtées comme suit : 135 m2 
environ pour les chefs de foyers ( 534 ) et 90 m2 environ 
pour les jeunes foyers (1381 )

Opération de relogement : 1415 appartements sociaux 
de type F3 de 60 m2 hors oeuvre, 200 commerces et des 
équipements de proximité 

Prix moyen   Entre 80.000 et 120.000 dhs   Entre 80.000 et 120.000 dhs
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2.5- Logement de standing	

q  Intervenants	


S  Compagnie Générale Immobilière.	

S  Diar Saoudia.	

S  Plusieurs promoteurs privés réalisant des opérations d’une taille petite ou moyenne. Parmi ces promoteurs, on peut 
citer : Karrakchou, Hansali, Fahim, Benabdellah, Aouad, Guedira, Mellouk.	


q  Produits	

S  Sur une superficie de 66 Ha, le projet El Menzeh présente un programme diversifié de villas (finies, semi-finies).	

S  S’étalant sur 71 000 m2, Rabat Rose est l’un des principaux projets de logement de standing dans la région de Rabat.	

S  Hormis ces deux opérations, le prix unitaire moyen est de l’ordre de10 000 à 12 000 dhs/m2.	


q  Le haut standing                                                                                                                                                                              
Au sein de la ville de Rabat, les immeubles haut standing se situent dans le haut Agdal où le m2 coûte 12 000 dirhams, ainsi qu’à 
Hay Riad où les prix s’élèvent à 10 000 dirhams.	


q  Le moyen standing                                                                                                                                                                          
Les logements de moyen standing se situent au quartier Hassan et dans le bas Agdal où les prix tournent entre 7000 et 9000 dhs/
m2. Dior Jamaa et Ennahda sont également des quartiers qui abritent des logements de moyen standing à des prix inférieurs 
(6000 dhs/m2).	


q  La zone villas                                                                                                                                                                                   
Les principales zones villas de Rabat se situent dans 3 quartiers :	


S  La route des Zaers où les lots situés avant le périphérique coûtent 4000 dhs/m2 le terrain nu, tandis que les prix des lots 
situés après le périphérique s’élèvent à 2000 dhs/m2.	

S  Bir Kacem qui présente des lots dont les prix atteignent 2500 dhs/m2.	

S  Hay Riad qui propose des prix s’élevant à 3000 dhs/m2 pour les petits terrain (500m2) et des prix de l’ordre de          
2000 dhs/m2 pour les plus grands (1200 m2).	
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 Nom du projet  Rabat Rose  El Menzeh

Informations Générales

Nature du projet  Logement de standing   Logement de standing

Localisation  Rabat - Souissi  Rabat - Ain Aouda

Maître d'ouvrage  Diar saoudia  CGI

Caractéristiques du pojet

Surface globale
Façade de 408mètres sur l'avenue Imam Malek
Partie résidentielle 71.228 m2

66 Ha 

Type de produit
 Espaces résidentiels de standing  Logement résidentiel de standing

Consistance   Partie résidentielle 71.228 m2, dont 14.715 m2 surface 
bâtie et 56.513 m2 sous forme de jardins et voiries
 Immeubles formés de 80 appartements de très haut 
standing, superficie moyenne 165 m2
20 villas avec une superficie individuelle de 450 m2 soit 
une surface globale de 9.000 m2                                                                                                

200 Villas finies composant trois résidences fermées avec 
piscine et jardins communs
186 Villas semi-finies, jumelées ou isolées
Villas jumelées sur parcelles de 450 à 660 m2 et d'une 
surface  hors oeuvre de 250 m2 avec sous-sol        
Villas isolées sur parcelles de 660 à 850 m2 et d'une 
surface hors oeuvre de 250 m2 à 300 m2 avec sous-sol
377 logements collectifs en R+2, avec piscine commune et 
jardins:
F3 de 100 m2 hors oeuvre
F4 de 120 m2 hors oeuvre
F5 de 150 m2 à 180 m2 hors oeuvre

Prix moyen Non défini

Etat d'avancement 
  

Commercialisation en cours

Dates clés Lancement : 2003
* Lancement 
* Livraison
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2.6- Espace professionnel	


Nom du projet  Espace Oudayas   Espace Les Palmiers  Espace Les Lauriers  Espace Les Patios Mansour Eddahbi

Informations Générales

Nature du projet  Bureaux et show rooms    Bureaux et show rooms   Bureaux et show rooms   Bureaux et show rooms   Immeubles de bureaux

Localisation  Rabat  Rabat - Hay Riad  Rabat  Rabat  Rabat 

Maître d'ouvrage CGI  CGI Société Higa Prom, CGI (maîtrise d'ouvrage 
déléguée) CGI CGI

Caractéristiques du pojet

Surface globale
Surface de terrain : 3500 m2
Exploitation : 20.000 m2

13300 m2
Superficie du terrain : 2233 m2 15000 m2 30000 m2 2800 m2 de planchers bureaux

Type de produit  Bureaux  et show rooms, R+3 & R+4
Plateaux de bureaux et shows rooms à surfaces 
modulables en fonction de la demande destinés à 
la vente

Bureaux et show rooms, RDC commercial 
haut standing 

Plateaux de bureaux et show rooms à surfaces 
modulables en fonction de la demande destinés à la 
location

Immeubles de bureaux, en R+4, avec un sous-
sol en parking

Consistance

Show room :+de 3000 m2, bureaux :+ de 13000 m2, 
sous-sol :+ de 3000 m2 

Immeubles de bureaux et services en R+5 d'une 
surface hors œuvre totale d'environ 18899 m2 
répartis comme suit :
* Show rooms et galeries au RDC : 3168 m2
* Bureaux aux étages  : 10464 m2
* Parkings en sous - sol : 5267 m2 soit 126 places 
de parking 

Immeubles de bureaux en R+5 avec des show-rooms 
aux RDC et 3 niveaux de  parkings en sous-sols
25000 m2 de bureaux - 5000 m2 de show-rooms

Prix moyen 12000 à 12500 dhs/m2 Plateaux de bureaux à la vente : 12000 dhs/m2 Bureaux : 12500 dhs/m2
Commercial : 20000 dhs/m2

Services annexes Non identifiés

Etat d'avancement Commercialisé entièrement 

Dates clés  

* Lancement  Lancement : 2003 Lancement : Décembre 2005 Lancement : Décembre 2005
* Livraison  Livraison: 2005 Date prévisionnelle de livraison : fin 2005
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 Nom du projet  Mahaj Ryad High Tech Center Mamounia Siège CMR Siège CNRST

Informations Générales

Nature du projet   Bureaux   Bureaux   Bureaux   Bureaux   Bureaux 

Localisation  Rabat  Rabat  Rabat  Rabat  Rabat 

Maître d'ouvrage
CDG CDG CDG CMR CNRST

Caractéristiques du pojet

Surface globale
6000 m2 de bureaux 15000 m2 de plancher 3877 m2 de bureaux 16635 m2 hors œuvre et 7372 m2 de sous-sol Siège du CNRST : 5950 m2 et Siège de l'IMIST : 9435 m2

Soit un total de 15385 m2

Type de produit Bureaux Bureaux Bureaux Bureaux, Siège de la Caisse Marocaine des 
Retraites

Centre National pour la Recherche Scientifique et 
Technologique et l'Institut Marocain de l'Information 
Scientifique et Technique

Consistance
Espaces bureaux modulables Espaces bureaux modulables Espaces bureaux modulables

Un centre d'affaires comprenant une salle de 
conférences, des salles de réunions et des 
plateaux bureaux

Cet immeuble de bureaux en R+5 s'organise 
autour d'un patio central et comprend des 
bureaux paysagers ainsi qu'une salle de 
conférences, une salle de restauration et une salle 
de sport

Bureaux, 4 bibliothèques thématiques
Espaces communs prévus : cafétéria, salle de 
conférences, ...

Prix moyen Non identifié Livraison à soi-même Livraison à soi-même

Services annexes Prestations de gardiennage et de 
maintenance assurées par EXPROM

Prestations de gardiennage et de maintenance 
assurées par EXPROM

Prestations de gardiennage et de maintenance 
assurées par EXPROM Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement
Construit et livré Construit et livré Conduit et livré

Dates clés

* Lancement 
* Livraison Livraison : Avril 2003 Livraison : Juillet 2004 Livraison : Août 2003
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2.7- Surface commerciale	

q  Intervenants	


S  Les acteurs présents sur le marché marocain sont parfaitement conscients que leur action a une influence vitale pour le 
développement des enseignes marocaines et internationales. Best Real Estate (Label Vie), Cofarma (Marjane) ainsi que des 
centres commerciaux ultra modernes comme le Mega Mall à Rabat offrent des espaces commerciaux correspondant aux 
normes souhaitées par les marques les plus exigeantes.	

S Best Real Estate : Véritable pôle de développement de l’immobilier commercial, initié en 1989 avec à son actif deux 
centres commerciaux réalisés ; il accélère aujourd’hui le rythme de développement avec le lancement de 4 projets, en 
partenariat avec des acteurs internationaux de taille importante (PROGEST, ATEMI, CEGIS, VINCI, ..).	


q  Label Vie et le Mega Mall constituent les deux principaux centres commerciaux de Rabat, en plus de Marjane.	


q  En termes de prix de commercialisation, les principales franchises sont installées au niveau de l’avenue Fal Ould Oumeir où les 
prix s’élèvent à 25 000 dhs/m2. Plus au centre ville, sur le boulevard Mohammed V ou Allal Ben Abdellah, les prix ne dépassent 
pas 12000 dhs/m2.	


Nom du projet Label Vie-Label Gallery  MEGA MALL

Informations Générales

Nature du projet Centre commercial en centre ville Centre commercial

Localisation Rabat 
Rabat (zone d'habitation stratégique au pouvoir d'achat 
élevé, proche des missions diplomatiques)

Maître d'ouvrage Best Real Estate-Best financière  

Caractéristiques du pojet

Surface globale 6000 m2 batis sur trois niveaux  
26367 m2

Type de produit
 Commerce haut de gamme, architecture haut standing, 
clientèle AB+  Centre commercial

Consistance

42 enseignes
Proportion de franchisés : 70%
4000 visiteurs  en moyenne par jour

Centre commercial : plus de 80 enseignes au RDC et R+ 1
Niveau 0 :
*Patinoire sur glace construite sur 1.828 m2 avec une 
piste de glace de 800m2
*Food court de 2.534 m2, 12 points de restauration rapide  
*Bowling de 12 pistes de 1.230 m2 + espace Karaoké, 
espace billards pool et cafétéria snack
*Espace spécifique de 3.000 m2 entièrement dédié aux 
enfants

Prix moyen Droit au bail + loyer ( 70dhs/m2)

Services annexes Meknès : 7200 m2, 47 enseignes
Settat : 9000 m2, 25 enseignes 

Etat d'avancement Réalisé sur une période de 18 mois Achevé et commercialisé
Ouvert en mai 2005
Taux d'occupation des locaux : 70 % 
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2.8- Hôtellerie & Resort	


q  Rabat est la ville la plus importante de la région en 
matière d’unités touristiques.  Elle représente environ 70% 
de la capacité hôtelière en termes d’unités et environ 80% 
en termes de lits.	


q  Capitale du Royaume, Rabat dispose d’une large 
gamme d’hôtels destinés à répondre à une demande aussi 
bien nationale qu’internationale. L’offre hôtelière de 
Rabat est composée de toutes les catégories d’hôtels ; cette 
offre contribue  pour environ 6% de la capacité hôtelière en 
termes d’unités et de 5% en termes de lits.	


q  Cependant, l’offre est plus importante en hôtels 3* et 4* 
dans la mesure où la région de Rabat-Salé-Zemmour-Zaërs 
dispose de 12 hôtels 4* avec une capacité de 1858 lits et de 
11 hôtels 3* avec une capacité de 1398 lits.	


	


(*) Ces chiffres n’intègrent pas les unités réalisées après 2003, notamment un 
Palace à Skhirate.	


q  Les villages à vocation touristique et les résidences 
touristiques ne représentent qu’une faible part du parc se 
limitant conjointement à 5%. Ceci s’explique par la nature 
administrative de la destination. Aujourd’hui, le potentiel 
touristique de séjour est faiblement exploité.	
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q  Occupation des unités touristiques à Rabat par catégorie              
Au niveau de la région de Rabat, les unités touristiques n’ont 
été que très faiblement occupées en 2003 avec un taux de 25%.                     
Les unités qui ont accueilli le plus de clients sont les hôtels 3* 
(32%), suivis des hôtels 1* (31%). Capitale administrative, 
Rabat est loin d’être la destination touristique par excellence. 
Toutefois, dans un horizon plus ou moins lointain, ce secteur 
pourrait s’enrichir grâce aux projets touristiques d’envergure 
en cours (aménagement des rives du Bouregreg, de la corniche 
de Rabat, etc).	


	
 q  Les taux d’occupation des unités touristiques sur la région de Rabat restent relativement satisfaisants par rapport à la 
moyenne nationale. Toutefois, il faut signaler certaines particularités :	


S  Les hôtels 1* et 3* représentent les meilleurs taux d’occupation sur la région de Rabat, soit un peu plus de 30%, 
dépassant largement le taux national, suivis de la catégorie d’hôtels 5*, avec un taux d’environ 27%.	


S  En revanche, les VVT et les résidences touristiques, malgré leur faible contribution dans la capacité de la région, 
représentent de faibles taux d’occupation et largement inférieurs à la moyenne nationale.	
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3- Région de Marrakech	

3.1- Zone urbaine	


q  Marrakech a connu un développement urbain accélérée. La croissance démographique et l’exode rural à l’origine de ce 
phénomène.                                                                                                                                                                                                
Le périmètre urbain est passé de 2100 Ha en 1945 à 15000 Ha actuellement. Soit une augmentation de plus de 600% en l’espace de 
60 ans. À l’horizon 2010, ce périmètre devrait occuper une superficie de 18400 Ha.	

q  Suite à cette pression urbaine, les pouvoirs publics ont essayé de créer des pôles urbains aux périphéries de la ville. L’objectif 
étant de préserver le patrimoine architectural de la ville e d’accompagner son développement touristique.                                           
Dans ce sens, le projet de la ville nouvelle Tamansourt est le plus visible.                                                                          
L’aménagement urbain est effectué principalement par l’ERAC TENSIFT.	


	

Nom du projet TAMANSOURT  AZOUZIA M'HAMID V M'HAMID 9

Informations Générales

Nature du projet Zone urbaine nouvelle Zone d'urbanisation nouvelle ( ZUN ) Lotissement Lotissement

Localisation 14 km de Marrakech sur la route de Safi Marrakech Marrakech
Marrakech

Maître d'ouvrage ERAC TENSIFT ERAC TENSIFT ERAC TENSIFT ERAC TENSIFT

Caractéristiques du projet

Surface globale 1180 Ha   
124 Ha 37 Ha 86 Ha

Type de produit
 Lots pour logements, villas , équipements, projets 
touristiques , activités économiques Lots destinés à des logements économiques et 

sociaux, des commerces …
Lots destinés à des logements économiques et 
sociaux, des commerces …

Lots destinés à des logements économiques et 
sociaux, des commerces …

Consistance . Logements collectifs en alignement :45 Ha 
. Collectif orienté : 185 Ha
. Logement social : 270 Ha
. Relogement habitat insalubre : 70 Ha
. Médina : 40 Ha
. Restructuration : 63 Ha
. Villas : 105 Ha 
. Activités économiques : 70 Ha 
. Espaces verts : 200 Ha
. Equipements : 160 Ha
. Tourisme : 44 Ha

2900 Lots 1450 Lots 1582 Lots 

Prix moyen Non Identifié Non communiqué Non communiqué Non communiqué

Services annexes

Etat d'avancement
 
Études : 35 % , Travaux 7 %, Commercialisation 0% 

 Études : 90 % , Travaux : 25 %, 
Commercialisation : 81 % 

 Études : 100 % , Travaux : 42 %, 
Commercialisation : 100 %

 Études : 90 % , Travaux : 15 %, 
Commercialisation : 70 %

Dates clés
 

* Lancement Décembre 2004 Août 2004 Mars 2002 Novembre 2004
* Livraison Décembre 2010 Décembre 2006 Décembre 2005 Décembre 2006
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3.2- Zone touristique	

	


Nom du projet AGUEDAL CHRIFIA OUAHAT  TENSIFT MOGADOR

Informations Générales

Nature du projet Zone d'aménagement touristique Zone d'aménagement touristique Zone d'aménagement touristique Zone d'aménagement touristique

Localisation Route de l'Ourika, Marrakech Marrakech Marrakech
Essaouira (à moins de 2 heures de route de 
Marrkech, d'Agadir et de Safi)
Patrimoine architectural et historique
Fôrets d'arganier, 12 km de côte, vents fréquents 
propices pour les sports nautiques

Maître d'ouvrage Maroc Hôtels & Villages ( filiale CDG) Maroc Hôtels & Villages ( filiale CDG) Non identifié Thomas &Piron/L'Atelier/Risma(Accor)/Colbert Orco

Caractéristiques du projet

Surface globale 96 Ha   
268 Ha 505 Ha 581,3 Ha

Type de produit  Lots Hôtels, Résidentiels, Maisons d'Hôtes et 
Équipements

 Lots Hôtels, Résidentiels, Maisons 
d'Hôtes et Équipements

Projets touristiques ( hôtels, maisons 
d'hôtes, villages touristiques, villas …. )

Concept original basé sur l'hauthenticité, le charme, 
la culture et le sport
Lots d'Hôtels, de résidentiels, de maisons d'hôtes et 
d'équipements

Consistance

. 17 lots Hôtels d'une superficie globale de 47,3 Ha 
(2.630 chambres) 

. 13 lots Maisons d'hôtes d'une superficie globale de 
24,6 Ha ( 130  chambres )

. 4 lots Résidentiels d'une superficie globale de 11,4 
Ha ( 290 villas & appartements)

. 4 lots Équipements d'une superficie globale de 2,1 Ha      

12.000 lits

.8 hôtels

.3 maisons d'hôtes 

.Villages touristiques

.Villégiatures résidentielles

.Villas de grandes surfaces

.Immeubles pavillonnaires

.1 Kasbah hôtels

.Des équipemennts et des espaces  verts

Une capacité prévisionnelle totale de 10.586 lits dont 
6750 lits d'hôtellerie et 3836 lits résidentiels

.32 hôtels et riad-hôtels

.525 villas, appartements et apppart-hôtels

.2 golfs de 18  trous chacun

. Centre d'animation, centre hippique,centre de 
thalassothérapie, Beach Club, cafés, parcs et jardins 

Prix moyen

. Lots Hôtels : 400 à 480 dhs 

. Lots Résidentiels : 750 à 790 dhs 

. Lots Maisons d'hôtes : 1.350 à 1.900 dhs

. Lots Équipements : 600 à 700 dhs

Non communiqué En phase d'étude Non communiqué

Services annexes

Etat d'avancement Aménagée, totalement commercialisée et partiellement 
valorisée En phase d'étude  Travaux d'aménagement lancés en 2005

Dates clés  
* Lancement Avril 2002 ( commercialisation) Courant 2005 Février 2005

* Livraison A partir de 2004 Fin 2006 pour la première unité hôtelière
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3.3- Zone industrielle	

	


Nom du projet AZLI IZIKI III SIDI GHANEM SIDI YOUSSEF BEN ALI

Informations Générales

Nature du projet Zone industrielle Zone industrielle Zone industrielle Zone industrielle 

Localisation Marrakech-Menara Marrakech-Menara Marrakech-Menara Sidi Youssef Ben Ali

Maître d'ouvrage ERAC TENSIFT ERAC TENSIFT ERAC TENSIFT CDG

Caractéristiques du projet

Surface globale 45 Ha   
8 Ha 175 Ha 3 Ha

Type de produit  Lots destinés à une activité industrielle  Lots destinés à une activité industrielle  Lots destinés à une activité industrielle  Lots destinés à une activité industrielle

Consistance

49 lots ( vendus en totalité ) 99 lots ( vendus en totalité ) 533 lots ( vendus en totalité ) 145 lots ( vendus en totalité )

Prix moyen 50 dhs/m2 580 dhs/m2 50 à 150 dhs/m2 240 dhs/m2

Services annexes Non identifiés Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement Aménagée avec un taux de valorisation de 94 % Aménagée avec un taux de valorisation de 20 % Aménagée avec un taux de valorisation de 68 % Aménagée avec un taux de valorisation de 39 %

Dates clés  

* Lancement Non identifiée Non identifiée Non identifiée Non identifiée
* Livraison
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3.4- Logement économique et social	


q  L’habitat économique et social est un segment qui connaît une forte croissance dans la ville. Les zones concernées sont : Massira 
I, Massira II, Massira III, Bd Allal El Fassi et la route de Safi.                                                                                                                      
Les prix sont toutefois élevés par rapport à la nature de ce segment d’habitat. Le mètre carré couvert peut atteindre 5000 dirhams.	


q  Les opérateurs présents sur ce segment sont : Groupe Chaâbi Lil Iskane, ERAC Tensift, …                                                                     
Vu son potentiel, les opérateurs casablancais s’intéressent aussi au logement économique à Marrakech. Certains préparent leur 
entrée comme le Groupe Addoha.	

	

3.5- Logement de standing	


q  A Marrakech, l’offre en haut standing reste limitée par rapport à une demande forte, composée essentiellement des étrangers et 
des marocains désirant y acquérir des maisons secondaires.	


q  Les logements de haut standing se concentrent surtout dans le quartier Hivernage (Boulevards Mohmmed VI, My El Hassan). Les 
prix ont connu une flambée spectaculaire. Ils commencent à partir de 11000 dhs/m2 et atteignent, à l’heure actuelle, 16000 dhs/m2.	


q  Pour le moyen standing, l’offre se concentre dans l’ancien quartier européen « Guéliz », principalement sur les boulevards :           
Mohammed V, Hassan II et Zerktouni. Les prix sur ce segment restent chers et varient entre 8000 et 11000 dhs/m2.	


q  La ville de Marrakech connaît également le développement des projets de villas. Ce marché est considéré comme très porteur. Les 
projets sont concentrés sur les zones suivantes ;	


S  Targa : les prix qui y sont pratiqués dépendent de la superficie des lots. Ainsi, ils sont de 2200 dhs/m2 pour des lots d’une 
superficie de 250 à 300 m2.	

S  Palmeraie : les lots proposés sont généralement de grandes superficies.	

S  Route de Casablanca : les projets de villas s’y développent de façon accélérée. Les prix sont de 2200 dhs/m2.	

S  Une autre zone située sur la Route de l’Ourika est en expansion. Elle compte plusieurs projets de villas et de Riads.	


q  L’apparition de ces zones périphériques est la résultante de l’épuisement de l’assiette foncière de la Médina, mais aussi des 
contraintes architecturales de la ville ocre.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


123	


q   Le développement touristique de la ville est à l’origine de la croissance du segment de l’habitat de standing pour accueillir les 
populations nouvelles, mais également les investissements en maisons secondaires.                                                                         
Plusieurs projets sont livrés ou en cours de réalisation : Targa, River Palm, Les Jardins de la Palmeraie, Parc de l’Agdal, Al Karia 
Syahia, …                                                                                                                                                                                                 
Parmi les acteurs importants présents sur ce segment, on trouve : Chaâbi Lil Iskane, Groupe Beladi, Eden Développement, …	

	

3.6- Espace professionnel & surface commerciale	


q  La ville de Marrakech ne compte pas d’espaces de bureaux modernes. L’offre existante est sous forme de quelques niveaux 
intégrés à des immeubles résidentiels. Ces espaces se trouvent principalement sur les boulevards Abdelkrim El Khattabi et Yacoub  
El Mansour. Les prix de location avoisinent 700 dhs/m2.	


q  Pour l’activité commerciale, les commerces sont concentrés sur les boulevards Mohammed V et les prix avoisinent 35000 dhs/
m2. On note, toutefois, l’absence de centres commerciaux modernes dans la ville surtout pour la clientèle étrangère désirant faire du 
shopping de luxe pendant son séjour à Marrakech.	


Nom du projet CENTRE MULTIFONCTIONNEL DE GUELIZ T'NIN OUDAYA

Informations Générales

Nature du projet Espace bureaux Espace commercial 

Localisation Guéliz- Marrakech Marrakech

Maître d'ouvrage ERAC TENSIFT ERAC TENSIFT

Caractéristiques du projet

Surface globale 13.692 m2 47.516 m2

Type de produit
Plateaux de bureaux Commerces

Consistance 441 unités 259 unités

Prix moyen Non communiqué Non communiqué

Services annexes Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement Études : 70 % ; Travaux: 0 % ; Commercialisation : 0% Études : 40% ; Travaux: 0 % ; 
Commercialisation : 0 %

Dates clés
 

* Lancement Juin 2005 Juillet 2005

* Livraison Juin 2008 Décembre 2006
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3.7- Hôtellerie & Resort	


q  Le secteur touristique constitue l’un des secteurs moteurs de l’économie de la région Marrakech-Tensift-Al Haouz. Cette région 
offre une infrastructure touristique importante et variée. Ainsi, la composition de la capacité d’accueil actuelle est la suivante :	


S  Hôtels classés : 84 unités d’une capacité de 21005 lits (10545 chambres).	

S  Hôtels non classés : 103 unités d’une capacité de 3800 lits (2200 chambres).	

S  Hébergement à caractère social : 14 unités d’une capacité de 3245 lits.	

S  Maisons d’hôtes : 300 unités d’une capacité de 3891 lits (1972 chambres).	

S  Campings : 2 unités d’une capacité de 550 places.	

S  Auberges de montagne : 5 unités d’une capacité de 210 places.	

S  Refuges d’altitude : 5 unités d’une capacité de 200 places.	

S  Etablissements dépendants des clubs sportifs : 5 unités d’une capacité de 200 places.	


q  Un nouveau mode d’hébergement touristique s’est développé depuis plus de cinq ans dans l’ancienne médina de la région et 
surtout à Marrakech ; il s’agit des maisons d’hôtes (Riads) qui connaissent un fort succès surtout auprès de la clientèle étrangère. 
Leur nombre est en constante progression, ce qui est de nature à augmenter la capacité d’hébergement de la ville. Les projets 
hôteliers ne sont pas en reste puisque leur nombre ne cesse de croître.	


q  Au titre de l’année 2004, 159 projets touristiques sur 214 ont reçu l’avis favorable des autorités compétentes. Ces projets portent 
sur :	


S  47 complexes touristiques	

S  28 résidences touristiques	

S  43 hôtels	

S  283 Riads	

S  63 Maisons	

S  1 gîte touristique	

S  1 village de vacances touristiques	

S  1 club touristique.	


Ces projets présentent une capacité additionnelle de 22500 lits.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


125	


q  Principaux projets en cours de développement ou d’extension sur la région de Marrakech	
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q  Marrakech s’affiche en 2003 comme la deuxième destination de 
séjour avec :	


S  Un taux moyen de 3,7 nuitées en 2003 par personne.	

S  Un taux d’occupation des unités hôtelières classées sur la 
ville de Marrakech d’environ 55% dépassant ainsi la 
moyenne nationale qui est de l’ordre de 40%.	


q  Concernant les arrivées, la région de Marrakech est considérée 
de loin la première destination d’accueil du pays avec environ                  
1 million de touristes majoritairement étrangers (à hauteur de 76%) 
sur un total de 3.7 millions d’arrivées.	

q  Marrakech est la ville la plus importante de la région en termes 
d’unités touristiques et de capacité d’hébergement. Elle représente 
83% de la capacité hôtelière au niveau des unités et 94% au niveau  
des lits.	


q  L’essentiel de cette capacité se concentre sur les hôtels 4* et 5* 
représentant 60% en termes de lits, suivis des villages touristiques 
et des hôtels 3*. Le résidentiel touristique ne représente qu’une 
faible part de ce parc.                                                                                   
Les hôtels 2*, malgré leur importance physique en termes d’unités, 
ne participent que faiblement dans la capacité d’hébergement.	


q  En 2003, les villages à vocation touristique représentent le 
meilleur taux de remplissage sur la région de Marrakech, soit 
environ 56%, suivis de la catégorie d’hôtels 4*, avec un taux 
d’environ 53%. Les hôtels 1* et 2* représentent un faible taux 
d’occupation, soit moins de 20%. Ce qui conforte la position de 
Marrakech en tant que destination touristique de standing. Les 
résidences touristiques ne représentent pas également un important 
taux d’occupation, soit environ 20%.	
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4- Région de Tanger	


4.1- Zone urbaine	


q  La ville de Tanger est en plein essor. La croissance 
démographique et le développement économique font de la ville 
un important pôle urbain et industriel.	


q  L’aménagement de nouvelles zones urbaines va s’accélérer 
surtout que la ville entre dans une dynamique de croissance sans 
précédent. Les grands projets lancés dans la région (Port Tanger-
Med, zones franches,…) vont aller de pair avec l’élargissement 
du périmètre urbain.	


q  Cette tendance se vérifie déjà à travers le lancement d’une 
nouvelle zone urbaine : ZUN IBN BATTOUTA. Toutefois, il 
faut attendre l’épuisement du foncier dans la ville avant de voir 
l’émergence de nouvelles zones urbaines.	

q  Intervenants	


S  Al Omrane : important aménageur de zones urbaines. 
La plus grande opération lancée par cet organisme est la ville 
nouvelle Ibn Battouta.	

S  Erac nord-ouest : aménageur de lotissement. Il compte 
plusieurs opérations à son actif mais dont la superficie reste 
faible.	


q  Produits	

S  Ibn Battouta est l’unique zone urbaine nouvelle à Tanger. 
D’une superficie globale de 120 Ha, cette zone sera aménagée 
par Al Omrane.	


Nom du projet IBN BATTOUTA

Informations Générales

Nature du projet Zone d'urbanisation nouvelle ( ZUN)

Localisation Tanger

Maître d'ouvrage Al Omrane

Caractéristiques du pojet

Surface globale
120 Ha

Type de produit
Lots destinés à des logements , des commerces …

Consistance Nombre d'unités :15 856

Prix moyen Non communiqué

Services annexes Non identifiés

Etat d'avancement Études : 50 % ; Travaux: 10 % ; Commercialisation : 0%

Dates clés
 * Lancement Décembre 2004

* Livraison Août 2007



Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


128	


4.2- Zone touristique	

	


Nom du projet GHANDOURI LIXUS LE LAC TANGER CITY CENTER Cap Spartel

Informations Générales

Nature du projet
Zone touristique Zone touristique Zone touristique Zone touristique Zone touristique

Localisation Tanger à proximité de la mer et au pied d'une 
forêt 

LARACHE Front de mer de la baie  de Tanger sur la route de 
Sebta

Situé autour de la nouvelle gare ferroviaire de 
Tanger

Tanger

Maître d'ouvrage MHV (CDG) Consortium belgo-hollandais Thomas et 
Piron/L'Atelier/Ocro MHV ( CDG) SNABT MHV (CDG)

Caractéristiques du projet

Surface globale
Environ 55 Ha 460 Ha 44 Ha autour d'un plomb d'eau de 33 Ha 3,4 Ha 100 Ha

Type de produit Lots destinés pour des hôtels, résidences  et  
maisons d'hôtes

Lots destinés à des hôtels , résidences, golfs, 
marina …..

Lots destinés à des hôtels, résidences, loisirs, 
villas Lots destinés pour des hôtels Composantes hôtelières et de loisirs

Consistance

Capacité hôtelière de  4900 lits et immobilière de 
1320 lits 
3 hôtels(3*,4* et 5* ), 2 villages de vacances, 
130 villas, ….

Capacité hôtelière de 7500 lits, capacité 
résidentielle de 4500 lits, 2 golfs marina, palais 
des congrés, village artisan, centre de remise en 
forme 

3 villages de vacances, 2 hôtels,4* et 5*, parc 
d'attraction aquatique de 15 Ha  ( 3200 lits 
hôteliers) , centre artisanal, club de voile, musée 
océanographique, centre de remise en forme , 
lotissements villas 

3 hôtels ( 5*, 4* et 3* ) et   immobilier d'affaires 
de haut standing d'une capacité  totale de 1360 
lits,  commerces, composantes de loisirs

Non identifiée

Prix moyen
Lots  hôtels : 300 à 400 dhs ; résidences: de 770 à 
850 dhs ; maisons d'hôtes : de 1700 à 1900 dhs ; 
équipements : de 700 à 1400  dhs

Non encore determiné Non encore determiné Non encore determiné Non determiné

Services annexes Gardiennage, jardinage, nettoyage, entretien Gardiennage, jardinage, nettoyage, entretien Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement Aménagée En phase d'autorisation de morcellement En phase d'étude En cours d'aménagement En cours d'étude 

Dates clés  

* Lancement 27 Août 2003 Octobre 2004 Non identifiées

* Livraison En 2015
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Nom du projet SCI Maria Marina Smir Cabo Beach Zone de Houara Station de Mediterrania- Saïdia- Maroc

Informations Générales

Nature du projet
Zone touristique Zone touristique Zone touristique Zone touristique Station balnéaire

Localisation
Tétouan Tétouan Tétouan Entre Assila et Tanger Saïdia entre Melilla et l'Algérie

Maître d'ouvrage
CIH ONA Société DIAR Groupe FADESA

Caractéristiques du projet

Surface globale 23 Ha 4,5 Ha 14 Ha 230 Ha 713 Ha

Type de produit
Lots destinés à des hôtels et résidences Lots destinés à des hôtels Lots destinés à des hôtels Lots destinés à des hôtels, resort, résidences, golf, 

aquapark
Station balnéaire (front de mer de 6 km de plage 
de sable blanc)

Consistance Hôtels : 1/3 de la surface 
Résidences : 2/3 de la surface

4 terrains  respectifs de 3,6 Ha; 3,7 Ha; 3,9Ha et 
2,6 Ha 

Hôtels : 30% de la surface, Résidences : 70% de 
la surface 
Une capacité globale de 6000 lits

Offre hôtelière sur 167 Ha composée de 8 hôtels  
avec une capacité d'hébergement  totale de 
16.000 lits dont 2 hôtels 5* avec une capacité de 
1820 lits 
Offre résidentielle comptant 16 unités 
résidentielles (appartements et villas) de 11.800 
lits
Port de plaisance sur 29 Ha, d'une capacité de 750 
bateaux
3 Golfs de 18 trous chacun sur 218 Ha
Zone commerciale sur 40 Ha
Restaurants, centre thermal, espaces verts, centre 
médical,...

Prix moyen Non encore déterminé Non encore déterminé Non encore déterminé Non encore déterminé Varié

Services annexes
Gardiennage, jardinage, nettoyage, entretien Gardiennage, jardinage, nettoyage, entretien Gardiennage, jardinage, nettoyage, entretien Gardiennage, jardinage, nettoyage, entretien Gardiennage, jardinage, entretien et nettoyage

Etat d'avancement Non aménagée Aménagée Aménagée En cours d'aménagement Travaux de VRD in site : 80 %

Dates clés

* Lancement Non identifiées Non identifiées Non identifiées Non identifiées Lancement du chantier : Mai 2004

* Livraison
Date prévue d'achévement 1ère tranche : Juin 2006
Le premier des hôtels, Barcelo Saïdia sera achevé 
au début 2007 avec une capacité de 602 chambres  
dont 60 suites
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Nom du projet Gzenaya Tanger- Zone franche

Informations Générales

Nature du projet Zone industrielle Zone franche d'exportation

Localisation A 20 km de Tanger Mitoyenne de l'aéroport international Ibn Battouta 
de Tanger, km 12 Route de Rabat- Tanger

Maître d'ouvrage Caisse de Dépôt et de Gestion Société Tanger Free Zone 

Caractéristiques du projet

Surface globale
53 Ha 135 Ha

Type de produit Lots destinés à une activité industrielle

Consistance 22 usines livrées en 2002 et 2003 et 382 lots 
industriels 250 lots dont 25 sont disponibles

Prix moyen
240 à 400 dhs/m2 400 à 500 dhs/m2

Services annexes

Etat d'avancement Aménagée Aménagée

Dates clés
 

* Lancement 1998/1999

* Livraison Fin 2003

4.3- Zone industrielle	
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4.4- Logement économique et social	
	

q  Nous ne disposons pas d’informations sur les projets majeurs à Tanger relevant du segment du logement économique et 
social.	

	

4.5- Logement de standing	

	

q A Tanger, on assiste à une concentration de l’offre sur le segment du standing. Sur la trentaine des promoteurs présente sur 
la ville,  seule une dizaine produit d’une manière continue. En 2004, 11 grands opérateurs contrôlaient plus de 40% des 
réalisations.	

	

q  L’analyse de l’offre sur la région de Tanger permet de dégager les tendances suivantes en termes de prix de 
commercialisation :	


S  Les immeubles de moyen standing se situent au quartier Braness, à Castilla et au centre ville. Les prix atteignent les 
5000 dhs/m2 tandis que du côté de la nouvelle gare ferroviaire, les prix s’inscrivent légèrement en hausse pour 
atteindre les 6000 dhs/m2.	

S  Pour les immeubles de haut standing : En l’absence d’une offre abondante en termes d’unités de standing répondant 
aux normes connues à Casablanca et à Rabat, quelques immeubles haut de gamme commencent à voir le jour 
notamment dans l’offshore où le m2 est vendu entre 8500 et 10000 dirhams.	

S  La zone villas la plus prestigieuse est celle de la vieille montagne. Cependant, elle est saturée. On assiste parfois à 
certaines transactions qui avoisinent les 10 millions de dirhams. Aujourd’hui, les lots villas sont du côté de la route de 
Tétouan, du Chrof où les prix du lots tournent autour de 2500 dhs/m2. On trouve également du côté du Golf des lots à 
2000 dhs/m2. Sur la route de Jbel El Kbir, ce sont des lots de grande superficie vendus à 1200 dhs/m2.	

	


q  La ville de Tanger a connu sur les 4 dernières décennies une croissance démographique de 6.3% par an. Cette ville s’est 
ainsi caractérisée par la plus forte densité au km2 ; situation qui est due surtout à l’exode rural et qui nécessite une structure 
d’accueil adéquate. D’autant plus que la demande de logement s’accentue par le démarrage des nouvelles zones industrielles 
et le développement économique de la ville.                                                                                                                                                                              
Ainsi, le déficit en logement, évalué en 2000 à 21.559 unités, se creuse d’année en année et devrait atteindre 82.299 logements 
en 2010 et 220.414 unités à l’horizon 2015.	
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4.6- Espace professionnel & surface commerciale	


q  Hormis le complexe Al Marsa, il n’existe pratiquement pas d’immeuble dédié aux plateaux de bureaux à Tanger. Toutefois, 
certains promoteurs consacrent un ou deux niveaux de leurs immeubles à cet usage. Les prix à la location sont de 120 dhs/m2.	


Nom du projet Complexe Al Marsa

Informations Générales

Nature du projet
Construction

Localisation Tanger

Maître d'ouvrage
CDG- ONCF

Caractéristiques du pojet

Surface globale
4,5 Ha 

Type de produit Complexe multifonctionnel

Consistance

Centre d'affaires, bureaux, commerces et loisirs, 
centre culturel, hôtels, appartement hôtels, centre 
de remise en forme

Prix moyen Non encore déterminé

Services annexes Non identifiés

Etat d'avancement En phase d'étude 

Dates clés  

* Lancement Non identifiées
* Livraison
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4.7- Hôtellerie & Resort	


q  Tanger s’affiche aujourd’hui comme la troisième destination de 
séjour avec:	


S  Un taux moyen de 2,2 nuitées en 2003 par personne.	


S  Un taux d’occupation des unités hôtelières classées sur 
la ville de Tanger d’environ 40%, avoisinant ainsi la 
moyenne nationale qui est de l’ordre de 40%.	


q  Concernant les arrivées, la région de Tanger est considérée 
comme la troisième destination du pays avec 459000 touristes 
marocains et étrangers sur un total de 3,7 millions d’arrivées.	


q  Tanger est la ville la plus importante de la région en termes 
d’unités touristiques. Elle représente 51% et 56% de la capacité 
hôtelière en termes d’unités et de lits respectivement. Par ailleurs, 
la ville de Tétouan occupe une part non négligeable avec une 
contribution régionale de l’ordre de 34% en termes de capacité 
hôtelière en unités et de 36% en lits.	


q  L’essentiel de cette capacité se concentre sur :	


S  Les hôtels 1*, 2* et 3* en termes d’unités et sur les 
VVT et les 3* en termes de lits suivis des hôtels 2*.	


S  Et les hôtels 2*pour le séjour économique suivis des 
hôtels 1*.	


Les hôtels 5* et le résidentiel touristique ne représentent qu’une 
faible part.	
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q  Les hôtels 4* et 5* représentent les meilleurs taux 
d’occupation sur la région de Tanger, soit respectivement 
29% et 38%, suivis de la catégorie d’hôtels 3* avec un taux 
d’environ 24%. Toutefois, ces taux restent proches de la 
moyenne nationale sauf pour les hôtels 5* où le taux dépasse 
d’au moins 9% cette moyenne. En revanche,  les villages à 
vocation touristique et le résidentiel touristique, malgré leur 
faible contribution dans la capacité de la région, représentent 
de faibles taux d’occupation et largement inférieurs à la 
moyenne nationale.	


q  L’offre est caractérisée par une inadaptation des villages à vocation touristique et du résidentiel touristique à la demande et une 
faible représentativité des hôtels 5* malgré leur important taux d’occupation.	


q  Ainsi, les besoins préssentis pour la région se concentrent sur les villages à vocation touristique afin de dynamiser le tourisme 
sur la région et renforcer son attractivité et sur les hôtels 5* vu leur important taux d’occupation et le caractère court des séjours.	


q  Par ailleurs, l’immobilier locatif à destination touristique reste inadapté pour la région, classée comme destination de transit.	


	


5- Région de Fès	


5.1- Zone urbaine	


q  La ville de Fès est l’une des plus anciennes villes du Royaume. Son développement urbain se caractérise par l’existence d’une 
Médina qui date du moyen âge et qui compte dans son enceinte une partie importante de la population résidant dans la ville.	


q  En dehors de l’ancienne Médina, plusieurs zones d’aménagement urbain ont vu le jour. Il s’agit principalement de la zone 
Narjiss qui s’étale sur une superficie d’environ 200 Ha et qui totalise plus de 2600 logements et 6100 lots.	


q  Actuellement, le plan d’aménagement urbain de la ville de Fès prévoit la création d’une nouvelle zone urbaine dans la 
périphérie de la ville. Cette zone s’étalera sur une superficie de 200 Ha et sera consacrée à des lots destinés au logement 
économique et social, aux commerces, …	
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Nom du projet POLE URBAIN BENSOUDA Tranche BC & D  DALILA  RESTRUCTURATION OUED FÈS

Informations Générales

Nature du projet Projet  de lotissements Projet de lotissements   Projet de restructuration 

Localisation Fès Fès Fès 

Maître d'ouvrage
Holding d'aménagement AL OMRANE  Holding d'aménagement AL OMRANE Holding d'aménagement AL OMRANE 

Caractéristiques du projet

Surface globale  53,72 Ha 
33,14 Ha 33 Ha  

Type de produit
 Lots destinés à des logements économiques et 
sociaux , des commerces …..  Lots destinés à des logements 

économiques et sociaux 

Lots destinés à des logements 
économiques et sociaux

Consistance 1999 lots 250 lots 900 lots 

Prix moyen Non communiqué Non communiqué Non communiqué 

Services annexes

Etat d'avancement Etudes : 70%, Travaux : 45%, 
Commercialisation: 10% 

Études : 100%, Travaux : 70%, 
Commercialisation: 0%

Études : 100%, Travaux : 100%, 
Commercialisation: non communiqué

Dates clés
 

* Lancement  Février 2003 Septembre 2004 Septembre 2003

* Livraison  Décembre 2006 Décembre 2005 Août 2004
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5.2-Zone touristique	


Nom du projet OUED FES OUISSLANE

Informations Générales

Nature du projet
Unité d'Aménagement Touristique ( UAT) Unité  d'Aménagement Touristique (UAT)

Localisation Oued Fès A proximité de l'ancienne Médina

Maître d'ouvrage CDG CDG 

Caractéristiques du projet

Surface globale
198 Ha 60 Ha

Type de produit Lots destinés à des projets touristiques Lots destinés à des projets touristiques

Consistance

. Des unités hôtelières d'une capacité de 900 lits

. Projets résidentiels

. Golf

. Parc ouvert  

. Espace de spectacles

. Des unités hôtelières d'une capacité de 2100 lits

. Projets résidentiels

. Palais des congrès

. Centre commercial

. Projets d'animation touristique

Etat d'avancement En phase d'étude : plus de 90 % des études ont été 
réalisées 

En phase d'étude : plus de 90 % des études ont été 
réalisées

Dates clés  

* Lancement Non identifiée Non identifiée

* Livraison
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5.3-Zone industrielle	


Nom du projet Fès Bensouda I( Al WAFAE) Fès- Bensouda( An-Namae) Fès Sidi Brahim I et II ( T1) Fès Sidi Brahim I et II ( T2)

Informations Générales

Nature du projet
Zone industrielle Zone industrielle Zone industrielle Zone industrielle

Localisation Arrondissement Zouagha Moulay Yacoub  Zouagha Moulay Yacoub Fès El Jadid- Dar Dbibegh Fès El Jadid- Dar Dbibegh

Maître d'ouvrage ERAC CENTRE NORD ERAC CENTRE NORD Municipalité ERAC CENTRE NORD

Caractéristiques du projet

Surface globale
54 Ha 115 Ha 97 Ha 15 Ha

Type de produit Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle

Consistance 142 lots 372 lots 158 lots 47 lots 

Prix moyen 80 à 100 dhs/m2 160 à 210 dhs /m2 75 dhs/ m2 60 ou 75 dhs /m2

Services annexes Non identifiés Non identifiés Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement Aménagée avec un taux de valorisation de 85 % Aménagée avec un taux de valorisation de 64 % Aménagée avec un taux de valorisation de 80 % Aménagée avec un taux de valorisation de 77%

Dates clés  

* Lancement 1985 1985 Non identifiée Non identifiée

* Livraison 1990&1999 1990&1999
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Nom du projet Fès Ain Chkef Fès Benjellik Fès Aïn Nokbi

Informations Générales

Nature du projet Zone industrielle Zone industrielle Zone industrielle

Localisation Zouagha Moulay Yacoub Zouagha Moulay Yacoub Zouagha Moulay Yacoub

Maître d'ouvrage SNEC ODI + Coop-potier ANHI

Caractéristiques du projet

Surface globale 18 Ha 27 Ha 5 Ha

Type de produit Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle

Consistance 166 lots dont 103 disponibles 155 lots disponibles 253 lots dont 232 disponibles

Prix moyen 240 dhs/m2 150 dhs/m2

Services annexes Non identifiés Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement En cours d'aménagement En cours d'aménagement En cours d'aménagement

Dates clés

* Lancement Non identifiée Non identifiée Non identifiée

* Livraison
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5.4- Logement économique et social	


q  Le logement social est en forte expansion dans la région du fait du faible pouvoir d’achat des habitants. Ce segment de 
l’habitat connaît ainsi une concurrence rude entre les différents intervenants.	


q  On souligne également l’absence d’une grande structure privée, sur ce segment, dotée d’une certaine vision de l’avenir et 
disposant d’un projet de développement.	


5.5- Logement de standing	


q  Intervenants	


S  Les opérateurs présents sur ce segment sont généralement des petits promoteurs présents à travers des opérations 
éparpillées sur l’ensemble de la ville.	


S  Les principaux promoteurs privés sont :	

•  Groupe Tajmouati : opère surtout dans le domaine de lotissements et de construction de villas.	

•  Abderrazak Chraibi : le plus grand lotisseur de Fès. Il est fortement présent sur le moyen standing.	

•  Jawad Bennani : il a une forte présence sur le moyen standing.	

•  Et d’autres : Elmfeddel Tahri, Abdelilah Senhaji, Hamid Elmernissi,…	


q  Produits	


S  La grande majorité des opérations portent sur le moyen standing.	


S  Les prix de standing sont les suivants :	

•  Moyen standing : situé principalement au centre ville, quartier Doukkarat, Bourmana et sur la route de Sefrou, 
les prix varient dans la fourchette de 3000 à 4000 dhs/m2.	

•  Haut standing : situé sur le boulevard Allal Ben Abdellah, au quartier Moulay El Kamel, au champs de course 
et sur la route d’Immouzer, les prix varient entre 6000 et 7000 dhs/m2. 	

•  Lots pour villas : ils sont disponibles sur la route d’Immouzer et à Moulay El Kamel avec des prix allant de 
2000 à 2500 dhs/m2.	

•  Villas : les prix sont estimés entre 5000 et 7000 dhs/m2.	
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Nom du projet  ZOHOR Résidence Kawtar

Informations Générales

Nature du projet   Lotissement et construction  Moyen standing 

Localisation  Fès  Fès 

Maître d'ouvrage SINORD ( société appartement au promoteur 
"Tajmouati" )

SIND ( société appartement au promoteur 
Jaouad Bennani )

Caractéristiques du projet

Surface globale 234900 m2 3700 m2 

Type de produit
Villas Immeubles R+2 

Consistance
Sous -sol et R+1

50 appartements, 27 locaux commerciaux

Prix moyen Lots de villas 2000 dhs/m2, construction 
villas 5000 dhs/m2 3500 dhs/ m2

Services annexes Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement 80% de réalisation 30% de commercialisation

Dates clés

* Lancement 1997 2001

* Livraison Non identifiée Non identifiée
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5.6- Espace professionnel	


q  Les espaces professionnels à Fès sont éparpillés dans le centre de la ville. Cependant, le nouveau plan d’aménagement prévoit 
la mise en place d’un technopôle à la place de l’ancien aéroport d’une superficie de 14 Ha, dédié aux plateaux de bureaux, aux 
activités de négoce et à l’industrie propre.	


q  Acteurs : Plusieurs petits promoteurs privés réalisant des immeubles aménageables sous forme d’espace professionnel.	


q  Produits : Des plateaux de bureaux standards que le locataire ou l’acheteur doit finaliser pur les adapter à son besoin.	


q  La majorité des demandeurs de plateaux de bureaux à Fès sont des professions libérales. Toutefois, la demande à la vente est 
très faible par rapport à celle visant la location. Cette tendance explique le fait que l’offre des promoteurs est presque toujours 
supérieure à la demande , d’où la situation du marché.	

	

5.7- Surface commerciale	


q  L’offre sur ce segment s’articule autour de deux axes :	


S  Les grandes surfaces structurées récemment installées dans la ville : Marjane, Métro, Acima.	

S  Les espaces commerciaux non structurés, dont la plupart sont implantés dans l’ancienne médina de Fès qui joue , depuis 
très longtemps, ce rôle à Fès et contribue, à travers ses foundouks traditionnels, à la promotion des activités commerciales 
et artisanales de la ville.	


5.8- Hôtellerie & Resort	

q  La région de Fès représente aujourd’hui la cinquième 
destination de séjour avec :	


S  Un taux moyen de 2 nuitées en 2003 par personne.	

S  Un taux d’occupation des unités hôtelières classées sur 
la ville de Fès d’environ 36%, légèrement inférieur à la 
moyenne nationale qui est de l’ordre de 40%.	


q  Concernant les arrivées, la région de Fès est considérée 
comme la cinquième destination du pays avec 259000 touristes 
marocains et étrangers sur un total de 3,7 millions d’arrivées.	
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q  Fès est la ville la plus importante de la région en termes d’unités 
touristiques. Elle représente 74%  de la capacité hôtelière au niveau des 
unités et 88% en termes de lits.	

	


	

q  Cette capacité se concentre pour l’essentiel à part égale sur :	


S  Les hôtels 3* et 4*, pour le séjour d’affaires.	

S  Et les hôtels 2*, pour le séjour économique.	


Les villages à vocation touristique et le résidentiel touristique n’existent 
pas sur la région.	

	

	


q  Le taux d’occupation de la région de Fès s’avère largement faible par 
rapport à la moyenne nationale, à l’exception des hôtels 2* et 3*qui 
représentent les meilleurs taux d’occupation de la région soit 
respectivement 37% et 31% environ. En revanche, les hôtels 1* et 4* 
représentent des taux d’occupation exceptionnellement faibles par 
rapport à la moyenne nationale.	


q  L’offre est caractérisée par une inadaptation d’une partie des hôtels 1* et 2* à la demande et une faible 
représentativité  des villages à vocation touristique malgré leur important taux d’occupation.	

q  Ainsi, les besoins préssentis sur la région se concentrent sur les villages à vocation touristique et les hôtels 1* et 2* 
(voire des unités de type « Formule 1»), vu leur important taux d’occupation et le caractère court des séjours.	

q  Par ailleurs,  l’immobilier locatif à destination touristique reste inadapté pour la région, classée comme destination 
de transit ou d’affaires.	
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Nom du projet    HAY MOHAMMEDI    ADRAR   TADDART   TAGADIRT   TAJDIGTE   TADDART OULIA

Informations Générales

Nature du projet
 Zone Urbaine Nouvelle ( ZUN )  Logements sociaux (Programme VSB ) Logements sociaux dans le cadre du 

programme VSB ZUN ZUN ZUN

Localisation  Commune Urbaine d'Agadir  Tikiouine ( Agadir )   Agadir Commune rurale Drarga, Agadir 20 Km d'Agadir Anza, Agadir 

Maître d'ouvrage
Holding d'aménagement Al Omrane Holding d'aménagement Al Omrane Holding d'aménagement Al Omrane ERAC SUD OPH ( ERAC SUD ou Al Omrane ) ERAC SUD 

Caractéristiques du projet

Surface globale
466 Ha 150 Ha 158,77 Ha 1000 Ha 400 Ha 400 Ha

Type de produit Lots destinés à des logements sociaux et à des 
commerces

Lots destinés à des logements sociaux et à 
des commerces

Lots destinés à des logements sociaux et à 
des commerces

Lots destinés à des logements économiques et 
sociaux,  des commerces, …

Lots destinés à des logements économiques et 
sociaux,  des commerces, des projets touristiques…

Lots destinés à des logements 
économiques et sociaux,  des 
commerces …

Consistance
*2438 lots commerciaux
*3310 lots de 80 m2 destinés au relogement 
des familles occupant des habitats précaires

2321 lots 5771 lots 250.000 lots 60.000 habitants 150.000 à 200.000 habitants

Prix moyen Non communiqué Non communiqué 300 dhs/m2 Non communiqué Non communiqué Non communiqué

Services annexes

Etat d'avancement
Etudes: 90%; Travaux : 60% ; 
Commercialisation : 90%

Etudes: 70%; Travaux : 5% ; 
Commercialisation : 0%

Etudes: 90%; Travaux : 15% ; 
Commercialisation : 20% En phase d'étude ( 30% des études sont réalisées ) En phase d'étude ( 30% des études sont réalisées ) En phase d'étude ( 30% des études 

sont réalisées )

Dates clés

* Lancement Fin 2002 Janvier 2005 Avril 2004 Non communiquées Non communiquées Non communiquées

* Livraison Septembre 2007 Décembre 2007 Décembre 2007

6- Région d’Agadir	


6.1- Zone urbaine	
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6.2- Zone touristique	


Nom du projet    HAUT FOUNTY   TAGHAZOUT AGHROUD   TAMA OU ANZA

Informations Générales

Nature du projet
 Unité d'Aménagement Touristique ( UAT ) UAT UAT UAT

Localisation  Commune Urbaine de Bensergao

15 Km au nord d'Agadir, limité au nord par le 
village de Taghazout et au Sud par le village de 
Tamghart   30 Km au Nord d'Agadir   10 Km au Nord d'Agadir 

Maître d'ouvrage

SONABA SONABA SONABA SONABA

Caractéristiques du projet

Surface globale
266 Ha 620 Ha 594 Ha 174 HaType de produit

Lots destinés à des hôtels, des villas, des 
immeubles d'habitat collectif, des 
commerces et des équipements privés avec 
une capacité d'hébergement de 18.000 lits

Hôtels, Résidences, Golfs, animation, zones 
vertes, équipements divers Projets touristiques Projets touristiques

Consistance
* Zone Immeubles : 144 lots d'une 
superficie totale de 17 Ha
* Zone hôtelière : 56 lots d'une superficie 
totale de 61 Ha
* Zone villas : 146 lots d'une superficie 
totale de 4 Ha 
* Zone équipements privés d'intérêt public: 
20 lots d'une superficie de 5,6 Ha

Hôtellerie ( 153 Ha ) avec une capacité 
d'hébergement de 20.000 lits
Résidentiel ( 132 Ha ) avec une capacité 
d'hébergement de 6.000 lits
Golfs de 36 trous sur une superficie de 180 Ha
Animation sur une superficie de 23,5 Ha
Zones vertes de 50 Ha
Equipements divers sur une superficie de 81.5 Ha

15.000 lìts 8.000lits 
Hôtellerie représentant 30% de la capacité 
d'hébergement
Résidentiel représentant 70% de la capacité 
d'hébergement
Golf
Marina

Prix moyen Non communiqué Non défini Non encore arrêté 

Services annexes Non encore arrêtés Non encore définis Non encore définis

Etat d'avancement
Aménagé et entièrement commercialisé

Retrait de la concession au groupe saoudien 
Dallah Al Baraka
Présélection de 7 candidats pour remise des 
dossiers d'aménagement

En phase d'étude En phase d'étude 

Dates clés

* Lancement Fin des années 70 Fin 2006 Etude topographique initiée
(délimitation, restitution, bornage)

Etude topographique initiée 
(délimitation, restitution, bornage)

* Livraison

Zone livrée et à différents stades 
d'aménagement

La date dépendra du dossier remis par 
l'aménageur sélectionné 
Durée prévisionnelle des travaux : 10ans

Non encore définies Non encore définies
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Nom du projet ZONE DE RESIDENCES SECONDAIRES LA MADRAGUE ZONE D'ANIMATION TOURISTIQUE 
BENSERGAO MARINA D'AGADIR TIFNIT

Informations Générales

Nature du projet
UAT UAT MARINA

  
UAT

Localisation

  

Lieu de la Madrague, à 4 Km au nord de Taghazout 
et à 19 Km au nord d'Agadir

  
Zone Inter-Founty

  
Port d'Agadir Parc écologique de Massa à 

30Km d'Agadir

Maître d'ouvrage
Non identifié SONABA Groupe Zaid Ali et Akwa Group SONABA

Caractéristiques du projet

Surface globale 45 Ha 38 Ha 18 Ha 197 Ha

Type de produit Résidences secondaires
Projets d'animation touristique ( Aquarium, 
mini golf, parc zoologique, Maroc 
miniature…)

Hôtellerie, résidentiel, commerce et loisirs Hôtellerie 

Consistance Résidences secondaires pour une enveloppe 
d'investissement de 1 milliard de dirhams Parc aquatique (3,4 Ha)

Centre de remise en forme (2 Ha)
Iles aux enfants (1,5Ha)
Centre de formation de tennis (3 Ha)
Complexe de loisirs

1 hôtel 5*, 1 appart hôtel de 160 chambres, 
600 appartements, 120 locaux commerciaux, 
1 supermarché, 6 salles de cinéma, 
1 discothèque et 2 restaurants, des espaces 
de bureaux

8000 lits essentiellement 
d'hôtels

Prix moyen Non défini 600 millions de dirhams 

Pour les appartements :                               
Partie couverte : 10.000 pour la 1ère & 2ème 
tranches et 13.000 dhs/m2 pour la 3ème tranche
Partie terrasse : 5.000 dhs et 6.500 dhs/m2
Pour les magasins :
Destinés à la location avec un pas de porte de 
20.000 dhs

Services annexes Non définis 

Etat d'avancement En phase d'étude En phase de lancement
En cours de finition de la 1ère et de la 2ème 
tranche
Autorisation délivrée pour la 3 ème tranche

En phase d'étude
Certains travaux hors site ont 
été entrepris 

Dates clés    

* Lancement 
Etude topographique initiée 
(délimitation, restitution, bornage ) Non définies 2001 Non définies

* Livraison Non encore définies 2006 ( pour la 1ère et 2ème tranche)
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q  D’autres projets touristiques sont prévus dans la région de Sous-Massa-Drâa, notamment sur la zone de Ouarzazate & Zagora.	

S  Zones touristiques pilotes à Ouarzazate	


S  Zones touristiques pilotes à Zagora	
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6.3- Zone industrielle	


Nom du projet TASSILA I & II et EXT. TASSILA -COTE RP-40 TASSILA -CENTRE DE VIE AÏT MELLOUL AIT IAZA

Informations Générales

Nature du projet
Zone industrielle  Zone industrielle  Zone industrielle  Zone industrielle  Zone industrielle  

Localisation Agadir Agadir Agadir Ait Melloul Taroudant

Maître d'ouvrage
ERAC SUD ERAC SUD ERAC SUD ERAC SUD ERAC SUD

Caractéristiques du projet

Surface globale 208 Ha 23 Ha 8 Ha 384,65 Ha 38 Ha

Type de produit
Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle non polluante Lots destinés à une activité industrielle

Consistance 313 lots (vendus en totalité) 44 lots ( vendus en totalité ) 167 lots ( vendus en totalité ) 685 lots dont 109 disponibles 233 lots 

Prix moyen 39 à 149 dhs/m2 109 à 329 dhs/m2 109 à 329 dhs/m2 182 à 271 dhs/m2 Non communiqué

Services annexes Non identifiés Non identifiés Non identifiés Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement
Aménagée avec un taux de valorisation de 

62%
Aménagée avec un taux de valorisation de 

18%
Aménagée avec un taux de valorisation de 

34% Aménagée avec 103 unités installées déjà En phase d'étude 

Dates clés

* Lancement Durant les années 1980 (1984) Durant les années 1980 ( 1984 ) Non communiquées

* Livraison Complétement concédée Complétement concédée Complétement concédée Livrée mais partiellement concédée
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Nom du projet SIDI IFNI OULED TEIMA TIZNIT SIDI BIBI ZONE SHOW-ROOMS BAB AL MADINA 

Informations Générales

Nature du projet Zone industrielle  Zone industrielle  Zone industrielle  Zone industrielle  Zone industrielle  

Localisation
  

Sidi Ifni ( Province de Tiznit )
  

Ouled Teima ( 30 Km d'agadir ) Commune urbaine de TIZNIT Commune rurale de SIDI BIBI Agadir

Maître d'ouvrage Ministère des travaux publics ERAC SUD ERAC SUD ERAC SUD ERAC SUD

Caractéristiques du projet

Surface globale 35 Ha 30 Ha 38 Ha 32 Ha 81 Ha

Type de produit Lots destinés à une activité industrielle Lots destinés à une activité industrielle 
d'agro-industrie

Lots destinés à une activité industrielle 
d'agro-industrie

Lots destinés à une activité industrielle 
d'agro-industrie

*24 lots d'une surface de 900 m2 à 2.000 m2 
destinés à l'activité d'exposition de produits 

industriels ( Show-Rooms ) et de bureaux sur une 
superficie d'environ 24.322 m2

*8 lots destinés aux espaces verts d'une superficie 
d'environ 10.686m2

*2 lots destinés aux stations service sur une 
surface de 7.972 m2

Consistance 40 lots dont 4 disponibles 265 lots 459 lots 36 lots 34 lots 

Prix moyen 60 dhs/m2 Non identifié Non identifié Non identifié 

Services annexes Non identifiés Non identifiés Non identifiés Non identifiés

Etat d'avancement
Aménagée avec un taux de valorisation de 0% En phase d'étude Aménagée Non identifié Aménagée

Dates clés      

* Lancement Non identifiées Non identifiées Non identifiées Non identifiées Non identifiées

* Livraison
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6.4- Logement économique et social	


q  Les spécificités de la région se présentent en termes d’offre et de demande comme suit :	


S  Un réel besoin au niveau de l’habitat social :	


•  Proportionnellement au nombre d’habitants, Agadir est la ville qui intègre le plus de bidonvilles                              
(soit 10 763 abritant 12 287 ménages).	


•  Un pouvoir d’achat faible et des revenus irréguliers d’une large frange de la population.	


S  L’offre se caractérise  par :	


•  Une présence forte de l’Erac-Sud, établissement qui monopolisait le secteur jusqu’à la fin des années 1990. Cet 
organisme étatique s’intègre dans le nouveau paysage institutionnel à travers le développement de grands projets 
structurants de recasement. Aujourd’hui, il s’engage à réaliser 10 000 logements économiques et sociaux et 600 unités 
de commerce à l’horizon 2007.	


•  Al Omrane (ANHI/SNEC) se concentre sur la commercialisation de lots destinés à l’habitat économique et social.	


•  Une montée en puissance d’une dizaine d’opérateurs privés, notamment Jet Sakane, FADESA, Urba Class, Chaâbi 
Lil Iskane. Ces acteurs s’engagent sur des projets d’envergure.	


q  Les projets proposés aux promoteurs immobiliers dans le cadre du partenariat public-privé :	
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q  Les projets en cours proposés par le CRI dans le cadre du partenariat avec le privé :	


6.5- Espace professionnel	


q  Ce segment est caractérisé par:	


S  L’absence d’espaces de bureaux intégrés et modernes. Les seules unités disponibles sont :	

•  Soit des immeubles construits par des petits promoteurs privés locaux.	

•  Soit des appartements d’habitation réaménagés.	


S  La population ciblée est composée principalement de professions libérales (avocats, médecins, …) ou de prestataires de 
services.	


S  L’existence d’un nouveau besoin en termes d’espaces bureaux pour accueillir des entreprises s’intéressant à la région 
vu son potentiel de développement (plate-forme industrielle et touristique pour le Sud).	


S  Les nouvelles entreprises s’installent dans les zones industrielles, ce qui ne correspond pas toujours à leurs besoins.	


6.6- Surface commerciale	


q  Les espaces commerciaux non structurés représentent la majeure partie de l’offre sur ce segment.	


q  Seules deux grandes surfaces commerciales structurées existent sur la région : Metro et Marjane. 	


q  Malgré son fort potentiel touristique, la région ne contient aucun espace commercial moderne pour le shopping.	


q  La mise en place d’une surface commerciale destinée à structurer l’offre artisanale peut aboutir à une réussite incontestable sur 
la région. Cet espace représenterait une plate forme pour organiser et promouvoir les artisans locaux.	
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6.7- Hôtellerie &Resort	


q  Agadir s’affiche aujourd’hui comme la première destination 
de séjour avec :	


S  Un taux moyen de 6,2 nuitées en 2004 et 5,8 en 2003 
par personne.	


S  Un taux d’occupation des unités hôtelières classées sur 
la ville d’Agadir d’environ 50%, dépassant ainsi la 
moyenne nationale qui est de l’ordre de 40%.	


q  Concernant les arrivées, la région d’Agadir est considérée 
comme la deuxième destination du pays avec 521 000 touristes 
marocains et étrangers sur un total de 3,7 millions d’arrivées.	


q  Agadir est la ville la plus importante de la région en termes 
d’unités touristiques. Elle représente 53% de la capacité 
hôtelière par rapport aux unités et 75% en termes de lits.	


q La majeure partie de cette capacité se concentre sur les hôtels 
4* et 5* et les villages touristiques, suivis par le résidentiel 
touristique.                                                                                   
Les hôtels 1* et 2* ne représentent qu’une faible part, ce qui 
fait de la ville une destination de tourisme de luxe.	
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q  Le résidentiel touristique représente le meilleur taux 
d’occupation sur la région de Souss-Massa-Draa, soit environ 
90%, suivi de la catégorie d’hôtels 4*, avec un taux d’environ 
40%. Les hôtels 1* et 2* représentent un faible taux 
d’occupation, soit moins de 20%. Ce qui conforte la position 
d’Agadir en tant que destination touristique de standing avec 
une connotation de séjour.	


q  L’offre est marquée par une inadaptation d’une partie des hôtels 3* et 4* dont la moyenne d’âge est de plus de 10 ans 
(construits durant les années fastes du tourisme à Agadir).	


q  Les pays les plus présents sur la région sont l’Allemagne, les pays scandinaves, l’Irlande, …	


q  La demande préssentie se concentre sur le résidentiel touristique, les hôtels 3* et les appart-hôtels, vu les importants taux 
d’occupation.	


q  En revanche, l’immobilier locatif à destination touristique peur représenter une réelle opportunité d’investissement sur la 
région.	
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Ch1- Analyse SWOT des métiers de l’immobilier	


Forces	


Opportunités	
 Menaces	


Faiblesses	


Métiers de 
l’Immobilie

r	


4ème Partie - Les leviers stratégiques pour le groupe BMCE Bank 
dans les métiers de l’immobilier	
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q  Une planification rigoureuse des projets de mise à niveau des infrastructures de base (infrastructures routières, 
autoroutières, portuaires, aéroportuaires, sanitaires et scolaires)	


q  Une volonté politique de faire du tourisme un levier de développement économique et social du Royaume, confortée par 
une véritable stratégie (vision 2010/ Plan Azur : objectif de 10 millions de touristes, 20% du PIB, recettes en devises de             
48 milliards d’euros) et des moyens concrets (8 à 9 milliards d’euros d’investissements)	


q  Une capacité d’attraction des grands opérateurs et investisseurs étrangers dans l’immobilier de tourisme et l’hôtellerie	


q  Une industrie de la construction relativement bien développée	


q  Une main d’œuvre qualifiée et très compétitive	


q  Un savoir faire artisanal unique et une politique de valorisation et de promotion des produits artisanaux appelée à se 
renforcer	


q  Des liquidités importantes au niveau des institutions bancaires et une baisse tendancielle des taux d’intérêt permettant 
d’élargir l’accès au crédit logement	


q  La mise en place de fonds de garantie publics permettant de solvabiliser la clientèle à faibles revenus ou à revenus 
irréguliers	


q  Un régime de conservation foncière fiable et sécurisant	


Forces	
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q  Lourd déficit cumulé en matière de logements	


q  Faible nombre d’opérateurs privés organisés dans le domaine de la promotion immobilière	


q  Rareté des réserves foncières dans les milieux urbains malgré la disponibilité d’un gisement foncier brut important en 
zones périurbaines et rurales (le ministère des Habous dispose à lui seul d’une réserve foncière de plus de 80000 Ha)	


q  Le non respect des normes de construction et de sécurité reste un phénomène assez répandu	


q  Lourdeur administrative en matière d’octroi des autorisations et faible transparence dans les conditions de délivrance des 
dérogations aux normes urbanistiques	


q  Une capacité d’hébergement hôtelière actuelle, insuffisante par rapport aux ambitions affichées	


q  Un parc important d’établissements hôteliers non classés (environ 45% de la capacité totale)	


q  Absence de cadre juridique pour le résidentiel locatif	


q  Prépondérance de l’offre touristique informelle, pour le marché domestique	


q  Un marché touristique intérieur handicapé par le faible niveau du pouvoir d’achat	


q  Faible qualité des prestations touristiques notamment en matière d’animation et de loisirs	


q  Une industrie des matériaux de construction peu compétitive (absence de taille critique, omniprésence des PME-PMI, faible 
taux d’encadrement, coûts de production non compétitifs, quasi absence de l’exportation, nombre dérisoire de sociétés 
certifiées ISO, …)	


Faiblesses	
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q   Volonté ferme de l’Etat et des plus hautes autorités du pays de résorber le déficit en logements et d’éradiquer l’habitat insalubre	

q  Mise à disposition par l’Etat de bases foncières (8700 Ha déjà identifiés) à des prix incitatifs au profit d’opérateurs privés structurés	

q  De vastes espaces non urbanisés disposant d’un potentiel d’utilisation touristique	

q  Des milliers d’hectares déjà identifiés pouvant accueillir des projets touristiques	

q  Prise en charge par l’Etat des frais « hors site » dans le cadre des projets touristiques	

q  Mise en place d’avantages fiscaux exceptionnels en matière de logement social et d’investissements touristiques	

q  Un marché du crédit immobilier en pleine expansion soutenu par une forte demande et par la baisse du coût du financement tant pour 
l’acquéreur que pour le promoteur	

q  Une population jeune urbaine constituée de plus en plus de personnes en situation d’activité professionnelle	

q  Emergence d’une classe moyenne solvable souhaitant accéder à la propriété	

q  Une forte demande de la clientèle MRE pour les investissements et placements immobiliers	

q  Un désengagement de l’Etat de la réalisation de programmes immobiliers relevant du segment de l’habitat social en faveur des opérateurs privés	

q  Besoin de professionnalisation des métiers de l’immobilier ( expertise immobilière, intermédiation et courtage, gestion locative, …)	

q  Fortes complémentarités entre les métiers de l’immobilier et potentiel important de synergies pour un groupe financier et bancaire (financement 
investissement direct, maîtrise d’ouvrage déléguée, valorisation de patrimoine, assurance, conseil juridique et fiscal, gestion du contentieux, …)	

q  Les fortes barrières à l’entrée du secteur bancaire (faible évolution du taux de bancarisation, forte densité d’agences bancaires dans les 
principaux centres urbains, taux d’intérêt relativement bas, coûts d’entrée très significatifs, prix du foncier élevés, …) et la rareté des opportunités 
d’acquisitions d’établissements bancaires marocains, limitent l’arrivée de nouveaux entrants étrangers dans l’industrie bancaire	

q  Le dynamisme attendu de l’immobilier d’investissement va favoriser les acteurs bancaires de niche et les établissements de crédit à forte 
proportion de clients aisés	

q  En raison de l’augmentation des coûts d’acquisition clientèle pour les banques, les plus performantes seront celles qui seront en mesure 
d’externaliser la recherche de prospects en développant des partenariats prescripteurs	

q  Le développement attendu du cautionnement mutuel et du cautionnement bancaire assimilé et les perspectives d’entrée en vigueur du ratio                      
Mc Donough, vont réduire les besoins en fonds propres liés au crédit immobilier, ce qui ne manquera pas de limiter le niveau des taux d’intérêt 
débiteurs et de soutenir la demande de prêts immobiliers	

q  L’élévation de la mobilité familiale (changements comportementaux des ménages) et géographique (politique de désenclavement et de 
développement autonome des régions), augmentera le potentiel de transactions immobilières et le besoin en financement	

q  La volatilité des rendements du marché boursier rend plus attractifs les placements immobiliers mais représente en même temps une menace : 
par un effet richesse négatif, elle réduit le potentiel d’apport personnel, ce qui limite la capacité d’emprunt et provoque une remontée des risques	

q  L’utilisation de véhicules de refinancement notés AAA (titrisation, obligations foncières) va permettre aux établissements spécialisés dans le 
financement de l’immobilier, de lever des ressources à moindre coût et de consentir des taux débiteurs plus bas	

q  La création de chaînes prêts intra-groupe et la fusion, à terme, des usines à crédit inter-groupes, vont permettre de réaliser des gains de 
productivité grâce aux économies d’échelle et donc de réduire les taux d’intérêt	


Opportunités	
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q  Concurrence du secteur informel et importance de l’évasion fiscale	


q  Prédominance de l’auto-construction en dehors des grandes villes	


q  Une dépendance croissante du secteur touristique au marché français (plus de 40% du total des unités dans les hôtels classés)	


q  Montée en puissance des principaux concurrents directs du Maroc dans l’industrie du tourisme (Tunisie, Turquie, Egypte, 
Espagne, …)	


q  Hausse du cours du pétrole et des prix des matériaux de construction	


q  Menaces liées au terrorisme et aux conflits internationaux et régionaux	


q  Risques d’entrée de concurrents étrangers forts et structurés suite à la mise en œuvre des accords de libre échange	


q  Risque de dégradation du moral des ménages si persistance d’une croissance économique atone (faiblesse de la progression du 
pouvoir d’achat, maintien du chômage à un niveau élevé, défaillances de la politique de redistribution des revenus, …)	


q  L’arrivée plus tardive des jeunes sur le marché du travail freine la croissance des besoins en logements et en crédits	


q  Dans le cas où la réglementation bancaire marocaine évoluerait, à l’instar de la situation européenne et française en particulier, 
vers une interdiction ou une restriction des ventes liées, cette évolution pénaliserait les banques marocaines qui tirent une part 
importante de leurs revenus des ventes de produits annexes (assurances, monétique, crédit à la consommation, …)	


q  Zone d’incertitude forte liée à la possibilité, à terme, pour Barid Al Maghrib de se transformer en banque postale, à l’instar de 
La Poste en France, et donc d’accorder sans contraintes tout type de prêt immobilier	


q  L’éventualité du rachat d’une banque de taille moyenne (Crédit du Maroc par exemple) par l’un des deux majors de la 
profession bancaire au Maroc (CPM & Attijariwafa bank), est susceptible d’accentuer la concentration du secteur bancaire et 
d’aggraver la distance qui sépare BMCE Bank des deux acteurs bancaires précités	


Menaces	
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Ch2- L’option stratégique pour le groupe BMCE Bank	


	


q  La forte concentration du secteur bancaire au Maroc constitue un défi majeur pour le groupe BMCE Bank. Les deux premières 
banques contrôlant près des deux tiers du marché dans la quasi totalité des lignes d’activités bancaires (dépôts à vue, placements à 
terme, transferts MRE, crédits à la consommation, crédits promoteurs, crédits acquéreurs, financement du commerce extérieur, 
marché monétaire et obligataire, gestion d’actifs, intermédiation boursière, …), le groupe BMCE Bank devient un opérateur de 
taille moyenne, voire réduite sur certaines activités comme le crédit immobilier (8,6% de part de marché).	


q  Dans ces conditions, l’option d’une croissance externe pour le groupe BMCE Bank n’est pas à écarter, surtout si l’on sait que 
les opportunités d’acquisitions bancaires sur le marché marocain se raréfient.                                                                                               
Mais ce qui est, de notre point de vue, absolument existentiel pour le groupe BMCE Bank, c’est sa capacité à atteindre un rythme 
de croissance interne (ou endogène) au moins supérieur de 1.5 à 2 fois au rythme de progression du marché. Cette exigence de 
dynamique de croissance devra permettre au groupe BMCE Bank de réduire chaque année une partie du gap le séparant des deux 
leaders de sa profession et d’atteindre sur un horizon de 5 ans une taille critique sur tous les métiers stratégiques de la Banque.	


q  Cet exercice est rendu davantage complexe par d’une part, les qualités d’attractivité (ou d’intimidation ?) de la taille (une 
banque de taille importante, voire dominante, ayant beaucoup plus de facilités à capturer une nouvelle clientèle tout en fidélisant sa 
propre clientèle) et, d’autre part, par le caractère exceptionnel de l’actionnariat des banques leaders qui leur permettra d’accéder 
aisément à des marchés captifs, notamment au niveau des corporates, des entreprises publiques et des marchés de l’Etat.	


q  Face à ce contexte concurrentiel atypique, le développement du groupe BMCE Bank devrait reposer sur deux orientations 
majeures : la Banque de Détail au Maroc et l’expansion à l’international.                                                                                                      
Les métiers de l’immobilier constituent la porte d’entrée par excellence au marché de la Banque de Détail.	
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q  Vision stratégique de BMCE Bank dans les métiers de l’immobilier	

S  Une banque de confiance grâce à :	


•  La réputation et l’expérience de son fondateur (Mr. Othman Benjelloun).	

•  L’adossement à une banque de référence importante (groupe BMCE Bank/groupe Finance.Com).	

•  La qualité et l’expertise de son management.	

•  La pertinence de son business model.	

•  La solidité de son bilan.	


S  Une banque libre et innovante à la recherche des meilleurs produits & services et des meilleures solutions pour sa clientèle 
(particuliers & professionnels) en matière d’optimisation et de développement des patrimoines immobiliers, de coût et de 
moyens de financement des projets immobiliers, car elle n’est prisonnière d’aucun conflit d’intérêt et qu’elle va investir 
massivement dans le knowledge et la valorisation de ses ressources humaines.	

S  Une banque au service de son groupe, de BMCE Bank et de RMA Al Wataniya en particulier, chargée de valoriser le 
patrimoine immobilier du groupe, de le développer et d’entreprendre pour son compte des projets d’investissements 
immobiliers.	

S  Une banque respectueuse de la déontologie, vigilante par rapport aux risques de confusion des fonctions incompatibles 
(construction de murailles de Chine entre les équipes dédiées) et  indépendante par rapport à tous les groupes de pression 
publics, privés et étrangers, garantissant l’objectivité et la neutralité de ses conseils ainsi que la pertinence de ses 
recommandations.	

S  La Banque Immobilière de BMCE Bank sera une banque conviviale et de taille humaine (10 agences dédiées au départ et 
35 agences à terme; une équipe de 150 personnes au départ et un peu plus de 300 à terme).	

S  Une banque compétitive par rapport aux plus grandes banques de la place, même si elle ne bénéficie pas de l’effet de taille 
parce qu’elle sera focalisée sur les segments et métiers à valeur ajoutée élevée.	

S  Une banque spécialisée et moderne, utilisant un système d’information up to date bâti sur le temps réel.	


NOUS PENSONS QUE L’INTÉGRATION EN AMONT ET EN AVAL DE LA FILIÈRE IMMOBILIÈRE POUR CONQUÉRIR PLUS TÔT 
LA CLIENTÈLE BANCAIRE, GÉNÉRER DAVANTAGE DE REVENUS PAR DES VENTES CROISÉES ET CONTRECARRER LA 
CONCENTRATION DU SECTEUR BANCAIRE, DEVRAIT CONSTITUER LE CHOIX STRATÉGIQUE DU GROUPE BMCE BANK 
DANS LES MÉTIERS DE L’IMMOBILIER.	
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q  Nous pensons également que la filière immobilière marocaine est appelée à se concentrer, permettant aux acteurs dominants 
de faire jouer les économies d’échelle. Dans cette perspective, les banques vont souhaiter renforcer leur position d’acteur 
incontournable de la filière.	
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q  Deux possibilités d’élargissement des activités bancaires s’offrent ainsi au groupe BMCE Bank:	


S  L’intégration en amont du crédit, en proposant des biens à vendre, éventuellement dans le cadre d’une activité de 
promotion (plusieurs établissements bancaires européens disposent d’une captive de promotion immobilière), en expertisant 
et en estimant les biens (par l’intermédiaire d’un pôle d’experts/architectes interne ou externe), en estimant les travaux et 
en proposant des entrepreneurs, en apportant un conseil juridique et financier. Ce faisant, la Banque se trouvera en 
concurrence avec les agences immobilières, les notaires, les promoteurs qui sont aussi des apporteurs d’affaires.	


S  L’intégration en aval du crédit, en proposant des assurances pour le bien et l’emprunteur, des services pour le 
propriétaire bailleur comme le assurances, le contrôle technique, la gestion de la location, la revente du bien. Les banques 
disposent déjà d’une certaine crédibilité sur l’activité de distribution des produits d’assurances. En revanche, nous 
considérons que BMCE Bank devra aller au delà de la bancassurance et compléter son offre par des produits ayant trait au 
service, au conseil et à la gestion, ce qui est de nature à lui conférer un avantage concurrentiel majeur par rapport aux autres 
banques.	

	


q  Nous pensons que le marché de l’immobilier présente un fort potentiel de croissance si l’on se projette sur le long terme compte 
tenu des évolutions démographiques et socio-économiques attendues.                                                                                                   
Le groupe  BMCE Bank ne devrait donc pas rester en dehors de ce marché clé pour l’économie nationale.	

	

q  Le groupe BMCE Bank devra se positionner  à travers une présence intégrée (comme indiqué précédemment suivant le business 
model de l’intégration en amont et en aval de la filière immobilière) en raison :	

	


S  Des expériences couronnées de succès d’autres établissements financiers  à l’étranger.	

S  De la nature des choix stratégiques de ses principaux concurrents sur le marché du financement immobilier, qui entament 
d’ores et déjà des stratégies d’intégration en amont de la filière immobilière :	
	


•  Le CIH qui est adossé au principal aménageur développeur immobilier du Royaume, la CDG.	

•  Le groupe CPM avec son réseau de prescripteurs promoteurs institutionnels (Al Omrane, Addoha ..).	

•  Le groupe Attijariwafa  bank adossé à l’ONA, qui annonce des projets de développement importants dans 
l’immobilier (récent partenariat avec un groupe émirati pour réaliser des investissements immobiliers de l’odre de   
2 milliards de dirhams).	

•  Les autres concurrents significatifs dans le marché, qui sont des filiales de grandes banques étrangères,  pourront 
facilement opter pour des choix de sous-traitance auprès d’usines de traitement des crédits dans la mesure où ils 
n’auront pas la taille critique.	
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q  Ce modèle de « Banque Immobilière »   se justifie aussi par le formidable potentiel de synergies qui existe au sein du groupe 
BMCE Bank en matière de :	

	


S  Gestion patrimoniale des actifs immobiliers du groupe portés dans le bilan de la Banque et de la Compagnie 
d’assurance RMA-Al Wataniya.	

S  Optimisation de la politique de recouvrement judiciaire.	

S  Liens entre les financements de la promotion immobilière et les crédits acquéreurs.	

   etc.	


	
q  Le business model préconisé pour le groupe BMCE Bank a été retenu et mis en œuvre avec succès par de grandes banques 
françaises, disposant aujourd’hui de positions concurrentielles confortables sur le marché immobilier français.	


Promoteurs Volume d'affaires 2001 
en MEUR

Promoteurs filiales d'un 
établissement financier

Nexity 1 673 CDG (mouvance)

Bouygues Immobilier 1 139 Non

Meunier 861 BNP Paribas

Kaufman & Brod 821 Non

Cogedin 482 Non

Monné-Decroix 320 Non

Eiffage Immobilier 299 Non

Coprin 298 Société Générale

Sogeprom 261 Société Générale

Marignan 259 ABN AMRO

Les relations entre promoteurs et établissements financiers en France 
(classement des dix premiers promoteurs en 2001)	


Source : Immo Presse dans Les Echos, 20 juin 2002	


Etablissements de crédit et partenaires Activité

Groupe BNP Paribas
Création d'un GIE (réseau BNP Pariba, 

SINVIM, Gérer)

Installation depuis février 2002 dans des agences traditionnelles de 
locaux déstinés à la vente, location, gestion de biens immobiliers 
destinés aux particuliers ("Espaces Immobiliers")
Objectif : 30 Espaces

Crédit Agricole

Prises de participation et installation d'agences immobilières en agence 
bancaire (2001) par 2 Caisses régionales (Loire et Pyrénées Gascogne)
Vente de logements neufs par 17 Caisses régionales
Activités d'administrateur de biens (3 Caisses régionales)
Promotion de lotissements pavillonnaires par 3 Caisse régionales

Crédit Mutuel

Crédit Mutuel Loire Atlantique, Centre 
Ouest, Bretagne avec la FICM, Foncière et 

Immobilière du Crédit Mutuel, société 
holding créée en 1992 et dédiée aux 

activités immobilières

FICM contrôle trois filiales :
* Avis Immobilier, réseau d'agences immobilières exerçant hors des 
agences bancaires. Actuellement 75 agences dans 35 départements du 
grand Ouest et de la couronne parisienne (chiffre d'affaires : 18 millions 
d'euros pour 3000 ventes)
Objectif 2005/2007 : 150 agences
* Aménagement Terre et Littoral (ATR), troisième lotisseur-aménageur 
français
* Compagnie Atlantique de Promotion (CAP), qui exerce ses activités 
dans les grandes agglomérations de l'Ouest

Eulia
(Caisses d'Epargne/CFF et CDC)

Filiale et gestion immobilière Perexia
Filiale agence immobilière Gestrim

s,
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Ch3- Les lignes de métier et les leviers d’optimisation stratégiques en matière de financement de l’immobilier	


1- Les lignes de métier	


q  Le modèle de Banque Immobilière que nous proposons au groupe BMCE Bank a pour objectif de lui assurer une présence 
significative sur le marché de l’immobilier (et forte sur certaines niches d’activités), à travers une démarche intégrée 
englobant plusieurs lignes de métier :	


S  Gestion des crédits acquéreurs.	

S  Gestion des crédits promoteurs.	

S  Expertise technique.	

S  Gestion patrimoniale pour le compte de la clientèle.	

S  Gestion patrimoniale pour le compte du groupe.	

S  Intermédiation immobilière.	

S  Gestion de projets.	

S  Financements structurés.	

S  Distribution.	
 Financements	


q  Crédits acquéreurs	


q  Crédits 
promoteurs	


q  Financements 
structurés	


Services	


•  Expertise technique	


•  Intermédiation 
immobilière	


Distribution	


•  Réseau dédié	


•  Canaux alternatifs	


Gestion	


q  Gestion patrimoniale 
pour la clientèle 	


q  Gestion patrimoniale 
pour le groupe	


q  Gestion de projets 
(promotion immobilière 
& maîtrise d’ouvrage 
déléguée)	


Groupe BMCE Bank	


Activités de Banque Immobilière	
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q  Ligne de métier crédits acquéreurs 	
	

S  Ce métier sera tourné vers une industrialisation de la chaîne de traitement des crédits immobiliers aux particuliers 
(instruction des dossiers, autorisation des crédits, formalisation des garanties, déblocage des fonds, gestion des 
relations avec les notaires, suivi des procédures administratives auprès des services de la conservation foncière et de 
l’enregistrement, gestion des prélèvements, service après vente, recouvrement et contentieux, …). 	

S  Cette industrialisation  se traduira par la mise en place d’ une usine de traitement centralisée, ce qui permettra de 
comprimer les coûts de gestion par l’effet des économies d’échelle et de réduire le coût du risque( opérationnel et de 
contrepartie ) par l’effet de l’expertise métier.	


S  L’enjeu pour BMCE Bank sera de réussir à construire des process performants, souples et sécurisés, et de les 
accompagner par des solutions informatiques puissantes de traitement, de communication et d’ aide à la décision. 	


q  Ligne de métier crédits promotion  immobilière 	


S  Dans la mesure où la cible de clientèle composée de promoteurs immobiliers est particulièrement sensible à la 
qualité de l’accompagnement et du conseil offerts par une banque,  l’enjeu pour BMCE Bank sera de bâtir une équipe 
d’experts métier capables de se différencier par la qualité de leur conseil, leur réactivité et leur proximité, autour de 
deux métiers de base.	


•  Les prestations techniques (conception des produits,  choix des sites d’implantation, assistance réglementaire, 
suivi de la réalisation des opérations, suivi du programme de commercialisation, …).	

•  Les prestations financières (optimisation fiscale et financière, conseil juridique, gestion des déblocages, 
gestion des garanties et mainlevées partielles, …).	


S  L’équipe promotion immobilière de BMCE Bank devra être constituée de hauts cadres disposant de profils de 
compétences complémentaires, polyvalents et pointus (ingénieurs, architectes, financiers, juristes, fiscalistes, …).	


S  La démarche de BMCE Bank en termes d’offre de produits et services, de démarche commerciale, d’approche 
risque, de traitement des dossiers …, sera déclinée en l’adaptant aux spécificités de quatre segments de marché :	


•  La petite et moyenne promotion immobilière.	

•  La promotion immobilière structurée et organisée. 	

•  La promotion immobilière institutionnelle.	

•  La promotion immobilière touristique et hôtelière.	
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q  Ligne de métier financements structurés	

S  Montage de fonds d’investissements immobiliers (à l’image de la première expérience du groupe BMCE Bank dans ce 
domaine) et placement des parts auprès d’une clientèle institutionnelle et d’une clientèle privée aisée.	

S  Constitution de tours de tables dans le cadre de projets immobiliers et conception/mobilisation de plans de financement 
(fonds propres, crédit d’investissement bancaire de promotion immobilière, émission d’actions en bourse, émission 
d’emprunts obligataires, …).	


q  Ligne de métier gestion patrimoniale	

S  La principale mission de la Banque Immobilière de BMCE Bank dans le cadre de cette ligne de métier, sera d’assurer la 
valorisation et l’optimisation du patrimoine immobilier par une gestion dynamique visant à atteindre les objectifs fixés en 
termes de rentabilité, de sécurité et de liquidité.	

	


Données consolidées BMCE Bank 
(en millions de dirhams)

2004

Total actif 69196
Immobilisations corporelles 1309
Immeubles d'exploitation 603
. Terrains 97
. Immeubles bureaux 506
Immeubles hors exploitation 214
. Terrains 58
. Immeubles 94
Pondération ratio Cooke 100%
Fonds propres réglementaires 65

	


S  Plusieurs services peuvent être proposés : gestion locative (tâches locatives et administratives, fixation des loyers en 
rapport avec les prix du marché, recherche  de locataires, négociation et rédaction des contrats de bail, tenue des décomptes 
et suivi des charges, révisions périodiques des loyers, …), syndic de gestion d’immeuble, gestion fiscale (déclarations 
fiscales, utilisation du véhicule de la société civile immobilière, organisation des successions, donations, transmissions de 
patrimoines, démembrements de propriétés en usufruit et nue-propriété, optimisation de l’imposition des revenus locatifs,  
optimisation de la taxation des plus-values immobilières, …), gestion des procédures contentieuses, optimisation financière, 
arbitrages fonciers, conseil en restructuration de patrimoine immobilier, …	
	


S  Cette ligne de métier sera développée à la fois pour le compte 
du groupe (optimisation et développement du patrimoine 
immobilier de BMCE Bank et de RMA-Al Wataniya : 
inventaires et évaluations, diagnostic de rentabilité, mise en 
commun des moyens, optimisation fiscale, rationalisation 
financière, externalisation bilantielle, …) mais aussi pour le 
compte de la clientèle de la Banque.	

S L’externalisation des actifs immobiliers du bilan consolidé de 
BMCE Bank dans un véhicule adhoc permettrait au groupe 
(hors RMA-Al Wataniya) d’économiser plus de 65 millions de 
dirhams de fonds propres, ce qui représente une capacité 
additionnelle de distribution de crédits immobiliers de l’ordre 
de 1.65 milliard de dirhams (marge brute estimée à plus de        
60 millions de dirhams/an).	
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q  Ligne de métier promotion immobilière et maîtrise d’ouvrage déléguée                                                                   	

S  L’objectif de ce métier est d’assurer la réalisation de projets immobiliers ciblés pour le compte du groupe BMCE Bank 
et/ou groupe Finance.Com, qui est absent du secteur immobilier, en qualité de promoteur immobilier (investissement des 
fonds propres du groupe), et pour le compte de la clientèle, en qualité de maître d’ouvrage délégué.	


S  Nous recommandons au groupe BMCE Bank d’étudier les opportunités d’investissements qui seront identifiées par les 
équipes spécialisées de la Banque Immobilière:	


	


•  Dans les principales régions et villes du Royaume	

Ø  Casablanca	

Ø  Rabat	

Ø  Marrakech	

Ø  Tanger	

Ø  Fès	

Ø  Agadir.	


•  Dans l’ensemble des zones urbanistiques	

Ø  Zones urbaines	

Ø Zones touristiques	

Ø Zones industrielles	

Ø  Zones destinées au logement économique et 
social	

Ø  Zones destinées aux espaces de bureaux et 
aux surfaces commerciales.	


•  Quelques pistes d’investissements immobiliers à 
explorer :	


Ø  Villages de maisons individuelles	

Ø  Résidences de tourisme et de loisirs	

Ø  Résidences pour personnes retraitées et/ou 
âgées	

Ø  Résidences médicalisées	

Ø  Résidences pour étudiants	

Ø  Ensembles résidentiels avec équipements et services.	
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q  Ligne de métier expertise technique	


S  Fournisseur d’évaluation de patrimoine, l’intervention de BMCE Bank portera sur l’expertise de biens immobiliers 
pour le compte du groupe dans le cadre des activités de financement, d’acquisition, de mise en jeu des garanties ou de 
cession.	


S  Ce service sera aussi commercialisé en direction d’une clientèle corporate et particuliers de haut de gamme : évaluation 
de patrimoine, diagnostic des acquisitions projetées, …	


q  Ligne de métier intermédiation immobilière                                                                                                                                                      
A travers cette ligne de métier, la Banque Immobilière du groupe BMCE Bank constituera une équipe spécialisée dans la 
commercialisation et l’acquisition des biens constitutifs du patrimoine immobilier aussi bien du groupe (agences bancaires, biens 
rachetés en dation en paiement par la Banque ou la compagnie d’assurances, investissements locatifs de RMA-Al Wataniya, 
réserve foncière des projets immobiliers du groupe, …) que des clients (corporate et particuliers haut de gamme).	


q  Ligne de métier distribution	


S  Ce métier reposera sur une stratégie optimale de distribution des produits liés à la filière immobilière de la Banque.	


S  Trois circuits de distribution seront constitués :	

•  Un réseau d’agences dédiées de taille réduite (environ une trentaine sur l’ensemble du territoire national) qui 
gérera les apporteurs d’affaires directs et commercialisera par sa propre force de vente les produits et services de la 
Banque Immobilière du groupe BMCE Bank.	

•  Un portail internet institutionnel et transactionnel.	

•  Une plate-forme téléphonique.	


S  Ces canaux de distribution constitueront un formidable levier de conquête de prospects et de clientèles nouvelles pour le 
groupe qui seront, dans une seconde étape, domiciliés auprès des agences bancaires classiques de BMCE Bank.	
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2- Les leviers d’optimisation marketing	


2.1- Bâtir des financements « sur mesure » pour séduire la clientèle	


q  La situation professionnelle et familiale des emprunteurs, la rémunération (par le jeu de la part variable) et la conjoncture 
économique et financière sont susceptibles d’évoluer au cours du prêt ; l’emprunteur souhaite donc avoir dès le début du prêt des 
charges financières compatibles avec sa situation tout en ayant la possibilité de les adapter ensuite en fonction des évolutions de sa 
situation et de l’environnement ainsi que des opportunités.	


q  Le point clé est la définition d’une mensualité cible à partir de laquelle le schéma optimum de financement est construit en 
utilisant plusieurs prêts de montants et de durées différents pour tirer partie des possibilités des prêts libres et des prêts 
conventionnés ou réglementés. Cette démarche conduit à une offre proche du sur mesure (ou de ce que l’industrie de l’habillement 
appelle la « mesure industrielle ») à partir de quelques produits standard et d’options, en tenant compte :	


S  Du degré d’aversion au risque du client.	

S  De sa volonté de profiter d’opportunités à venir.	

S  De son degré d’acceptation de la perspective de pénaliser ses dépenses de consommation et sa capacité d’épargne 
financière pour rembourser son prêt	


S  Des coûts de gestion car il faut pouvoir préserver une industrialisation suffisante.	


q Deux solutions sont possibles pour permettre à BMCE Bank d’adapter au plus près ses prêts immobiliers aux exigences de la 
clientèle :	


S  Proposer un contrat sans options mais parmi un très grand choix de produits standards, pour bien satisfaire les besoins du 
client.	

S  Proposer un contrat prévoyant l’exercice d’un grand nombre d’options à la carte, solution qui permet le mieux au client, 
avec les conseils de la Banque, de faire évoluer son prêt en fonction de son évolution personnelle et de la conjoncture 
financière.	


q  Il est clair que les innovations qui seront introduites par la Banque Immobilière de BMCE Bank, seront très rapidement copiées 
par l’ensemble des établissements de crédit. La différence ne se fera pas tant au niveau de chaque produit que dans la capacité de la 
Banque à bien cerner les besoins et les contraintes de l’emprunteur pour lui proposer rapidement un schéma de financement bien 
adapté. Autrement dit, dans un marché où la plupart des établissements disposent aujourd’hui d’une offre plus complète, la 
capacité des chargés de clientèle à composer rapidement (car c’est le deuxième facteur clé dans un marché tendu où l’emprunteur 
doit pouvoir mobiliser rapidement son financement) une offre personnalisée au client devient essentielle. Les spécialistes du crédit 
immobilier de BMCE Bank seront nettement avantagés dans ce domaine en raison de leur haut niveau d’expertise.	
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2.2- Proposer des produits spécifiques à certains segments de clientèle pour se différencier de la concurrence et élargir le 
marché	

q  Beaucoup d’emprunteurs ont le sentiment qu’ils appartiennent à une catégorie spécifique d’accédants à la propriété, 
nécessitant des solutions originales, qu’ils ne parviennent pas toujours à trouver sur le marché. Par ailleurs, certains 
emprunteurs, faute de moyens financiers suffisants (apport) ou ayant une situation particulière (entrepreneurs individuels, artisans 
dont la capacité de remboursement ne peut pas être évaluée à partir de bulletins de paie ou de documents comptables), sont 
habituellement exclus du crédit immobilier.	

q  Pour répondre à ces attentes, BMCE Bank proposera deux types d’offres :	


S  Une offre facilement adaptée à une catégorie particulière de clientèle, en fait le plus souvent la déclinaison d’une 
produit standard, dont le package et la promotion sont adaptés aux caractéristiques du segment de clientèle.	

S  Une offre permettant d’élargir le marché en direction des jeunes, des seniors ou des personnes présentant une situation 
de trésorerie instable (artisans, certains professionnels, sportifs, voire les ménages à faibles revenus).	


Segmentation du marché et nouveaux produits	

Marchés spécifiques Caractéristiques

Jeunes
Pas d'apport personnel (rare)
Durée du prêt supérieure à 20 ans et jusqu'à 30 ans (mais 
alourdissement de la charge de l'emprunt, nécessitant une possibilité 
de remboursement anticipé à frais réduits)
Possibilité, face à des augmentations de revenus, de moduler les 
échéances fortement à la hausse, de réduire la durée de l'emprunt 
jusqu'à 5 ou 10 ans
Prêt à taux fixe d'appel sur quelques trimestres, ensuite transformé à 
taux révisable
Assurance " Décès-Invalidité " tenant compte des moindres risques de 
décès et d'invalidité des jeunes

Futurs retraités
Modulation des échéances à la baisse et prime de départ en retraite 
affectée au remboursement anticipé (sans frais) jusqu'à un certain 
pourcentage du capital restant dû

Personnes âgées
Contrat d'assurances de groupes emprunteurs avec une garantie décès 
prenant fin à 70/75 ans ; contrats " seniors" couvrant le décès jusqu'à 
un âge avancé ( 75 à 80 ans par exemple )
Assurance décès + perte totale et irréversible d'autonomie sur le 
capital restant dû

Investisseurs 
Crédit  in fine ou transformable à tout moment en crédit amortissable
Pas d'apport personnel mais le crédit in fine est adossé à un produit 
d'épargne
Assurances contre l'insolvabilité du locataire, la carence de location 
(produit d'assurance non disponible au Maroc)

Emprumteurs 
conduits à enregistrer

des pointes de trésorerie
en raison de leur activité 

professionnelle 

L'emprunteur bénéficie de la souplesse d'un compte courant, 
l'échéance mensuelle est limitée aux seuls intérêts et primes 
d'assurance, les réglements peuvent être suspendus pendant 6 mois et 
des réglements supplémentaires remboursant une fraction du capital 
peuvent être faits à tout moment pour un montant  libre. Dans la 
seconde phase, le remboursement du capital se fait par mensualités 
constantes sur la durée restant à courir ou par un versement unique

Bas revenus
Prêts à taux d'intérêt élevé, d'une maturité très longue (25 à 30 ans, 
voire 50 ans aux Etats-Unis) et assortis de commissions diverses 
permettant de rentabiliser le client
Les prêts immobiliers aux bas revenus seront davantage confortés par 
la politique de l'Etat en matière d'aide au logement social (fonds de 
garantie)

Sportifs occasionnels La principale spécificité du prêt réside dans l'assurance décès-
invalidité, comportant des clauses de garanties de risques 
habituellement difficiles à assurer

Sportifs de haut niveau
Offre de crédit immobilier à optique patrimoniale, au sein d'un package 
comprenant généralement une assurance vie et une sélection de 
contrats de prévoyance adaptés aux différents risques sportifs

Situations diverses
Offre spécifique aux héritiers qui désirent conserver un bien immobilier 
mais qui doivent emprunter pour indemniser les autres héritiers
Offre répondant aux besoins d'une personne divorcée qui pour 
conserver un bien immobilier doit indemniser son ancien conjoint
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q  Pour BMCE Bank, l’enjeu stratégique sera essentiellement de se présenter comme le prêteur disposant d’une offre adaptée à 
chacun de ses clients. 	


q  Bien que cet exercice soit destiné à brouiller la capacité du client à comparer les offres sur une base tarifaire, ses limites 
tiennent à la faculté du client de se faire assister par un conseiller ou un expert qui sera capable de discerner les offres apportant 
réellement un plus de celles jouant sur un effet de packaging. Les offres les plus susceptibles d’élargir le marché sont bâties sur 
une personnalisation de l’assurance décès-invalidité et des maturités des crédits (seniors, jeunes).	


	


2.3- Détourner l’attention de l’emprunteur sur les seuls taux pour communiquer sur l’offre globale	


q  La guerre des taux sur le crédit immobilier est délétère pour l’ensemble des établissements bancaires, car elle conduit à 
réduire les marges sur le crédit sec et à focaliser l’attention du client sur l’un des paramètres seulement d’une solution de 
financement de l’habitat. La communication du crédit immobilier a donc désormais comme objectif de cesser de concentrer 
l’attention de l’emprunteur sur les seuls taux faciaux, pour présenter une solution globale et sur mesure à un problème de 
financement, composée d’un assemblage de prêts et de produits annexes. L’objectif est aussi de faire une offre différenciée, 
packagée, pour se démarquer des concurrents et rendre plus complexes les comparaisons tarifaires.	


q  Les campagnes médias et hors médias (affichage sur les vitrines des agences bancaires) ainsi que les argumentaires 
commerciaux sont focalisés sur trois grands thèmes :	


S  L’expertise de la banque : le crédit immobilier y est présenté comme un produit complexe, nécessitant forcément 
l’aide du conseiller pour y voir clair.	


S  La rapidité de l’obtention d’une réponse : le client est pressé d’entrer dans son nouveau logement et de conclure un 
financement. Les banques cherchent à précipiter la prise de décision au sujet du financement, à l’image des pratiques en 
matière de crédits à la consommation.	


S  Les packages « clés en main » ou « tout en un » : le paramètre du taux est dilué dans une solution globale, supposée 
remédier aux réflexes anxiogènes des clients face à leur projet immobilier. Seuls Wafabank/Wafa Immobilier ont tenté de 
commercialiser et de communiquer sur ce type de produits mais sans succès.	
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q  La communication sur les crédits immobiliers par les banques marocaines	


S  Campagnes publicitaires de CPM, Attijariwafa bank et SGMB	
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S   Campagnes publicitaires de BMCE Bank	
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q  La communication sur les crédits immobiliers en France : des messages centrés sur l’expertise, la rapidité de réponse et les 
packages	


Source : Eurostaf	


Etablissement Slogans ou extraits d'argumentaires commerciaux

Abbey National (France)
"Abbey National. Gentlemen Prêteurs"
"Votre acquisition immobilière réussie grâce à un prêt immobilier sur 
mesure"

Banques Populaires 
(BP ROP)

"Nous prêtons attention à vos projets, mais surtout nous vous prêtons 
ce qu'il faut pour les réaliser"
"Des prêts faciles pour s'offrir un toît et éviter les tuiles"

BNP Paribas
"BNP Paribas présente : Complimmo dans Immo Paradise : Crédit 
immobilier, assurance, télésurveillance" (campagne BETC Euro RSCG, 
par affichage sur les agences BNP Paribas)

Crédit Agricole
(Île-de-France)

"Des bons taux mais pas seulement ! (…) Si le Crédit Agricole réalise 
aujourd'hui plus du quart des financements de l'habitat en France, c'est 
qu'il offre à ses clients les meilleurs services et les meilleurs conseils"

CCF "Les crédits sur mesure du CCF : il y en a un pour vous !"

Crédit Foncier "Votre projet est forcément différent : parlez-en à quelqu'un de 
foncièrement différent"

Crédit Lyonnais
"Des solutions de remboursement sur mesure pour bâtir votre avenir"
"Au Crédit Lyonnais, vous saurez vite si votre prêt immobilier est 
accepté"

Crédit Mutuel "Entrez chez nous, vous serez plus vite chez vous !"

Crédit Immobilier de 
France

"On ne peut pas faire bien plusieurs choses à la fois. C'est pour ça qu'au 
Crédit Immobilier de France, on ne fait que du crédit immobilier. Crédit 
Immobilier de France. Spécialiste en crédit immobilier" (campagne 
télévisuelle)

Entenial
"L'excellence au cœur"
"Plus qu'un crérdit, un partenaire"
"La banque de référence du financement immobilier et patrimonial"

La Poste

"A La Poste, votre conseiller spécialisé en immobilier vous aidera à 
réaliser votre projet" (campagne TV "Pactys")
"Des taux compétitifs" (premier argument mis en avant sur les 
argumentaires)

Société Générale
"Parce qu'acheter un bien dans les meilleurs conditions ne se limite pas 
à l'obtention du meilleur crédit, nous vous proposons Habipack, une 
solution idéale pour optimiser votre achat immobilier"

UCB "Expérience, écoute, innovation sont les maîtres mots qui font de l'UCB 
votre meilleur partenaire dans le financement immobilier"
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q  Le Crédit Foncier	

•  Signature: Foncièrement différent.	

•  Territoire de communication: Mise en valeur de la 

différence par rapport aux concurrents et des 
avantages produit: proposition de longues durées 
notamment pour les jeunes, offre diversifiée et 
solutions sur mesure, réponse en 48h, 
accompagnement des clients dans leurs projets, 
possibilité pour le client de garder son compte 
bancaire.	


•  Ton utilisé: Interpellatif.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


175	


•  Signature: Le spécialiste du crédit 
immobilier.	


•  Territoire de communication: Chaque 
projet étant unique et particulier, le 
Crédit Immobilier de France propose 
à ses clients des solutions sur mesure, 
adaptées à leurs attentes.	


•  Ton: Persuasif.	


q  Crédit Immobilier de France 
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  Au Crédit Lyonnais, vous saurez vite si votre prêt immobilier est accepté. 

 Parce que les bonnes affaires immobilières ne doivent pas se laisser passer, il est 
important de savoir rapidement si oui ou non votre banquier est prêt à vous 
financer. 
 Le Crédit Lyonnais vous garantit une réponse en 48 h. Vous mettez ainsi toutes 
les chances de votre côté pour acheter l'appartement ou la maison de vos rêves. 

 
 
 
 
 

•  Signature: Aujourd’hui, qui peut se passer d’une 
bonne banque?	


•  Territoire de communication: La communication 
est axée sur la rapidité de réponse en mettant en 
valeur les 48h.	


•  Ton: Persuasif et convivial.	

 

q  Le Crédit Lyonnais 
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 Plurissimmo regroupe toutes les composantes nécessaires à la réalisation d'un projet immobilier locatif 
en toute sérénité :  

 un crédit immobilier : permet au client de financer son acquisition avec toutes les formules de prêts 
immobiliers BNP Paribas (prêt immobilier taux fixe, prêt immobilier taux variable ...) ;  

 une assurance habitation : permet au client de protéger son bien avec l'assurance propriétaire non-
occupant (PNO) , pour les biens loués vides, ou Habitat 2 , pour les biens loués meublés et les gîtes 
ruraux ;  
 une assurance des loyers impayés : elle permet au client de se prémunir contre les risques d'

éventuels loyers impayés.  
  

 
 

•  Signature: La banque d’un monde qui change.	

•  Territoire de communication: Communication sur un pack 

relatif à un projet immobilier locatif qui regroupe aussi bien 
des formules adaptées de crédit immobilier, une assurance 
habitation qu’une assurance des loyers impayés.	


•  Ton: Incitatif.	


q  BNP Paribas 
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 Définition 
 Une solution complète et innovante comprenant un prêt immobilier sur mesure ( pour financer une résidence principale ou secondaire ), une assurance 
habitation adaptée à la situation de chaque client, une ouverture de crédit renouvelable et en option, un système de télésurveillance efficace. 

 Bénéficiaire 
Tout client majeur titulaire d'un compte courant Société Générale. 

 L'essentiel d'Habipack acquéreur 
Habipack acquéreur comprend : 

  Un prêt immobilier sur mesure et les assurances emprunteurs s'y rattachant. L'ensemble des prêts immobiliers de la Société Générale est proposé au 
client: prêts libres ou aidés, à taux fixe ou révisable... 

 Une assurance habitation performante  

 * Trois formules au choix : Indispensable, Bien être ou A Neuf, le client choisit la formule la plus adaptée à son besoin. Ensuite, il peut 
personnaliser son contrat grâce à un ensemble de clauses.  

 * Le "plus" : si un client souscrit un prêt immobilier et une Assurance Habitation à la Société Générale, en cas de sinistre garanti (supérieur à 20 
% de la valeur totale du bien assuré), il bénéficie de la prise en charge, jusqu'à 12 mois, des mensualités en cours. 

 

 

 

•  Territoire de communication: Communication autour d’un pack qui contient aussi bien des 
solutions de financement sur mesure, une assurance habitation, une ouverture de crédit 
renouvelable qu’un système de télésurveillance (facultatif).	


•  Ton: Persuasif.	


q  La Société Générale 
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Parce que votre projet est unique, Banque Patrimoine & Immobilier vous propose une solution de 
financement sur mesure.  

 

 
 

 

 

 
 
•  Territoire de communication: Offre de solutions sur mesure 

pour des projets uniques.	

•  Visuel assez surprenant, incitant à la réflexion et à 

l’interrogation.	

•  Ton: Interpellatif.	


q  Banque Patrimoine et Immobilier  
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Faites un prêt immobilier sans frais de dossier et bénéficiez de services à la carte ! 
 Autour du financement de votre nouvelle résidence principale, accédez à un ensemble de services 100 % sérénité. Pour que votre 
acquisition soit assurée,  protégée et garantie en cas de revente. 

sérénité. Pour que votre acquisition soit assurée, 
Pr o pri é ta ire o u lo ca ta ire ? Au jo u rd 'hu i , gr âc e à nos no uve a u x pr ê ts , l a qu e stion n e
se po se pl u s. Mê m e le s je u n e s c o u pl e s p eu v e n t a c qu ér ir  le u r log e m e nt san s se s e rr e r
la  ce in tur e ! Et v o u s av e z  la so u pl e sse d e p o u v oi r  d imi n u e r o u a u gm e nt e r l e s
m e ns ua lit é s d e v otr e pr ê t.
Le To u t L o g i s  e st é gal e m e n t acc e ssibl e a ux  p rê ts im m obili e r s à ta ux  r év is a bl e s o u
a u pr ê t à  l’Acce ssio n  Soc ial e ( PAS).

q  Le Crédit Mutuel 

Avec      Corail   , le  Crédit Mutuel  vous offre une  prote ction efficace à petit prix. Vous
béné ficiez  du meilleur  prix.

Avec      Corail        3000    , v ous pr ofitez, au tarif le  plu s pe rformant, de  la meille ure
"Tous Risque s Habitation" du ma rché.

En souscrivant vot re p rêt im mobilie r, p rofite z de  la Garantie  Revente.  Ainsi, si v ous
ête s d ans l ’oblig ation de qui tter votre logement  suite  à  une  mutation profe ssionnelle,
un  licen ciement  ou un divorce, vou s avez l ’as surance de  ne pas le  revend re à p erte :
le Crédit  Mutuel  vou s g aran tit l a différe nce entre l a valeur  d’acqui sition  et l a valeu r
de  revente  de votre h abitation.

•  Signature: La banque à qui parler.	

•  Territoire de communication: La communication est axée sur l’exonération des frais de dossier ainsi que sur des services 

annexes (formules d’assurance adaptées, possibilité de protection du bien en cas de revente) et cible essentiellement les 
jeunes couples.	


•  Ton: Convivial et persuasif.	


Votre prêt immobilier	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


181	


 Mortgages - Always giving you extra  

  
 
 

 Bank of Scotland and Halifax have been amongst the UK's best known and most liked banks.  Now that our two organisations have joined forces, if you are moving home or remortgaging from 
another lender, the Bank of Scotland now offers Halifax mortgages.  
As the UK's leading mortgage provider, the Halifax offer a wide range of mortgages designed to suit your needs. 

 Your home may be repossessed if you do not keep up repayments on your mortgage.   
 
 
 
 
 
 

•  Territoire de communication: La fusion de deux banques a donné naissance à une seule organisation qui est devenu le 
numéro 1 sur la place en termes de choix de crédit immobilier. 	


    	
Grâce à ce grand Groupe, tout devient facile pour le client.	

•  Ton: Persuasif.	

	


q  Bank of Scotland 
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A special rate for homemovers   

 
 
 
 
 

  
When you're ready to move home, make sure you get our tracker mortgage: 

•  Special low rate of just 4.79%  

•  This is a variable rate, 0.04% above the Bank of England base rate 
until 31st May 2007  

•  Changing to Halifax Standard Variable Rate for the rest of the 
mortgage term, which is currently 6.75%  

•  The overall cost for comparison is 6.6% APR  

•  The actual rate available will depend upon your circumstances 

 

 

•  Signature: « Always giving you extra ».	

•  Territoire de communication: Communication basée sur 

la compétitivité du taux, qui va faciliter le déménagement 
au nouveau logement à n’importe quel moment.	


•  Ton: Incitatif.	


q  Halifax 

 Buying your first home?  

  
 We'll help you take your first step onto the property ladder, with lots of  practical help, and 
mortgages designed just for first time buyers. 

•  Minimum 3% deposit required  

•  A choice of  optional 'extra' benefits on certain products, designed to 
help reduce the initial cost of  buying your first home such as cashback 
options, valuation fee refund or your conveyancing paid for  

  
 

•  Territoire de communication: Communication basée sur 
un apport personnel insignifiant (3% uniquement), donc 
une quotité de financement de 97%. La banque cible les 
personnes qui vont acheter un logement pour la première 
fois, et leur propose son aide pour franchir le premier 
pas.	


•  Ton: Incitatif.	
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Key features and benefits 

 Fixed rate of 4.89% until 31 August 2005.  

 No booking fee.  
 Take advantage of our free transfer deal – save even more when moving your mortgage to 
HSBC Bank.  
 No tie-ins after the fixed rate period.  
 Interest calculated daily, the fairest way, so you only pay interest on the amount you actually owe.  
 Free valuation for first time buyers who borrow up to 95% of the purchase price or property 
value, whichever is the lower.  
 You may increase your standard monthly payment by up to 20% during the fixed rate period, 
without incurring an early repayment charge.  
 Early repayement charges apply when you increase your standard monthly payment by more 
than 20% or repay, by any other method, the whole or any part of the mortgage, over and above 
your standard monthly payment, during the fixed rate period. 

 
 
 
  
•  Signature: The world’s local bank.	

•  Territoire de communication: Communication axée sur une réduction 

considérable des frais sur les 6 premiers mois.	

•  Ton: Persuasif.	


q  HSBC Bank 
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 Get a mortgage that is flexible and moves with you - apply online for one of our mortgage deals. 

 Maximise your borrowings with our 110%  professional mortgage or opt for the flexibility of 
our flexible mortgage. You can make your mortgage work with your savings too by opting for 
our offset facility.  

 Just stepping onto the property ladder? Our  graduate mortgage is designed just for you.  

 First time buyer or looking for an opportunity to remortgage ? Find out  which mortgage would 
suit you. 

q  Scottish widows bank 

•  Territoire de communication: Un crédit qui	

 bouge pour s’adapter aux attentes et aux	

 besoins des veuves qui constituent la cible	

 de cette offre.	

	

•  Ton: Persuasif.	
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 At Clydesdale Bank we pride ourselves on offering some of the most flexible mortgage products that we can. But did you 
know about the following: 
 We have been pioneering flexible mortgages since 1994 when we launched our Flexible Payment Mortgage, which benefits 
from daily interest calculation. 

 We were the first High Street Lender in Scotland to offer current account mortgages when we launched our Flexible 
Repay Account in October 2000. 

 Clydesdale Bank have been voted "Best Mortgage Lender Scotland" 2004/2005 by Your Mortgage Magazine  

q  Clydesdale bank 

•  Signature: Tailord financial solutions.	
	

•  Territoire de communication: Communication basée sur un	

 « prix » reçu par la banque. Il s’agit du prix du « meilleur crédit immobilier ».	

•  Ton: Persuasif & démonstratif.	
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Protecting the planet 
 

Our mortgages can not only save you money. They can help save the planet too.  
In 2004, we paid over £225,000 to offset a fifth of  the carbon dioxide arising from our mortgage customers’ homes – 
effectively ‘neutralising’ 42,890 tonnes of  carbon dioxide emissions! 
Here at The Co-operative Bank we recognise the importance of  saving you money and at the same time helping to protect 
our environment. Which is why as part of  our mortgage range, we make a payment every year, for as long as a customer’s 
mortgage exists, to Climate Care - an organisation dedicated to helping combat global warming. This payment is used to 
offset a fifth of  the carbon dioxide generated in our customers’ homes.  
For further details of  our mortgages which all include ecological features and to see how much you could save... or call 0800 
0288 288 quoting ref  30301.  

  

q  The Co-operative Bank's Mortgages 
    Ecological Credentials 

•  Territoire de communication: Communication basée sur une	

 action citoyenne. Une partie des intérêts payés par le client est	

 versée chaque année en faveur de la protection de l’environnement.	

•  Ton: Persuasif et engageant.	
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Pack Immobilier Caisse d'Épargne 
1 solution, 1 interlocuteur, 
1 banque...  
Plus qu'un prêt, la solution clés en main pour financer votre acquisition.
10 

  

 
 
 
 

                 

 
                 

 
                 

 
  

* d'une garantie SACCEF pour éviter d'hypothéquer votre bien (formalités  simplifiées et coût 
allégé), 

* d'une assurance invalidité/décès pour que votre famille reste propriétaire quoi qu'il arrive, 
* d'une assurance chômage pour faire face à tous les aléas de la vie. 

Un forfait de compte adapté à votre situation 
Pour le prélèvement de vos échéances, la Caisse d'Épargne vous propose 
un forfait de compte incluant tous les services dont vous avez besoin.  
Et pour faciliter un éventuel changement de banque, on s'occupe de tout ! Avec Domilis, exclusivité Caisse 
d'Épargne, nous prenons en charge toutes les démarches de transfert de comptes à votre place !  

Vous profitez également : 

Un financement sur mesure 
La Caisse d'Épargne Ile-de-France Paris vous propose, avec le Pack 
Immobilier Caisse d'Épargne, un ensemble de services entièrement 
modulables, construits autour d'un prêt immobilier qui s'ajuste parfaitement 
à vos capacités de remboursement. 

* d'une garantie SACCEF pour éviter d'hypothéquer votre bien (formalités  simplifiées 
et coût allégé), 

* d'une assurance invalidité/décès pour que votre famille reste propriétaire quoi qu'il 
arrive, 

* d'une assurance chômage pour faire face à tous les aléas de la vie. 

Vous profitez également : 

Un financement sur mesure 
La Caisse d'Épargne Ile-de-France Paris vous propose, avec le Pack 
Immobilier Caisse d'Épargne, un ensemble de services entièrement 
modulables, construits autour d'un prêt immobilier qui s'ajuste 
parfaitement à vos capacités de remboursement. 

   

 
    
 

Pour assurer votre bien immobilier, la Caisse d'Épargne met à votre 
disposition plusieurs formules d'assurance habitation. Ainsi, en plus de 
l'assurance classique, vous pouvez notamment souscrire à la 
formule exclusive "rééquipement à neuf", qui remplace votre mobilier endommagé ou volé au prix du 
neuf, sans aucune franchise. 

Un forfait de compte adapté à votre situation 
Pour le prélèvement de vos échéances, la Caisse d'Épargne vous propose 
un forfait de compte incluant tous les services dont vous avez besoin.  
Et pour faciliter un éventuel changement de banque, on s'occupe de tout ! Avec Domilis, exclusivité 
Caisse d'Épargne, nous prenons en charge toutes les démarches de transfert de comptes à votre place !  

Un crédit renouvelable personnalisé 
Parce qu'un achat immobilier implique souvent des dépenses supplémentaires , comme un déménagement 
ou une nouvelle décoration , la Caisse d'Épargne vous propose le crédit renouvelable Teoz* pour faire face 
aux premiers frais.  

 
Une assurance multirisques habitation 

 

Ne passez pas à côté d'un si grand projet...  

Optez pour le Pack Immobilier de la Caisse d'Épargne et vivez votre achat 
immobilier en toute sérénité !  
 

•  Signature: Et si une banque vous aidait à vivre mieux!	

•  Territoire de communication: Un pack qui regroupe des 

solutions de financement sur mesure, un forfait de compte, un 
crédit renouvelable pour faire face aux dépenses 
supplémentaires, une assurance multirisque habitation.	


•  Promesse: Vivre l’achat immobilier en toute sérénité.	

•  Ton: Persuasif & rassurant.	


q  La Caisse d’Epargne 
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q  Nous pensons que la communication du groupe  BMCE Bank en matière de crédits acquéreurs devra détourner l’attention du 
client sur les seuls taux faciaux pour mettre en valeur l’offre globale du groupe dans la filière immobilière.	


q  Toutefois, la stratégie de communication de BMCE Bank ne devra pas hésiter à marteler des messages publicitaires sur ses taux 
attractifs pendant les phases de campagnes agressives d’équipement de la clientèle en crédits immobiliers.	

	


2.4- Formuler rapidement des offres commerciales aux demandes des prospects	


q  Après avoir été rassurés sur la viabilité de leur projet, les emprunteurs mettent fréquemment en concurrence plusieurs banques et 
le fait d’apporter une réponse rapidement est un atout pour chaque établissement bancaire.  Par ailleurs, la pression du marché 
contraint les acheteurs à répondre rapidement. Pour fournir des réponses plus rapidement à sa clientèle, nous pensons que BMCE 
Bank devra :	


S  Donner plus d’autonomie et de pouvoirs de négociation aux responsables d’agences ou de groupes d’agences en matière 
de conditions de taux et de frais(l’autorisation du crédit devant nécessairement être délivrée quasiment en temps réel par 
l’usine de traitement).	

S  S’équiper de logiciels qui industrialisent la constitution des dossiers tout en conduisant la discussion entre le client et le 
chargé de relation, et en alertant ce dernier sur les informations posant problème, les informations incomplètes ou 
manquantes, …	

S  Utiliser des modules de caractérisation et d’analyse du risque en temps réel grâce à des systèmes expert paramétrables 
selon les propres règles de la Banque.	

S  Proposer des pré-études élaborées automatiquement par des logiciels en fonction du profil de l’emprunteur mais aussi de la 
politique tarifaire et des règles en matière de risques de BMCE Bank.	


q  Des progrès importants ont été accomplis au Maroc en matière de rapidité de proposition de financement immobilier. Le plus 
souvent, la réponse est aujourd’hui donnée en 48 heures, voire 24 heures pour la clientèle VIP, au lieu de deux à trois semaines 
auparavant. Ce délai peut encore être considéré comme long, en comparaison avec les réponses quasi instantanées des banques 
américaines qui s’expliquent, il est vrai, par une standardisation très poussée de l’instruction des prêts (allant jusqu’à un formulaire 
unique pour tous les établissements bancaires), par la présence de fichiers positifs sur Internet (credit reports) et par la 
standardisation de certains paramètres des produits (le modèle américain peut être comparé à la confection industrielle, car il propose 
un grand choix de modèles standardisés).	
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2.5- Développer une culture d’innovation produits	


q  Développer une culture d’innovation produits et lancer en permanence de nouveaux produits en phase avec les attentes du marché, 
voire même en anticipation par rapport à des besoins latents mais non exprimés par la clientèle, constituent un facteur clé de succès 
pour la Banque Immobilière de BMCE Bank.	


q  Quelques exemples d’innovations produits (la plupart de ces produits n’existent pas encore au Maroc)	


S  Le crédit in fine                                                                                                                                                                	


•  BMCE Bank vient tout juste de lancer ce produit (« BMCE Immoplus in Fine ») et Attijariwafa bank s’apprête à le 
faire.	


•  Dans un crédit in fine, le capital n’est remboursé qu’à la fin du crédit et pendant la durée de l’emprunt l’investisseur 
ne paie que les intérêts. Mais généralement, le prêt ne finance pas 100% de l’acquisition et les banques adossent ce 
type de crédit à un produit d’épargne (souvent bénéficiant d’un traitement fiscal avantageux) destiné au 
remboursement du capital à terme. L’investisseur peut avoir la possibilité de souscrire en plusieurs fois au produit 
d’épargne.	


•  Pour limiter les risques, les établissements préfèrent adosser au crédit des sicav monétaires ou des produits à capital 
et à rendement garantis. Ils préfèrent aussi accorder un crédit in fine à taux variable puisque la rémunération de 
l’épargne est aussi à taux variable. Pour offrir à l’emprunteur plus de souplesse, le crédit in fine peut être transformé à 
tout moment en crédit amortissable, permettant à l’emprunteur de mobiliser son épargne si le besoin se présente.	


S  Le prêt relais 	


•  L’emprunteur souhaite disposer des sommes nécessaires à son nouvel achat pendant la période de revente. Ce type de 
besoin est très fréquent, et en communiquant sur les produits satisfaisant ce besoin, les établissements bancaires 
peuvent inciter les acheteurs potentiels hésitants à se lancer dans une nouvelle opération.	


•  La formule la plus fréquente est un prêt pour la partie du nouveau bien à financer, plus un prêt relais dans l’attente de 
la revente de l’ancien bien, et dont le prix reçu devient l’apport personnel. Le montant du prêt relais ne représente pas 
la totalité du prix espéré mais le plus souvent au maximum 80% du prix de mise en vente, et fréquemment un expert 
envoyé par l’établissement de crédit estime la valeur du bien. Sa durée est généralement de trois mois ou 24 mois, et 
les intérêts peuvent être payés, au choix de l’emprunteur, mensuellement ou en totalité au terme du prêt relais.	
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•  Certaines banques apportent immédiatement les sommes nécessaires au nouvel achat en un seul prêt pendant la 
période de revente d’une durée maximale de l’ordre de deux ans. Pendant la période de revente, le client choisit le 
montant de sa mensualité en fonction de ses capacités financières. Le prix de la revente sert à rembourser une partie du 
prêt mais le client peut rembourser sans pénalité une partie du prêt au-delà du montant convenu.	


S  Le transfert de prêt 	


•  Un prêt en cours est transféré sur une nouvelle acquisition, ce qui permet à l’emprunteur de ne pas payer d’indemnité 
de remboursement anticipé et éventuellement de maintenir un taux attractif si les taux d’intérêt ont remonté depuis la 
souscription. Pour la banque, l’offre d’un transfert de prêt est un moyen de conserver l’encours et le client.	


•  Le transfert de prêt implique généralement un transfert d’hypothèque. 	


S  La cession de prêt à l’acquéreur 	


•  L’acheteur peut reprendre le prêt du vendeur du logement si les taux sont à des conditions plus favorables que celles 
qu’il obtiendrait sur le marché et si l’établissement accepte de lui prêter. 	


•  Le premier emprunteur n’a pas à faire face à un remboursement anticipé.	


S  Les options visant à donner plus de souplesse au crédit, à moduler les taux et à donner plus de sécurité à l’emprunt à taux 
variables	


•  Reports d’échéance	

•  Modulation des échéances	

•  Remboursements anticipés partiels	

•  Offre de taux d’appel	

•  Taux fixe assorti d’une baisse programmée	

•  Taux fixe révisable à la baisse	

•  Panachage taux fixe-taux révisable ou variable	

•  Taux révisables « capés» et « floorés»	

•  Mensualité fixe	

•  Passage du taux variable au taux fixe	

•  Plafonnement de la mensualité et de la durée d’allongement maximum du crédit.	
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3- Les leviers d’optimisation commerciaux	


3.1- Intensifier la relation avec les partenaires prescripteurs pour externaliser la conquête des clients	


q  Le canal de la prescription permet :	

S  Sur un laps de temps relativement court (quelques trimestres) et en investissant relativement peu, de développer 
considérablement les ventes d’un établissement bancaire, ce qui est impossible par le canal des agences. Ceci peut 
s’expliquer en partie par la relation de confiance entre le prescripteur et le client (ce dernier ayant « choisi » de façon 
active son agent, son courtier ou son promoteur).	

S  De décharger les conseillers en agence bancaire des tâches de recrutement de clientèle pour se consacrer à des tâches à 
plus forte valeur ajoutée (multidétention de produits pour la clientèle existante).	


q  Nous proposons donc que BMCE Bank multiplie et intensifie les accords de partenariat avec plusieurs types de prescripteurs 
nationaux ou locaux de crédits immobiliers : notaires, agents immobiliers, promoteurs, courtiers en assurance, …	


q  Toutefois, après une période de montée en puissance, le risque apparaissant le plus souvent est une baisse rapide du nombre 
des dossiers apportés par le réseau de prescription.                                                                                                                          
D’où la nécessité pour la Banque Immobilière du groupe BMCE Bank de motiver les prescripteurs (rémunération attractive, 
récompenses en nature, concours) mais aussi de donner des gages de compétence et un argumentaire leur permettant de la 
recommander à leurs clients et prospects. Des outils extranet et des plates-formes téléphoniques de contact avec les prescripteurs 
devront être utilisés par les équipes de BMCE Bank.	


Objectifs	
 Moyens	

Augmenter la motivation des 	


prescripteurs	
 Améliorer la rémunération ou instituer un système de récompenses en 	

nature à partir d'objectifs cibles ou de concours entre les prescripteurs	


Maintenir un climat de 	

coopération  et de confiance	


Intensifier les contacts physiques ou électroniques en relayant au 	

niveau local et régional les équipes dédiées à la gestion au niveau 	

national des relations avec les prescripteurs ou en fournissant, sur un 	

extranet dédié aux prescripteurs des informations en continu sur la 	

législation, le marché immobilier, les taux d'intérêt, ... Objectif : inciter 	

le prescripteur à consulter régulièrement le site de BMCE Bank	


Accroître l'efficacité des 	

prescripteurs	


Mise à diposition sur extranet des informations produits et d'outils de 	

simulation ainsi que des fiches contacts personnalisées à remettre au 	

client	

L'extranet peut également permettre au prescripteur de formuler 	

directement une offre adéquate à son client, sous forme de pré-	

acceptation, en quelques minutes	
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3.2- Insérer le crédit immobilier dans une stratégie globale de rentabilisation du client pour faire face à la contraction des 
marges	


q  Dans un contexte de baisse des marges et de faible rentabilité du crédit sec, nous considérons que le crédit immobilier est un 
moyen  de réaliser des ventes annexes et de rentabiliser l’emprunteur sur son cycle de vie. La domiciliation des revenus de 
l’emprunteur dans une agence de BMCE Bank permettra de diminuer les risques de défaut de paiement mais aussi le fidélisera et 
donnera des informations exploitables sur son patrimoine, ses habitudes de consommation et son épargne. En raison de la durée 
des prêts et des difficultés que l’emprunteur aurait à changer de banque principale, la probabilité qu’il soit fidèle sur une longue 
période est importante. Ce qui n’est pas négligeable dans le contexte d’élévation de la multibancarisation des clients. La 
stratégie d’équipement fera donc partie intégrante de la stratégie commerciale de BMCE Bank dans le crédit immobilier.	


q  La stratégie globale de rentabilisation du client tient compte :	


S  De la marge du prêt.	


S  De la vente de produits annexes.	


S  Du PNB potentiel que peut générer l’emprunteur.	


Ces paramètres devront conduire BMCE Bank à différencier sa tarification en acceptant une faible marge sur le crédit immobilier 
pour un emprunteur qui s’équipe en produits annexes du groupe et présente des capacités à épargner et à emprunter de nouveau à 
l’avenir.	


q  Opérationnellement, la personnalisation de la tarification passe par :	


S  Davantage d’autonomie pour les agences ou les groupes d’agences dans la tarification.	


S  L’utilisation de modules de « value-based pricing » qui définissent de manière individualisée les conditions du crédit 
(taux, frais de dossier, indemnités de remboursement anticipé, …) et prennent en compte non seulement la rentabilité du 
crédit sec mais aussi la rentabilité actuelle et future de l’emprunteur.	


q  Afin d’améliorer et d’accélérer la rentabilisation du client, nous suggérons de proposer à la clientèle et aux prospects de 
BMCE Bank un package comprenant un financement immobilier, des assurances obligatoires, une assurance multirisques 
habitation et d’autres services annexes tels que la télésurveillance (à sous-traiter auprès d’une société prestataire externe).            
Ce package apportera à l’emprunteur une simplification des démarches, un interlocuteur unique au sein de la Banque pour 
l’ensemble de son projet immobilier et souvent des conditions tarifaires meilleures. Pour BMCE Bank, c’est une source 
supplémentaire de PNB et un gain de temps commercial et administratif.	
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4- Les leviers d’optimisation industriels	


4.1- Construire une chaîne « prêts » et développer le servicing	


q  La « chaîne prêts » correspond aux principales étapes de la vie de l’encours de crédit (édition de l’offre de financement et du 
tableau d’amortissement, émission de prélèvements sur le compte des clients, prise en compte de la modification de la situation 
administrative du client, relance et contentieux en cas d’impayés). Le traitement des encours de crédit engendre des coûts fixes 
importants, liés au nombre considérable de dossiers à traiter.	


q  Rappelons que la création d’une usine à crédit au sein de la Banque Immobilière de BMCE Bank permettra de réduire les 
coûts de traitement grâce aux économies d’échelle et de mieux maîtriser les risques opérationnels et de contrepartie.	


q  Par ailleurs, les coûts fixes induits par la création de la chaîne prêts peuvent être amortis plus rapidement en développant une 
activité de servicing. Autrement dit, BMCE Bank pourra proposer aux banques moyennes ne disposant pas de la taille critique, 
d’externaliser auprès de son usine à crédit le traitement de leurs dossiers de prêts immobiliers et la gestion de leurs encours.	

	

4.2- Assurer l’interconnexion en temps réel des canaux de contact avec la clientèle pour optimiser le traitement des 
« prospects froids »	


q  L’agence bancaire demeure le seul lieu permettant d’effectuer toutes les opérations, sans exclusion. C’est notamment dans 
l’agence que tous les contrats (emprunts, autorisations de découvert, assurances) sont négociés, ainsi que les frais engendrés par 
certaines opérations.	


q  Les autres canaux de distribution, dans ce cadre, sont un moyen :	

S  D’établir un contact supplémentaire permettant aux clients d’accéder à leurs comptes et à une information riche et 
diversifiée, en dehors des heures d’ouverture des agences et sans se déplacer (Internet).	

S  De réduire le coût et décharger le réseau physique des transactions bancaires courantes, à valeur ajoutée faible.	

S  De générer du trafic en agence pour les opérations à valeur ajoutée (telles que le crédit immobilier).	
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q  L’utilisation des canaux à distance pour distribuer du crédit immobilier ne pourra pas être sérieusement envisagée par BMCE 
Bank, compte tenu de leur faible taux de transformation des demandes. En revanche, l’organisation multicanal peut être 
optimisée en centralisant au sein d’une base unique de données les informations obtenues sur un client par les différents canaux 
(agence, téléphone, Internet, …), si possible en temps réel. L’objectif est de mieux traiter le « prospect froid » qui a pris un 
premier contact souvent par téléphone ou Internet, alors que son projet n’était pas encore finalisé.	


Avantages et inconvénients des canaux de distribution bancaires	

Canal de distribution	
 Avantages pour la banque	
 Inconvénients pour la banque	


Téléphone	
 Peu coûteux	

Prises de rendez-vous "forcées"	


Support à distance le plus important (transactions)	

Temps passé en conversation excessif par 	


Mailing 	
 Peu cher	

Vise un large public	


Génère un léger trafic en agence	

Impact commercial limité    	

Offre non personnalisée	


Wap	
 Diffuse une information sur la demande du client	

Peu cher	
 Non personnalisé	


Télévision interactive	
 Permet de générer des opérations à distance	

(peu coûteuse)	


Personnalisation automatique de l'offre (le client 	

cherche l'information)	


Web	
 Personnalisation de l'offre: le client va chercher 	

l'information dont il a besoin	

Public de plus en plus large	
 Pas de trafic en agence	


Prescripteurs 	
 Rôle important sur certains produits	

(crédit immobilier …)	
 Usage limité à la conquête de prospects	


Agence	
 Trafic important	

Personnalisation des produits et des services	


Le seul canal permettant de connaître les besoins avoués 	

et tacites de la clientèle, et le plus efficace pour équiper 	


la clientèle en produits complexes	


rapport au nombre de produits vendus	


("piqûre de rappel")	

Pas de prise de rendez-vous obligatoire	


Public limité	

Pas de trafic en agence	

"En voie d'extinction" 	


(substitution Internet/télévision interactive)	

Pas de trafic en agence	


Investissements technologiques coûteux	

Génère peu de trafic pour les établissements 	


bancaires	

Coûts de fonctionnement élevés	

Coûts des transactions élevés	


Offre non personnalisée pour le client	
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q  Un grand nombre de banques européennes ont investi des sommes considérables pour constituer des plates-formes disposant 
d’une technologie avancée, et organisées de telle manière que les informations soient mises à jour en temps réel sur les réseaux 
des centres d’appels et des agences bancaires.                                                                                                                                    
Ces centres d’appels sont dotés de logiciels permettant de détecter les profils des clients en temps réel et d’orienter l’approche 
commerciale des opérateurs. L’objectif en matière de crédit immobilier est d’amener le client à rencontrer un conseiller localisé 
dans une agence située à proximité de son domicile. L’agence recevra en temps réel l’information concernant le prospect ou le 
client et pourra gagner du temps dans son argumentaire commercial.	


q  La mise en œuvre de l’interconnexion des canaux de distribution en temps réel est coûteuse et nécessite plusieurs années 
d’implémentation. Elle implique également le partage des agendas (entre le centre d’appels et les chargés de clientèle en agence) 
et l’utilisation de logiciels de CRM afin de qualifier et d’ordonner les informations obtenues sur les différents canaux.	




Confidentiel. Tous droits réservés 	
 	
      Groupe BMCE Bank-Stratégie de leadership dans les métiers de l’immobilier au Maroc 	
 	
    Mohammed Benmoussa, Décembre 2005	


196	


Ch4- Les impacts organisationnels et juridiques	

q  Nous avons proposé que le groupe BMCE Bank développe un ensemble de lignes de métiers et d’activités complémentaires pour 
qu’il puisse atteindre un statut de leadership dans le secteur de l’immobilier.	


q  Nous avons implicitement regroupé ces activités au sein d’une même structure sous le vocable de Banque Immobilière.	


q  Ce regroupement d’activités est, en fait,  une option organisationnelle et juridique découlant naturellement du business model 
préconisé, mais ce n’est pas la seule envisageable.	


q  En réalité, trois options sont possibles :	


S  1ère option 	


•  Déployer (renforcer pour certaines) les activités immobilières (financement particuliers, financement professionnels, 
gestion locative, gestion de projets, intermédiation, …) au sein des structures existantes de BMCE Bank.	


•  Avantages 	

Ø  Mise en œuvre plus aisée	

Ø  Facilité d’adaptation des équipes	


•  Inconvénients 	


Ø  Incohérence avec l’option stratégique proposée	


Ø  Faible lisibilité stratégique	


Ø  Impact marketing et commercial modeste	


Ø  Transparence des coûts, des performances et des rentabilités plus réduite	


Ø  Absence de logique de spécialisation	


Ø  Faiblesse de l’avantage distinctif par rapport aux concurrents	


Ø  Capacité limitée de conquête de la clientèle captive des autres banques.	
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S  2ème option 	


•  Regrouper l’ensemble des activités concernées au sein d’une structure Banque Immobilière du groupe BMCE 
Bank, dotée de la personnalité morale, jouissant de l’autonomie financière et agréée par Bank Al Maghrib en 
qualité d’établissement de crédit.	

•  Avantages 	


Ø  Grande clarté et lisibilité stratégiques	

Ø  Fort impact marketing et commercial	

Ø Business model pertinent et éprouvé par de grandes institutions bancaires étrangères & marocaines	

Ø  Totale transparence des coûts, des performances et des rentabilités	

Ø  Affirmation et développement de la logique de spécialisation	

Ø  Bonne perception par le marché de l’expertise des équipes (avantage concurrentiel majeur)	

Ø  Favorise la dynamique de croissance en faisant abstraction des positions structurelles des banques dans 
leurs métiers traditionnels	

Ø  Facilite la conquête de la clientèle captive des autres banques	


•  Inconvénients 	

Ø  Mise en œuvre plus délicate et plus complexe	

Ø  Changements organisationnels importants	

Ø  Efforts d’adaptation des équipes	

Ø  Besoin de capitalisation de la Banque Immobilière	

Ø  Démarche réglementaire nécessaire (obtention de l’agrément de la banque centrale).	


S 3ème option 	

•  Procéder à un mix des 2 options précédentes	

•  1ère étape : Adopter l’option 1 dans une première phase	

•  2ème étape : Après une période de 2 ans de montée en charge et de stabilisation, migrer vers l’option 2 soit 
progressivement par briques correspondant aux différentes lignes de métiers, soit en big bang.	


q  Notre recommandation porte sur la 2ème option en raison :	

S  Des éléments précités	

S  De la forte croissance du marché	

S  Des signes d’acheminement des principaux concurrents vers le même business model.	
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Ch1- Avertissement & hypothèses	

	

q  L’esquisse de business plan que nous proposons se base essentiellement sur les données d’évolution du marché du 
financement de l’immobilier, sur les informations publiées par les établissements de crédit et sur les données correspondant à des 
sociétés à activité comparable. L’absence de données précises sur les spécificités du groupe BMCE Bank (Banque & RMA-Al 
Wataniya)  limite la fiabilité et l’exhaustivité de ce business plan, qui pourra toutefois être aisément affiné dans une seconde 
étape.	

	

q  Par ailleurs, ce business plan ne tient pas compte de l’ensemble des lignes de métier de la Banque Immobilière, que nous 
avons proposées. Il se contente, au stade actuel de la réflexion, de donner pour l’essentiel des indicateurs d’activité et de 
rentabilité sur le métier principal : le financement immobilier aux particuliers et professionnels. Ce business plan estime 
également, de façon assez sommaire en l’absence de données internes au groupe BMCE Bank (patrimoine immobilier de la 
Banque et de la compagnie d’assurance, plan d’extension du réseau bancaire et maillage, revenus locatifs du groupe, plus-values 
immobilières latentes du groupe, ancienneté des baux, patrimoine immobilier de la clientèle privée de la Banque, existence ou 
non d’une approche CRM, …), les revenus issus des métiers de l’intermédiation immobilière, de l’expertise technique, de la 
maîtrise d’ouvrage déléguée et du conseil.	

	

q  L’organisation et les liens retenus entre la Banque Immobilière et sa maison mère s’articuleront comme suit :	

	


S  Dans les activités de financement (promotion immobilière et acquéreurs), la Banque Immobilière gérera pour le compte 
de BMCE Bank ces activités, ne portera pas les encours de crédits qui seront comptabilisés dans le bilan de BMCE Bank 
et percevra à ce titre deux types de revenus :	


•  Une commission de gestion.	

•  Une commission d’apport d’affaires (pour la production drainée par le réseau direct de la Banque Immobilière). 	
	


S   Dans ce schéma , les coûts du risque et de refinancement sont supportés par la maison mère qui perçoit, en 
contrepartie, la quasi totalité de la marge d’intermédiation bancaire.	

	


q  Viabilité économique du business model	

Le modèle économique de la Banque Immobilière de BMCE Bank repose sur :	
	


S  La perception d’une commission de gestion versée par BMCE Bank (1%  la première année, pour ensuite diminuer en 
fonction de l’évolution des encours gérés jusqu’à atteindre 0,75%  au bout de 5 ans).	

S  Une commission d’apport d’affaires générées par le réseau spécialiste de la Banque Immobilière (1% de la production 
annuelle réalisée par le réseau dédié).	

S  Des revenus liés aux activités d’agence immobilière, d’expertise immobilière, de maîtrise d’ouvrage déléguée pour le 
compte de tiers et de conseil ( montages de financements structurés, mandats de gestion patrimoniale, …). 	


5ème Partie-Business Plan 2006-2010	
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q  Hypothèses 	

S  Durée moyenne d’un crédit acquéreur : 12 ans.	

S  Durée moyenne d’un crédit promoteur : 3 ans. 	

S  Evolution des encours des crédits immobiliers : +20 % par an ( nous considérons que les données démographiques & 
socio-économiques et le soutien des pouvoirs publics constituent des tendances lourdes pour l’évolution du marché du 
financement de l’habitat).	

S  Part du réseau dédié de la Banque Immobilière de BMCE Bank : 25 %  de la production globale du groupe.	

S  Part des crédits promoteurs dans la production totale de crédits immobiliers : 25%.	

S  Taux de marge brute prévisionnel de 3,72% en 2006 ( données publiées dans le cadre d’une étude relativement récente 
de Bank Al Maghrib sur l’activité des établissements de crédit-juillet 2004- ) . Ce taux de marge brute évoluerait à la 
baisse avec  une érosion de l’ordre de 0,30 point par an.	

S  Coût du risque estimé sur la base d’une projection très prudente des variables qui vont l’impacter : fragilité de la 
solvabilité des emprunteurs , volontarisme de la politique de distribution des crédits, difficultés à réaliser les garanties 
hypothécaires, … 	

S  Nombre de dossiers expertisés : 4 dossiers par jour en 2006, 242 jours ouvrables par an, augmentation du volume traité 
de 100% en 2007 et 2008, 50% en 2009 et 25% en 2010.	

S  Volume d’affaires traitées en intermédiation immobilière : montant de 50 millions de dirhams de transactions 
immobilières en 2006, augmentation de 100% en 2007 et 2008, 50% en 2009 et 25% en 2010.	

S  Les revenus générés par le lignes de métier financements structurés et mandats de gestion patrimoniale, sont estimés de 
façon forfaitaire : 2.5 millions de dirhams en 2006, augmentation de 100% en 2007 et 2008, 50% en 2009 et 25% en 
2010.	

S  Les revenus correspondant à l’activité de promotion immobilière en fonds propres ne sont pas estimés en raison de la 
méconnaissance, au stade actuel de la réflexion, de l’enveloppe de fonds propres que le groupe BMCE Bank est disposé à 
investir dans cette ligne de métier.	

S  Masse salariale moyenne de chaque collaborateur : 300 KDH/an.	

S  Autres charges d’exploitation : 25% des charges d’exploitation (comparables société de crédit immobilier)	

S  Dépenses de communication volontaristes pour soutenir l’activité commerciale de la Banque Immobilière de BMCE 
Bank et appuyer sa politique d’innovation produits par une communication forte et quasi permanente.	
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Ch2- Activités & produits d’exploitation	

	

q  Activités                                                                                                                                                                                          
Nous pensons que la Banque Immobilière de BMCE Bank pourra raisonnablement viser une part de marché dans les activités de 
financement de 20 % à l’horizon 2010. Atteindre cet objectif nécessitera la réalisation des productions indiquées dans le tableau 
présenté ci-après.	

	

	


	

q  Produits d’exploitation	


S  Les activités de financement représentent l’essentiel des revenus générés par la Banque Immobilière.	


En millions de dirhams 2006 2007 2008 2009 2010

Financement 81,95 113,82 145,27 185,89 251,57

Encours 7395 10222 14273 20187 28827

Taux de commission gestion 1% 1,00% 0,9% 0,80% 0,75%

Revenus gestion 73,95 102,22 128,45 161,50 216,20

Production Réseau Spécialiste 800 1160 1682 2439 3536

Taux commission apport d'affaires 1% 1% 1% 1% 1%

Revenus apport d'affaires 8,00 11,60 16,82 24,39 35,36
Agence immobilière 2,5 5 10 15 20

Volume affaires traitées 50 100 200 300 400

Taux de commission 5% 5% 5% 5% 5%
Expertises techniques 0,97 1,94 3,87 5,81 7,26

Nombre de dossiers traités 968 1936 3872 5808 7260

Frais expertise ( 1000 dh/dossier)

Conseil 2,5 5 10 15 18,75

Maîtrise d'ouvrage déléguée 2,5 5,0 10,0 15,0 22,5

Volume projets gérés 100 200 400,0 600,0 900,0

Taux de commissionnement 2,5% 2,5% 2,5% 2,5% 2,5%
Total revenus 90,41 130,75 179,15 236,70 320,08
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Ch3- Investissements & charges d’exploitation	

	

q  Investissements	


S L’essentiel des investissements requis concernent :	
	

•  La constitution d’un siège social et la mise en place d’un réseau de distribution spécialisé de 35 agences 
situées dans les grandes villes du Royaume et les villes à fort dynamisme dans l’immobilier.	

•  Les investissements informatiques  (estimés sur la base de sociétés de crédit à activité comparable).	

•  Les investissements en mobiliers, bureaux, …	


S  La Banque Immobilière de BMCE Bank nécessitera (selon une première estimation) une enveloppe 
d’investissements de l’ordre de 160 millions de dirhams sur 5 ans .	


En milliers de dirhams 2006 2007 2008 2009 2010 Coût final

Immobilier 45 000 35 000 17 500 17 500 17 500 132 500

Acquisition et aménagement points de vente 35 000 35 000 17 500 17 500 17 500

Nombre 10 10 5 5 5 35

Coût unitaire 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

Siège 10 000

Amortissement annuel 4 500 3 500 1 750 1 750 1 750

Cumul 4 500 8 000 9 750 11 500 13 250

Informatique et télécom 10 000 10 000 5 000 1 000 1 000 27 000

Amortissement annuel 2 000 2 000 1 000 200 200

Cumul 2 000 4 000 5 000 5 200 5 400

Mobiliers et autres 1 460 510 375 424 479 3 247

Amortissement annuel 292 102 75 85 96

Cumul 292 394 469 554 649

Total investissements 56 460 45 510 22 875 18 924 18 979 162 747

Total amortissements 6 792 12 394 15 219 17 254 19 299
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2006 2007 2008 2009 2010
Fonctions

Distribution 30 60 75 90 105

Usine 50 60 72 86 104

Support 20 21 22 23 24

Promotion immobilière 10 12 14 17 21

Services immobiliers 30 36 43 52 63

Direction 6 8 8 8 8

Effectif total 146 197 234 277 325

	

q  Dimensionnement	


S  Le dimensionnement en ressources humaines est effectué sur la base de sociétés à activité comparable.	

S  Le niveau des charges d’exploitation liées à l’activité de la Banque Immobilière est fortement impacté par les 
ressources humaines.                                                                                                                              	


	

	


Ch4- Profitabilité & rentabilité	

	

q  La Banque Immobilière, dans un scénario très réaliste, pourra assurer un  équilibre financier dès la première année de son 
activité et dégager une forte rentabilité dans un horizon de 5 ans.	

	


En millions de Dirhams 2006 2007 2008 2009 2010

Produits d'exploitation 90,41 130,75 179,15 236,70 320,08

Charges d'exploitation 58,40 78,80 93,78 110,73 129,89

Personnel 43,80 59,10 70,34 83,05 97,42

Autres charges d'exploitation 14,60 19,70 23,44 27,68 32,47

RBE 32,01 51,95 85,37 125,96 190,19

Amortissements 6,792 12,39 15,22 17,25 19,30

Dépenses de communication 25,00 30,00 40,00 50,00 50,00

Résultat avant impôt 0,22 9,56 30,15 58,71 120,89

Résultat net 0,13 5,77 18,21 35,46 73,02
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q  Création de valeur pour BMCE Bank	
	


S  Précaution : La marge de la Banque n’intègre pas le coût de distribution des crédits immobiliers par le réseau 
bancaire (absence de données).	

S  La marge nette générée par les activités immobilières représenterait pour BMCE Bank un montant annuel de 
l’ordre de 150 à 270 millions de dirhams suivant les années.	


	


En millions de dirhams 2006 2007 2008 2009 2010

Production 3 200 4 640 6 728 9 756 14 146

Encours 7 395 10 222 14 273 20 187 28 827

Taux de marge brute 3,72 3,42 3,12 2,82 2,52

Marge brute 275,09 349,59 445,32 569,27 726,44

Coût de gestion Banque Immobilière (taux) 1,00% 1,00% 0,90% 0,80% 0,75%

Coût de gestion 73,95 102,22 128,45 161,50 216,20
Taux commission apport affaires Banque 
Immobilière

1,00% 1,00% 1,00% 1,00% 1,00%

Coût apport affaires 8,00 11,60 16,82 24,39 35,36

Coût du risque (taux) 0,50% 0,60% 0,72% 0,72% 0,72%

Coût du risque 36,97 61,33 102,76 145,35 207,55

Marge nette 156,16 174,43 197,29 238,03 267,33

Rentabilité (en millions de dirhams) 2006 2007 2008 2009 2010
BMCE Bank
* Encours crédits immobiliers 7395 10222 14273 20187 28827
* Encours moyens crédits immobiliers 6258 8809 12248 17230 24507
* Consommation de fonds propres (ratio 
réglementaire : 8% x 50%) 250 352 490 689 980
* Marge nette 156 174 197 238 267
* ROE 62% 49% 40% 35% 27%
Banque Immobilière
* Investissements 56,46 45,51 22,88 18,92 18,98
* Fonds propres 100 106 124 159 232
* Marge nette 0 6 18 35 73
* Fonds propres moyens 100 103 115 142 196
* ROE 0% 6% 16% 25% 37%
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Conclusion Générale 	


❑  L’analyse des tendances générales d’évolution du secteur montre clairement que ses perspectives de croissance sont très 
favorables. 	


S L’immobilier est appelé à jouer un rôle encore plus déterminant dans l’économie nationale, en réponse au 
développement des besoins des ménages marocains en logements et en conséquence de la stratégie volontariste des 
pouvoirs publics en matière de lutte contre l’habitat insalubre et de soutien à l’accès au logement économique et 
social.	


S  Le lancement de nouveaux programmes d’habitat, la mise en place de fonds de garantie, la mise à disposition de 
la réserve foncière publique, l’octroi d’exonérations fiscales importantes, la promulgation  de nouvelles lois sur la 
propriété immobilière (Vefa, titrisation, co-propriété, …), figurent parmi les principales actions mises en œuvre par 
l’Etat pour soutenir et développer le secteur de l’habitat au Maroc.	


❑  Dans ce cadre, le système bancaire constitue une pièce maîtresse du dispositif. Aussi, le groupe BMCE Bank peut-il tirer 
profit du développement attendu du secteur immobilier sur la décennie à venir.	


❑  Partant d’une situation donnée (absence du groupe Finance.Com du  secteur immobilier, faible part de marché de BMCE 
Bank dans le financement de l’habitat aux particuliers &  professionnels ), le groupe BMCE Bank peut atteindre dans un 
horizon de 5 ans une position de leadership dans les métiers de l’immobilier.	


❑  Pour cela, une option stratégique devrait être retenue : l’intégration en amont et en aval de la filière immobilière 
pour conquérir plus tôt la clientèle bancaire, générer davantage de revenus par des ventes croisées et contrecarrer la 
concentration du secteur bancaire.	


❑  Le business model découlant de cette option stratégique, celui de la Banque Immobilière intégrée, permettrait au groupe 
BMCE Bank d’accroître sa part de marché de plus de 2.3 fois pour atteindre 20% du marché en 2010 et d’augmenter ses 
résultats de plus d’un milliard de dirhams sur 5 ans.  	
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Notes : 	
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